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La charte est un ensemble de règles et de principes fondamentaux. 

Son approche reste plus philosophique que pratique. Elle décrit les enjeux et l’organisation de la 

fonction formation. 

 

 
La charte repose sur 4 axes : 

 

 

      Elle est synthétique et fixe les principes généraux développés dans le règlement de 

formation ; 

 

 
Elle décrit les règles mises en œuvre en matière de formation afin de répondre aux exigences 

du service public, aux besoins des services et aux aspirations des agents ; 

 

 
Elle précise les catégories d’actions de formation qui figurent dans le règlement : 

o Formations statutaires obligatoires d’intégration et de professionnalisation ; 

o Formations d’adaptation à l’emploi ; 

o Formations de maintien et de perfectionnement des acquis ; 

o Les spécialités ; 

o Les formations d’adaptation aux risques locaux ; 

o Les formations personnelles suivies à l’initiative de l’agent ; 

o Préparation aux concours et examens professionnels. 

 

 
Enfin, elle identifie les acteurs principaux de la formation : DDSIS, jury, groupement 

formations, concepteur de formation, formateur accompagnateur et accompagnateur de 

proximité. 

PRÉAMBULE 
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 Le plan de formation est un document établi par l’employeur. Il regroupe l’ensemble des actions de 

formation qu’il devra mettre en œuvre au cours de l’année N+1. Il est soumis à l’avis des représentants du 

personnel. 

 

 Le Directeur Départemental d’Incendie et de Secours a confié au Groupement Formations la réalisation 

de ce document.  

 

LES PHASES DE CONCEPTION DU PLAN 

  

1- SE BASER SUR DES DOCUMENTS STRATEGIQUES DU SDIS : le Groupement Formations 

s’est basé sur plusieurs documents notamment le SDACR 2017-2021.  Plusieurs axes stratégiques de 

formation ont pu être définis.  

 

2- EFFECTUER UNE MISE A JOUR REGLEMENTAIRE : en s’appuyant sur l’ancien Plan de 

Formation 2012-2014, une mise à jour des textes de lois liés à la formation de la fonction publique 

territoriale et, plus particulièrement celle des sapeurs-pompiers, a été réalisée.  

 

3- CONSTITUER UN GROUPE DE TRAVAIL: composé d’un représentant des CIS, un représentant 

des SPV, un représentant des PATS, un représentant du SSSM, un représentant du CFD, un 

représentant du GRF, un représentant du GO, un représentant du GF, un représentant des Groupements 

Territoriaux, un représentant des spécialités et un représentant du GRHAC. Ce groupe procédé à la 

correction du Plan de Formation durant l’année 2019.  

 

4- RECENSER L’ENSEMBLE DES BESOINS : une démarche a été entreprise auprès des chefs de 

Groupements afin de recenser l’ensemble des besoins en formation nécessaires à leur fonctionnement.  

 

5- CONVERTIR CES BESOINS EN ACTIONS DE FORMATION : l’ensemble de ces besoins 

recueillis ont été traduits en actions de formation. Une adaptation aux contraintes budgétaires et aux 

ressources disponibles ont nécessité un arbitrage de la Direction et conduit, in fine, à une planification 

quinquennale. 

 

6- FAIRE VALIDER LE PLAN : Le plan est soumis à l’avis des instances paritaires et validé par le 

CASDIS, au début de l’année 2020 pour une mise en pratique immédiate.  

 

7- METTRE EN PRATIQUE LE PLAN : le Groupement Formations s’assure de la réalisation du Plan 

de Formation.  

 

8- EN ASSURER UNE LARGE DIFFUSION : ce document est accessible à tous et sous format 

numérique. Par ailleurs, une réunion de présentation fin 2019 a permis d’en assurer une plus large 

communication.  

 

9- EFFECTUER UN BILAN ET DES REAJUSTEMENTS : enfin, dans une volonté d’amélioration 

continue, le Plan de Formation a été doté d’indicateurs de qualité qui seront analysés chaque année 

par une commission pédagogique de formation, créée à cette fin. Des réajustements pourront 

découler de cette analyse.   

TITRE I 
CONSTRUIRE UN PLAN DE FORMATION 
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Pour  

 
 

La loi du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale place l’agent comme acteur 

principal de son parcours de formation. La formation est un processus permettant l’acquisition et le maintien 

de nouvelles connaissances et capacités. Elle permet aux agents de réaliser leurs missions dans les meilleures 

conditions, de s’adapter aux nouvelles technologies ainsi qu’aux évolutions des missions confiées à la structure 

(notion de mutabilité du service public). 

Si la formation n’est plus une condition à l’avancement de grade, le sapeur-pompier ne peut tenir un emploi 

qu’après validation de l’enseignement correspondant à cet emploi. 

Au cours de l’entretien annuel d’évaluation, selon les besoins du service, et en accord avec le supérieur 

hiérarchique, tout agent pourra formuler une demande de formation soit dans le cadre des besoins du service 

soit pour des raisons personnelles. Cette dernière pourra être prise en compte dans le cadre du compte personnel 

de formation (CPF) sous réserve d’acceptation par la commission dédiée. Les formations relevant du CPF 

doivent être inscrites dans le plan de formation et présenter une utilité professionnelle. 

Ces enjeux sont listés ci-dessous, sans hiérarchie aucune : 

 

LES ENJEUX OPÉRATIONNELS 

Pour le SDIS : En référence aux objectifs fixés par le SDACR, le document permet la planification des actions 

afin de disposer de personnels qualifiés pouvant exercer leurs emplois dans les meilleures conditions; 

 Pour l’agent : L’organisation de la formation sur la base d’un plan pluriannuel lui offre une lisibilité et la 

possibilité de développer de nouvelles connaissances, de les maintenir à niveau pour faire face à l’évolution 

des risques. Cette démarche lui permet d’acquérir une plus grande confiance en lui et d’accroître ses 

compétences dans le cadre de sa progression de carrière. 

     LES ENJEUX SOCIAUX 

Pour le SDIS : La mise en place du plan de formation est un véritable outil de développement qui va permettre 

d’améliorer l’image et la crédibilité du SDIS. C’est également un vecteur de reconnaissance professionnelle 

hors collectivité ; 

 Pour l’agent : La reconnaissance professionnelle de l’agent par le SDIS va constituer une aide à la valorisation 

personnelle et sociale. Elle va lui permettre de renforcer son employabilité ; 

Pour les partenaires sociaux : Le plan servira de base de travail au dialogue social. 

LES ENJEUX JURIDIQUES 

Pour le SDIS : Le plan de formation s’inscrit pleinement dans les normes réglementaires. De ce fait, il doit 

tenir compte des évolutions des textes de la fonction publique territoriale ; 

 Pour l’agent : Obtenir un diplôme conforme aux textes et reconnu au plan national. 

LES ENJEUX ÉCONOMIQUES 

le SDIS : Le plan de formation permet l'élaboration d’un budget prévisionnel sur 5 ans et la garantie 

d’actions de formation en les programmant et en fixant un volume de crédit annuel. Celui-ci sera réévalué à la 

fin de chaque exercice budgétaire. En matière d’investissement, la vision pluriannuelle permet d'intégrer les 

besoins du plan d'équipement.  

Pour l’agent : En bénéficiant de formations adaptées au profil du poste exercé, l'agent élèvera son niveau de 

compétences et remplira les conditions de promotions qui seront susceptibles de générer un impact sur sa 

rémunération. 

I. LES ENJEUX DE LA FORMATION 

TITRE II 
LES PRINCIPES EN FORMATION 
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  II.    LES OUTILS  DE LA FORMATION  
 

LE PLAN DE FORMATION : est un document offrant aux agents une lisibilité sur 5 ans des différents types 

de formations organisées au sein du SDIS 974. Il définit les modalités de formation, le cadre réglementaire 

tout en intégrant le statut des agents concernés. 

C’est un document adaptable qui sera réajusté chaque année. Il se calquera sur les recommandations et 

évolutions du SDACR (2017-2021) approuvé par l’arrêté en date du 20 février 2017. 

 

LE CALENDRIER DE FORMATION : il est la concrétisation du plan de formation. Il permet à chaque 

agent de connaître la planification annuelle de toutes les formations, les lieux, la durée et les prérequis. 

LE PARCOURS DE FORMATION : il s’agit d’un itinéraire type adapté à l’emploi occupé par l’agent. Il 

comprend différentes étapes composées de formations, d’évaluations et de mises en situation.  

A l'issue, l'organisme remet une attestation de suivi au stagiaire. 

Pour les PATS, le parcours de formation s’appuiera sur les propositions du CNFPT. 
Il est essentiel de déterminer des itinéraires liés aux postes occupés pour se professionnaliser. Ce parcours 

pourra être transcrit au travers d’un Partenariat de Formation Professionnel Territorialisée (PFPT) traduisant 

les besoins des agents. 

 

LE LIVRET INDIVIDUEL DE FORMATION (LIF) : il permet de retracer tout au long de la carrière, les 

formations et bilans de compétences accomplis par l’agent.  

Tout sapeur-pompier volontaire détient dès son engagement, un livret individuel de formation, selon l’article 

29 de l’arrêté du 22 août 2019 relatif à la formation des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires.  

Ce document, remis par l'autorité de gestion qui l'engage, recense : 

- Les qualifications obtenues dans le cadre de l'activité de sapeurs-pompiers volontaires, le ou les activités 

exercées au cours de son engagement ; 

- Une copie des qualifications jointe en annexe. 

Le livret individuel de formation est complété par le sapeur-pompier volontaire tout au long de son 

engagement. 

 

LES AGRÉMENTS : sont des autorisations délivrées par le ministre chargé de la sécurité civile permettant 

au SDIS 974 d’organiser certaines formations de spécialité. 

Ces formations sont répertoriées dans l’annexe II de l’Arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des 

sapeurs- pompiers professionnels et volontaires. Un agrément est accordé pour 5 ans.  

 

LES RÉFÉRENTIELS INTERNES D’ORGANISATION DE LA FORMATION ET DE 

L’ÉVALUATION (RIOFE) : l’article 14 de l’arrêté du 22 août 2019 relatif à la formation des sapeurs-

pompiers professionnels et volontaires précise que : « Pour chaque formation, l’organisme de formation 

élabore dans les conditions fixées par les référentiels nationaux […] un référentiel interne relatif à 

l’organisation de la formation, décrivant le parcours de formation permettant l’acquisition des compétences ». 

Ils sont conçus sous la direction des concepteurs de formation, par des groupes de travail constitués de 

formateurs accompagnateurs et de référents des spécialités. Ces documents sont validés en CASDIS. Ils 

intègrent nécessairement la notion de sécurité pour l’organisation des actions de formation. 

 

LE LOGICIEL GEEF (GESTION DES EMPLOIS, DES EFFECTIFS ET DES FORMATIONS DES 

SAPEURS-POMPIERS) : Le logiciel GEEF a été développé pour vous faciliter la gestion quotidienne des 

formations : suivi dynamique des agents, organisation et planification des actions de formation, suivi des 

ressources nécessaires aux formations, des coûts…  Il est utilisé par le Groupement Formations et les chefs de 

services/centres et groupements. Il permet de réaliser des bilans annuels. Il regroupe les attestations et 

diplômes délivrés.  

 

LES DOCUMENTS DE TRACABILITÉ : l’article 14 de l’arrêté du 22 août 2019 relatif à la formation des 

sapeurs-pompiers professionnels et volontaires stipule que : « pendant la formation, le stagiaire et l’équipe 

pédagogique disposent d’un document de traçabilité permettant de suivre et de mesurer l’acquisition des 

compétences tout au long de la formation. » 

 

LES CONVENTIONS DE SITES DE MANŒUVRES : signés entre le SDIS 974 et le propriétaire des 

lieux, elles permettent aux agents de manœuvrer dans des endroits variés, au plus proche de la réalité de 

terrain.  
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 III.  UNE DÉMARCHE QUALITÉ  
La démarche qualité est l'ensemble des actions menées par le SDIS afin d’évaluer et analyser la qualité des 

formations proposées au travers de différents critères. L’objectif est de proposer des formations mieux adaptées 

aux besoins du SDIS, des agents et 

des volontaires. 

 

Cela permet de mettre en avant les points forts 

et les points à améliorer, de s’assurer que 

l’objectif de formation a été atteint, que les 

savoirs sont mis en application dans 

l’établissement, de mettre à jour les 

connaissances et d’adapter l’offre de formation 

en conséquence. 

 
Cette démarche se traduit sous la forme du 

schéma ci-contre : 

Mise en 
œuvre 

opérationnelle 

 
 
 
 
 
 

Evaluation de 

la formation 

Prise de 
conscience du 

besoin 

 
 
 
 

 
Expression 

du besoin 

 
 

Mise en 
œuvre de la 
formation 

 

 LES INDICATEURS QUALITÉ DU PLAN DE FORMATION 

S’inscrire dans une démarche d’amélioration continue implique également d’analyser et d’évaluer la qualité des 

actions réalisées du Plan de formation. A ce titre plusieurs indicateurs ont été sélectionnés dans ce but: 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TYPE OBJECTIF FORMULE 

Taux de 
participation 

Évaluer la participation des agents aux 
différents stages 

Nombre de stagiaires formés / Nombre d'agents 
retenus 

Taux de réussite Évaluer l'efficacité de l'enseignement Nombre de reçus / Nombre de présents 

Taux de report Évaluer l'efficacité du GF Nombre de stages reportés / Nombre de stages prévus 

Taux de réalisation Évaluer le rendement du GF Nombre de stages réalisés / Nombre stages prévus 

Nombre de journées 
stagiaires 

Évaluer l'activité du GF Nombre de stagiaires * Nombre de journées de stage 

Taux de réalisation 
CNFPT 

Évaluer la réalisation des demandes faites 
au CNFPT 

Besoin exprimé au CNFPT / Nombre de personnes 
retenues 

Suivi du budget 
Évaluer l'écart entre le budget alloué et le 

budget consommé 
Budget consommé / Budget alloué 

Ratio Contribution 
financière 

Évaluer la contribution financière par 
agent 

Coût formation / Nombre d'agents 
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  IV.   LA TRANSITION NUMÉRIQUE  
Depuis le 1er janvier 2018, le CNFPT s’appuie essentiellement sur le numérique pour ces actions de formation. 

Cela permet plus d’interactions, une individualisation des parcours, un accès plus rapide à la formation, de 

l’autoformation et un apprentissage collaboratif. 

 
Sauf exception, le suivi de la formation devra se faire sur le temps de travail selon les modalités suivantes : 

o Les agents bénéficiant d’un bureau individuel : sur le lieu de travail habituel de l’agent ; 

o Les autres agents : un espace dédié au Groupement Formation est mis à leur disposition si une 

réservation préalable a été faite. 

 
Afin de s’adapter à cette transition, il est indispensable que des périodes de formation soient programmées 

entre le responsable hiérarchique et l’agent. Il existe ainsi plusieurs types de formation : 

 
o Les formations en présentiel : Les agents se rendent sur un des sites du CNFPT afin de suivre leur 

formation. Ils développent ainsi leurs compétences dans l’utilisation d’outils informatiques. 

 
o Les formations en distanciel : Il s’agit d’un dispositif permettant aux stagiaires de suivre une 

formation sur leur lieu de travail ou à domicile. Elles s’organisent autour d’un scénario pédagogique 

visant à atteindre des objectifs de formation définis. Ce dispositif permet aux stagiaires de bénéficier 

d’un accompagnement plus important sous la forme de tutorat. 

 
o Les formations mixtes : regroupent des temps de formation à distance et en présentiel. Une partie des 

connaissances est transmise aux stagiaires en amont de la formation. Les temps en présentiel 

permettent d’approfondir certaines notions et favorisent les échanges au travers d’études de cas, de 

jeux de rôles… 

 
o Les séminaires de formation en ligne (MOOC) : ce sont des dispositifs de formation en ligne 

constitués 4 à 10 séances (une séance par semaine). Chaque séance est composée de vidéos, 

d’animations numériques, de témoignages, d’exercices d’autoévaluation, d’un dossier documentaire 

et d’un forum de discussion. 

 
o Les webinaires : ce sont des séminaires dispensés sous forme de « classe virtuelle » sur un thème 

défini. Ils sont programmés et durent en général une heure. Ils permettent aux apprenants d’optimiser 

les temps de travail tout en favorisant les échanges entres pairs et l’intervenant. 

 

o Les E-communautés : Ils peuvent être de 2 types : 

 L’E-communauté de stage : Elle vient en appui d’une formation. Il s’agit d’un espace 

numérique d’apprentissage et d’un réseau sur lesquels les stagiaires vont pouvoir interagir 

entre eux et avec l’équipe pédagogique, partager des documents, consulter les ressources 

pédagogiques. 

 Les E-communautés thématiques : Il s’agit d’un réseau professionnel territorial. Elles 

couvrent les grands champs de l’action publique locale par thématiques ou métiers. Ces 

réseaux favorisent l’apprentissage entre pairs au travers du partage des pratiques, des 

échanges, des forums… 

 

 

 Le SDIS 974 propose également des actions de formation permettant aux agents de se perfectionner dans 

la bureautique mais également dans l’utilisation de logiciels métier tels qu’AGENDIS ou GEEF.  

Une plateforme numérique est également en projet. Son utilisation sera incorporée dans les parcours de 

formation, selon les choix des concepteurs de formation. 
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 L’OFFICIER DE GARDE /LE SOUS-OFFICIER DE GARDE : met en place les actions de formation 

dans le cadre de la manœuvre et l’instruction de la garde. Il s’assure des compétences de ses agents et de la 

maîtrise des techniques opérationnelles dans l’accomplissement de leurs missions. 
 

LE CHEF DE CENTRE/SERVICE : s’assure de la capacité opérationnelle des équipes et est le garant des 

compétences de l’ensemble de son personnel. Il met en œuvre les actions de formation internes qui s’inscrivent 

dans la politique départementale de formation impulsée par le GF. 

 

LE GROUPEMENT TERRITORIAL : met en œuvre les actions déléguées par le biais de son service 

formation au profit du volontariat. Il assure la cohérence sectorielle et donne son avis sur les priorités en 

fonction du niveau de la formation (voir en annexe : les organigrammes) 

LE GROUPEMENT FONCTIONNEL : Le chef de groupement en charge d’une spécialité (PRV, PRS...) 

donne son avis sur l’inscription en formation « spécialités nationales » et contribue à la mise en œuvre de la 

formation de sa spécialité. L’ensemble des chefs de groupements s’assure que son personnel est à jour dans 

ses formations statutaires obligatoires. 

 

LE GROUPEMENT FORMATIONS : assure différentes missions, notamment la mise en œuvre de la 

formation nationale et celle des PATS, le soutien logistique, le financement des actions déléguées, la réalisation 

des diplômes et attestations, l’organisation des jurys… (voir l’organigramme en annexe).  

 

LE BINÔME DE DIRECTION : fixe les axes stratégiques en matière de formation et les objectifs à atteindre 

en attribuant les moyens nécessaires. Il positionne la formation dans un besoin de service, au service de 

l’opérationnalité du département. 

 
LE CASDIS : détermine les modalités et la périodicité de la formation de maintien et de perfectionnement des 

acquis, à l'exception de celles définies expressément dans les référentiels nationaux d'activités et de 

compétences ou guides nationaux de référence, le référentiel interne d'activités et de compétences et le 

référentiel interne d'évaluation des formations d'adaptation aux risques locaux. Pour les sapeurs-pompiers 

volontaires non-officiers, il détermine également la durée des formations aux emplois opérationnels et 

d'encadrement, dans la limite prévue par les référentiels nationaux. 

 

  II.   LES ACTEURS DE  LA FORMATION  

LE STAGIAIRE : participe selon les possibilités du service, et après acceptation de son supérieur 

hiérarchique. Il s’engage à suivre la totalité de la formation et reçoit un diplôme ou attestation à l’issue. 

LE CONSEILLER TECHNIQUE DÉPARTEMENTAL : est le garant de la technicité opérationnelle de sa 

spécialité. Il contribue, sous la responsabilité du groupement opérations, à l’évaluation des besoins en 

formation. Il assure le maintien et perfectionnement des acquis des spécialités pour l’établissement de la liste 

annuelle opérationnelle sur le plan départemental. 

 
 L’ACCOMPAGNATEUR DE PROXIMITÉ : exerce des activités au sein d’un service d’incendie et de 

secours. La notion « d’accompagnement » est désormais au cœur des techniques pédagogiques. L’agent est 

accompagné tout au long de son parcours de formation. Une phase de prérequis peut être réalisée en amont de 

la formation (via, par exemple, la FOAD, des exercices menés en caserne...). Après la formation, un tutorat 

peut être mis en place pour poursuivre la maîtrise des compétences. L’accompagnateur de proximité sera en 

charge de réaliser cette phase de prérequis, le tutorat et les manœuvres de la garde. Ainsi, il assure le 

développement et le maintien des compétences individuelles et collectives. 

TITRE II 
ORGANISATION DE LA FORMATION 

I. LA HIÉRARCHIE EN FORMATION 
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LE FORMATEUR ACCOMPAGNATEUR : anime et met en œuvre les actions de formation. Sous la 

responsabilité du concepteur de formation, il participe à l’élaboration des Référentiels Internes de Formation 

et d’Evaluation du SDIS 974. Il conçoit les documents pédagogiques pour la FOAD et les Mises en Situation 

Professionnelles permettant le développement des compétences de chaque stagiaire. Il accompagne les 

stagiaires à travers l’auto-évaluation (qui peut se faire via la FOAD) de leurs compétences, dans la conception 

de leurs parcours de formation. 

 
LE CONCEPTEUR DE FORMATION : a pour mission de former les formateurs accompagnateurs, analyser 

leur travail, évaluer l’efficience des dispositifs conçus et veiller à l’actualité règlementaire, scientifique et 

technologique en matière de formation. Il conçoit les parcours de formation, encadre la réalisation des 

Référentiels Internes de Formation et d’Evaluation du SDIS 974 et les autres documents utiles au déroulement 

des actions de formation (documents stagiaire, formateur, évaluation…). 

 

 L’ÉQUIPE PÉDAGOGIQUE : est composée d’accompagnateurs et de formateurs de proximité assurant 

l’enseignement tout en respectant les techniques pédagogiques. Elle agit sous les directives du responsable 

pédagogique du stage à qui elle adresse ses besoins. 

 

LE RESPONSABLE PÉDAGOGIQUE DU STAGE : a la charge de l’organisation logistique, du suivi 

administratif du stage, et de la constitution de son équipe. Il procède à l’ouverture et à l’évaluation du stage. Il 

est le lien entre le Groupement Formations et l’équipe pédagogique. 

Il s’assure de la présence des membres du jury à la date prévue. Il complète les documents (état de 

restauration/hébergement, indemnisation, vacation…) et les restitue au GF dès la fin du stage accompagnés 

d’un compte-rendu. 

 

 L’ÉVALUATEUR : maîtrise toutes les connaissances, aussi bien théoriques que pratiques nécessaires à 

l’atteinte des objectifs du stage. Il évalue justement et objectivement l’acquisition des savoirs. 

 

 LA COMMISSION D’ATTRIBUTION DES DIPLÔMES : dont la composition est définie par chaque 

référentiel national d'évaluation ou guide national de référence statue sur l'acquisition de compétences liées 

aux activités et emplois, au regard des évaluations réalisées. Elle mesure donc le niveau d’autonomie 

professionnelle et valide les compétences des stagiaires grâce aux évaluations organisées sous la responsabilité 

du directeur de l’organisme de formation. 

 

LA COMMISSION DE DISPENSE DE FORMATION : elle statue en vue d’accorder une dispense de 

formation et une validation des acquis. Le cas échéant, elle peut réduire partiellement ou totalement les 

périodes de formation en vue d’obtenir une attestation, un titre ou un diplôme en application des dispositions 

règlementaires et conformément aux référentiels nationaux de certification. La dispense de formation est 

accordée, par bloc de compétences, au regard de l’analyse des diplômes et des attestations de formation 

présentés, le cas échéant d’une évaluation des compétences. 

 

LE COMITÉ PÉDAGOGIQUE DE FORMATION : définit et valide la planification des formations de 

l’année N+1 et statue sur les demandes d’utilisation du CPF. Il procède à l’évaluation du plan de formation 

puis aux ajustements nécessaires. 

Il est constitué du chef du GF, un représentant des CIS, un représentant des SPV, un représentant des PATS, 

un représentant du GEM, un représentant du GRF, un représentant du CFD, un représentant des GPT 

territoriaux, un représentant du SSSM, un représentant du GO, un représentant des spécialités et un représentant 

du GRHAC. Deux personnes extérieures au SDIS (dont un membre du CNFPT) peuvent y participer. 

 

LE RÉFÉRENT D’UNE DISCIPLINE : est le garant de la bonne pratique professionnelle. En matière de 

formation, il contribue sous la responsabilité du GF, à l’évaluation des besoins en formation de son domaine 

avec l’appui du conseil technique. Il assure le maintien et le perfectionnement des acquis pour l’établissement 

de la liste annuelle départementale de sa discipline. 
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 AU NIVEAU DU SDIS 974 

LE GROUPEMENT FORMATIONS (GF) : donne l’impulsion au niveau départemental en matière de 

formations de tronc commun et des spécialités, conformément aux objectifs et à la stratégie de la Direction. Il 

assure les formations de l’ensemble des agents SPP, SPV et des PATS via des prestataires extérieurs. 

 
LES GROUPEMENTS TERRITORIAUX : assurent le suivi et le contrôle des actions des FMPA SPP et 

SPV dans le cadre de la manœuvre de garde. Ils encadrent l’organisation des formations initiales et d’adaptation 

à l’emploi des Volontaires sur les sites de Saint-leu et Saint-Benoit. 

 

LE CENTRE DE FORMATION DEPARTEMENTAL : situé au niveau du centre de secours de Saint Leu, 

il assure la mise en place des formations Initiales et d’Intégration ainsi que les Formations d’Adaptation à 

l’Emploi.  

 

LE CEPARI : situé au centre de secours de Saint Louis, il est un outil essentiel pour les formations 

« incendie » et la réalisation de Formations d’Adaptation et de Maintien des Acquis liées au port de l’Appareil 

Respiratoire Isolant.  

 
 LES CENTRES D’INCENDIE ET DE SECOURS : assurent des actions de formation, notamment la 

formation de maintien et perfectionnement des acquis des sapeurs-pompiers et les formations de tronc commun 

dans le cadre des manœuvres de la garde, sous couvert des Groupements Territoriaux. Ils assurent les 

formations initiales des volontaires. 

LES SITES DE MANŒUVRES ET SALLES DE COURS : de nombreux sites de manœuvres ou de 

formation sont répartis sur toute l’île. Les centres de secours de Saint-Benoit, Saint-André, Saint-Denis, La 

Possession, Le Port, Saint-Paul, Saint-Leu, Trois Bassins, Les Avirons, Saint-Pierre, Saint-Joseph disposent 

d’une salle de cours permettant aux services la réalisation d’actions de formation. 

LA SALLE INFORMATIQUE : située au Groupement Formations à Saint-Denis, elle est constituée de 6 

FORMATION A LA RÉUNION 

LA DE CHARGE EN STRUCTURES III. LES 
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postes connectés. Sous condition de réservation pour des actions de formation, elle est l’un des outils du 

concepteur de documents pédagogiques.  

LE CAISSON : est un outil permettant la compréhension du système feu et le développement de compétences 

pour l’extinction d’incendies.  

         LES AUTRES STRUCTURES 

LE CENTRE NATIONAL DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE (CNFPT) : est un 
 établissement public unique, paritaire et déconcentré, au service des collectivités territoriales et de leurs 

agents. Il est chargé de la formation et de la professionnalisation de l’ensemble des personnels des collectivités 

locales et de l’organisation de certains concours et examens de la fonction publique territoriale. Au titre de la 

cotisation salariale de 1,76 %, le CNFPT assure la formation des sapeurs-pompiers professionnels et de santé. 

Les formations continues dans le cadre des agréments délivrés par la direction générale de la sécurité civile et 

la gestion des crises (DGSCGC) et des formations continues organisées à la demande des SDIS. 

La cotisation salariale versée au CNFPT pour la formation des PATS est de 0,90%. Celui-ci est le partenaire 

indissociable de l'ensemble de leurs formations. 

 

AUTRES STRUCTURES : Sur le plan départemental, des structures privées assurent des formations selon 

les besoins du SDIS. En tant qu’organisme de formation titulaire d’un numéro d’agrément, le SDIS 974 forme 

des structures publiques dans le cadre d’une coopération interservices. Une convention fixant les modalités est 

alors établie entre les deux organismes. 

Dans le cadre de la coopération régionale, des actions de formations sont menées vers les îles voisines, sous 

l’égide de l’état-major de zone. Après établissement de conventions, le SDIS forme d’autres organismes 

publics ou privés. 

 

 

 

 

 

 

 

ÉCOLE NATIONALE SUPÉRIEURE DES OFFICIERS DE SAPEURS-POMPIERS (ENSOSP) : a 
pour mission la mise en œuvre de la formation d’intégration et continue des officiers de sapeurs-pompiers 

professionnels et volontaires et du service de santé. 

L'école développe des pôles d'excellence et d’expertise dans de nombreux domaines comme la lutte contre 

l'incendie, le secours aux personnes, la conduite et la gestion des crises et des risques, le management, la 

prévention des risques humains, technologiques et dans les établissements recevant du public, le NRBCE et la 

protection de l'environnement, la gestion des opérations et le commandement, la formation des cadres de sante 

ou encore la formation des cadres supérieurs  

 

ÉCOLE D’APPLICATION DE SÉCURITÉ CIVILE (ECASC) : conçoit et réalise des actions de formation 

en relation avec les missions des sapeurs-pompiers, se positionne comme une référence en matière de feu de 

forêt. Elle assure également des actions dans le domaine nautique, la préparation aux concours d’officiers, les 

risques chimiques et technologiques, le SDE… 

 

SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS (SDIS) : Dans le domaine 

professionnel de l’activité des sapeurs-pompiers, le SDIS a compétence à mettre en œuvre les formations de 

tronc commun et de spécialisation en fonction des agréments obtenus auprès de la Direction Générale de la 

Sécurité Civile et de la Gestion de Crise (DGSCGC). 

Des conventions établies avec d’autres SDIS ou établissements assimilés sur le territoire national permettent 

la formation des agents du département. 

 

INSTITUT NATIONAL SUPÉRIEUR DES ÉTUDES TERRITORIALES (INSET) : propose des 
formations de haut niveau comme la formation d’intégration des cadres, des stages de professionnalisation, 

des préparations au concours d’ingénieur en chef, des ateliers du manager, de la mobilité, des itinéraires de 

formation liés à un métier ou à des politiques publiques, des cycles de formation professionnelle, des actions 

de perfectionnement, une formation ouverte et à distance ou même des stages du Réseau des Ecoles de Service 

Public (RESP). 

 

IV. LES FORMATIONS NATIONALES : 

ORGANISMES ET ÉTABLISSEMENTS EN 

CHARGE DE LA FORMATION 
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INSTITUT NATIONAL DES ÉTUDES TERRITORIALES (INET) : forme les cadres de direction des 

grandes collectivités territoriales. L'INET est un établissement du CNFPT. Il est le pôle de compétences 

« management stratégique de l’action publique territoriale » du CNFPT. C’est un lieu d’échange d’expériences 

des cadres de direction. 

 
AUTRES : en fonction de leurs compétences des établissements publics (universités) ou privés peuvent assurer 

des formations qualifiantes dans les domaines identifiés par les agréments obtenus auprès de la DGSCGC. 
 

 

 

LA FORMATION D’INTÉGRATION (FI) 

Depuis le 1er juillet 2008, et selon les décrets d’application 2008-512 et 2008-513 du 29 mai 2008, les agents, 

toutes catégories comprises, doivent effectuer une FI de 5 jours consécutivement à leur nomination. Au 1er 

janvier 2016, cette FI est passée à 10 jours pour les catégories A et B. 

La formation d’intégration est le point de départ d’un processus de formation qui va se dérouler tout au long 

de la carrière de l’agent territorial. 

Elle vise à faciliter l’intégration des fonctionnaires territoriaux par l’acquisition de connaissances relatives à 

l’environnement territorial dans lequel s’exercent leurs missions. Elle traite notamment de l’organisation des 

collectivités territoriales et de leurs établissements publics, des services locaux et du déroulement des carrières 

des fonctionnaires territoriaux. Elle insiste sur les mesures d’hygiène et de sécurité des travailleurs qui peuvent 

être dispensées au travers des formations. Elle détermine par la suite la titularisation. 

Certains agents ne sont pas concernés par cette FI : les cadres A+ et les agents nommés au titre de la 

promotion interne. 

         LA FORMATION DE PROFESSIONNALISATION 

Elle est dispensée aux fonctionnaires de toutes catégories pour permettre leur adaptation à l’emploi et le 

maintien à niveau de leurs compétences. 

Elle comprend : 

o La formation de professionnalisation au premier emploi (de 5 à 10 jours, pour les catégories A et 
B, de 3 à 10 jours pour les catégories C) ; 

o La formation de professionnalisation tout au long de la carrière (entre 2 et 10 jours par intervalle 
de 5 ans pour toutes catégories) ; 

o La formation de professionnalisation suite à l’affectation sur un poste à responsabilité (de 3 à 10 
jours, dans les 6 mois qui suivent la nomination). 

TITRE III 

LES DIFFÉRENTES CATÉGORIES 
D’ACTIONS DE FORMATION 

I. FORMATIONS DISPENSEES AUX PERSONNELS 
ADMINISTRATIFS, TECHNIQUES ET 
SPÉCIALISÉS (PATS) 
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Les formations des SPV permettent l’acquisition et maintien des compétences opérationnelles, administratives 

et techniques nécessaires à l’accomplissement de leurs missions et à l’exercice de leurs activités. La durée de 

ces formations est définie par le CASDIS. Les différentes actions de formations des SPV sont définies dans 

les articles 25 et 26 de l’arrêté du 22 août 2019 relatif à la formation des sapeurs-pompiers professionnels et 

volontaires.  

         LA FORMATION INITIALE DES SPV NON OFFICIERS 

Les SPV reçoivent une formation initiale leur permettant d'exercer, au sein des services d'incendie et de 

secours, les activités opérationnelles, administratives et techniques liées à l'exercice de certaines activités, 

conformément aux statuts qui les régissent. 

         LA FORMATION INITIALE DES OFFICIERS SPV 

La formation des officiers volontaires est une formation initiale pour les grades de lieutenant et capitaine. Elle 

intervient à l’issue d’une nomination ou dans le cadre d’une évolution de carrière. Elle se fait sous l’égide de 

l’Ecole Nationale Supérieure des officiers de Sapeurs-Pompiers (ENSOSP). Le prérequis est réalisé dans le 

SDIS d’origine. 

     LA FORMATION CONTINUE LIÉE AUX AVANCEMENTS DE GRADE 

Cette formation a pour objet de permettre aux SPV d’acquérir les capacités nécessaires à l’exercice 

d’activités nouvelles ou la préservation et le perfectionnement des compétences déjà acquises. 

Les sapeurs-pompiers volontaires non officiers peuvent exercer les activités de sous-officier de garde ou de 

chef de centre après avoir validé la formation correspondante. 

Les officiers de sapeurs-pompiers volontaires peuvent exercer les activités d'officier de garde ou de chef de 

centre après avoir validé la formation correspondante. 

     LES SPÉCIALITÉS 

Elles ont pour objet l'acquisition et l'entretien de connaissances opérationnelles ou techniques dans des 
domaines particuliers. 

 

LA FORMATION CONTINUE DE MAINTIEN ET DE PERFECTIONNEMENT DES 
ACQUIS (FMPA) 

Le maintien dans l’activité peut être conditionné par des FMPA. Ces formations ont pour objet la préservation 

et l’amélioration des compétences. Les modalités et la périodicité des FMPA de tronc commun sont fixées par 

le président du conseil d’administration du service départemental d’incendie et de secours sur proposition du 

directeur départemental, après avis du comité consultatif départemental des sapeurs-pompiers volontaires, dans 

le plan de formation pluriannuel. Les modalités et la périodicité des FMPA de spécialités sont fixées par les 

référentiels qui les régissent. 

 

 LES FORMATIONS D’ADAPTATION AUX RISQUES LOCAUX 

Les formations d'adaptation aux risques locaux, permettent de développer des compétences opérationnelles 

relatives à des risques locaux, recensés dans le schéma départemental d'analyse et de couverture des risques, 

non couverts par les formations de spécialités 
 

 

Les formations des SPP permettent de développer des compétences opérationnelles, managériales, 

comportementales, administratives et techniques nécessaires à la tenue des emplois opérationnels, 

d’encadrement et de spécialités. Ces actions des formations sont définies dans les articles 21, 22, 23 et 24 de 

II. FORMATIONS DISPENSEES AUX SAPEURS-
POMPIERS VOLONTAIRES (SPV) 

III. FORMATIONS DISPENSÉES AUX SAPEURS- 
POMPIERS PROFESSIONNELS (SPP) 
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l’arrêté du 22 août 2019 relatif à la formation des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires.  

Elles comprennent : 

 LES FORMATIONS D’INTÉGRATION ET DE PROFESSIONNALISATION AUX EMPLOIS 
OPÉRATIONNELS OU D’ENCADREMENTS, prévues après recrutement ou promotion interne 

pour les grades suivants : sapeur, caporal, sergent, lieutenant de 2e classe, lieutenant de 1re classe, 

capitaine et colonel. 

 LES FORMATIONS DE PROFESSIONNALISATION, regroupant : 

a. Les FORMATIONS D’ADAPTATION A L’EMPLOI (FAE), survenant : 

i. A la suite d’un changement d’emploi ou de grade 

ii. A la suite de l’affectation sur un poste à responsabilité 

Après nomination aux postes à responsabilités de sous-officier de garde et de chef de centre, les sapeurs- 

pompiers professionnels suivent une formation de professionnalisation aux emplois opérationnels ou 

d'encadrement. 

Avant nomination au poste à responsabilités de chef de groupement, les capitaines, commandants et lieutenants 

colonels doivent avoir validé une formation de chef de groupement. 

Avant nomination au poste à responsabilités correspondant aux emplois de conception et de direction, les 

élèves-colonels doivent avoir validé une formation de colonel. 

 

b. Les FORMATIONS DE MAINTIEN ET DE PERFECTIONNEMENT DES ACQUIS 
(FMPA), 

c. LES SPÉCIALITÉS, 

d. LES FORMATIONS D’ADAPTATION AUX RISQUES LOCAUX, 
 

 

LA FORMATION D’INTÉGRATION (FI) 

La formation d’intégration des officiers santé volontaires comprend différents modules, variables selon les 

filières métiers : 

o Modules « Tronc commun sécurité civile » et « secourisme » pour tous ; 

o Modules « Urgences » et « Santé Publique » pour les médecins et infirmiers ; 

o Module « DIU Pharmacien : risques techno et toxico » pour les pharmaciens ; 

o Module « Gestion opérationnelle vétérinaire » pour les vétérinaires. 

 

Elle s’effectue sous forme d’enseignements à distance et de temps de formation en présentiel qui représentent 

9 jours pour les vétérinaires, 17 jours pour les pharmaciens, 18 jours pour les médecins et infirmiers. 

 

La formation d’intégration des officiers santé professionnels est complétée par des modules spécifiques aux 

différents cadres d’emplois des services de santé et de secours médical et dure environ 17 semaines. 

L’acquisition de l’ensemble des modules est nécessaire à la validation de la formation sanctionnée par 

l’obtention d’un brevet de médecin, de pharmacien ou d’infirmier de sapeurs-pompiers volontaire ou 

professionnel et de vétérinaire volontaire. 

Il existe enfin une formation d’intégration d’infirmier d’encadrement de SPP qui se déroule sur 33 semaines 

et permet l’obtention du brevet d’infirmier d’encadrement de SPP et de cadre de santé. 

 

LA FORMATION DE PROFESSIONNALISATION : LA FORMATION D’ADAPTATION A 

IV. FORMATIONS DISPENSEES AU SERVICE DE 

SANTÉ ET DE SECOURS MÉDICAL DE 

SAPEURS-POMPIERS (SSSM) 
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L’EMPLOI DES SAPEURS-POMPIERS PROFESSIONNELS 

La Formation d’Adaptation à l’Emploi (FAE) a pour objet de permettre d’assurer les fonctions de 

responsabilité et d’encadrement de niveau groupement ou de niveau chefferie santé au sein du SSSM. Elle est 

commune aux médecins, aux pharmaciens et aux infirmiers. 

Ces formations permettent d’obtenir le diplôme de médecin/pharmacien/infirmier de Groupement 

(encadrement de proximité) ou de chefferie (encadrement et gestion d’un service). 

Il existe également une FAE pharmacien permettant d’assurer la gestion et le fonctionnement d’une Pharmacie 

à Usage Interne d’un SDIS. 

LA FORMATION DE PROFESSIONNALISATION : LA FORMATION DE MAINTIEN ET 
DE PERFECTIONNEMENT DES ACQUIS (FMPA) 

 
La formation santé continue a pour objet d’entretenir, d’actualiser et de compléter les savoirs, savoir-faire et 

savoir-être des médecins, pharmaciens et infirmiers de sapeurs-pompiers professionnels et volontaires. Elle est 

organisée à l’initiative des SDIS. 

     LES AUTRES FORMATIONS SANTÉ 

o Les ateliers de l’urgence : ces formations permettent de s’approcher du contexte réel d’intervention dans 

un environnement reconstitué et d’évaluer les apprenants grâce à un débriefing formatif reposant sur l’usage 

de l’outil vidéo. Elles abordent des thèmes variables et sont ouvertes à tous les officiers santé, volontaires 

comme professionnels ; 

 

o Les formations spécialisées : à destination de tous les officiers santé et des experts du SSSM, elles 

permettent d’aborder des thèmes spécifiques au cœur de métier (exemple : formation aux premiers secours 

psychologiques ou accompagnement et management des morts violentes pour les psychologues, Directeur des 

Secours Médicaux pour les médecins, Infirmier coordinateur pour les infirmiers...) 
 

 

Le parcours de formation du jeune sapeur-pompier permet le développement et l’acquisition des compétences 

requises pour tenir l’emploi d’un équipier de sapeur-pompier volontaire, à l’exception de certaines 

compétences. 

 

L’acquisition de ces compétences fera l’objet d’un complément de formation au moment de son engagement 

en qualité de sapeur-pompier volontaire. 

 
Ce module complémentaire porte sur : 

o Intervention en équipe sur des opérations de secours à personnes ; 
o Mise en œuvre les matériels permettant de faciliter l’intervention des différentes équipes de secours 
(matériel de forcement) ; 

 

o Mise en œuvre des mesures conservatoires suite à des intempéries (matériel de dégagement) ; 

o Evoluer sur un moyen élévateur aérien. 

La formation des JSP comprend quatre parties nommées JSP1, JSP2, JSP3 et JSP4 et totalisant un volume 

horaire de 232 heures. Elle se déroule sur 4 années. 

Elle est organisée sous la responsabilité de l’Union Départementale ou de l’association départementale 

habilité. La spécificité liée à l’âge des stagiaires nécessite une formation adaptée du personnel encadrant. La 

formation en 4e année est assurée par le SDIS. 

V. FORMATIONS DISPENSEES AUX JEUNES 

SAPEURS-POMPIERS (JSP) 
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ANNEXE 1 :  
CHARTE DU FORMATEUR DU SDIS 974 

 
 

 

 

Le SDIS 974 est un établissement public administratif, doté de la personnalité juridique et de 

l’autonomie financière. Il est chargé de la prévention, de la protection et de la lutte contre les 

incendies. Il concourt, avec les autres services et professionnels concernés, à la protection et à la lutte 

contre les autres accidents, sinistres et catastrophes, à l’évaluation et à la prévention des risques 

technologiques ou naturels ainsi qu’aux secours d’urgence. 

La formation dispensée par le SDIS 974 a pour objet de s’assurer que ses agents puissent répondre au 

mieux aux missions qui lui sont confiées dans des conditions de sécurité optimales. La présente charte 

pose les grands principes et les valeurs qui nourrissent la relation entre le SDIS 974 et ses formateurs. 

 

 
RELATION SDIS-FORMATEUR 

Le SDIS 974 s’engage à former ses agents acteurs de la formation et s’assure qu’ils puissent 

régulièrement suivre des Formations de Maintien et de Perfectionnement des Acquis. 

Le SDIS 974 s’engage à rémunérer les formateurs pour tout travail accompli dans le cadre de la 

formation. Cette rémunération sera fonction de la délibération du CASDIS du 22 septembre 2012 qui 

s’appuie sur l’arrêté du 7 octobre 2011 fixant la rémunération des agents publics participant à titre 

accessoire à des activités de formation et de recrutement pour le ministère de l'intérieur, de l'outre-

mer, des collectivités territoriales et de l'immigration. 

 

Les formateurs utiliseront en priorité les voitures de service selon la disponibilité de ces dernières. Le 

cas échéant, ils seront indemnisés sur les dispositions relatives au décret n° 89-271 du 12 avril 1989.  

 

Le SDIS 974 s’engage à mettre à disposition des formateurs des ressources pédagogiques et 

logistiques nécessaires au bon déroulement des actions de formation. 

 

 
RELATION FORMATEUR-SDIS 

Être formateur au SDIS 974 c’est adhérer et appliquer les valeurs fondatrices de la corporation des 

sapeurs-pompiers et plus particulièrement les valeurs de : 

- Respect et bienveillance envers les stagiaires afin de les accompagner au mieux dans leur 
parcours de formation ; 

- Humanisme, en accordant une place centrale aux notions d’accompagnement de l’apprenant 
et de co-élaboration des savoirs. 

Les documents pédagogiques utilisés par tout formateur dans le cadre d’une formation font l’objet 

d’une validation auprès du Groupement Formations. Ils deviennent propriété intellectuelle du SDIS 

974. 

Le formateur s’engage à appliquer les Référentiels Internes de l’Organisation de Formation et 

d’Evaluation du SDIS dans le cadre des actions de formation. 
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Le formateur doit : 

- Respecter sa planification ; 

- Se conformer aux horaires de formation ; 

- Avoir une tenue appropriée ; 

- Prendre soin du matériel qui lui est confié ; 

- Avoir un comportement respectueux de l’image du SDIS 974. 

 

Le responsable pédagogique est le lien entre le Groupement Formation et l’équipe pédagogique. Il a 

la charge : 

- De l’organisation logistique ; 

- Du suivi administratif du stage ; 

- De la constitution de son équipe ; 

- De l’ouverture ainsi que l’évaluation du stage ;  

- De s’assurer de la présence des membres du jury à la date prévue ; 

- De compléter les documents (état de restauration/hébergement, indemnisation, vacation…) et 

les restituer au GF dès la fin du stage accompagnés d’un compte-rendu. 

 

Pour toute action pédagogique, en accord avec son supérieur hiérarchique, le formateur sera 

positionné sur son temps de travail annualisé ou hors temps de travail rémunéré en indemnités 

formateur.  

 

Pour pouvoir bénéficier des indemnités liées à la spécialité « Formation et développement des 

compétences » : 

- Les accompagnateurs de proximité s’engagent à assurer entre 30 et 50 manœuvres par an ; 

- Les formateurs accompagnateurs doivent justifier de 80h par an de participation à des 
actions de formation et/ou d’aide à la réalisation de documents ; 

- Les concepteurs de formation doivent justifier d’une dizaine de présence annuelle dans la 
salle informatique du GF dans le cadre de la conception d’outils pédagogiques. 

 

Etre formateur au SDIS 974, c’est accepter de suivre les Formations de Maintien et de 

Perfectionnement des Acquis propres à son emploi de formateur.  

C’est accepter également de se maintenir informé des évolutions liées au domaine opérationnelle, au 

secours à personne, à la formation pour adultes. 

 

La présente charte est garante des grands principes et des valeurs qui structurent et animent la 

politique de formation du SDIS 974. Elle formalise l’ensemble des engagements qui lient 

réciproquement le formateur et le SDIS 974. 

 
 

Fait à : 

Le : 

 

Signature formateur : Signature du représentant du SDIS 974 :  
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ANNEXE 2 : ORGANIGRAMME DU GROUPEMENT FORMATIONS VALIDÉ EN 

CASDIS EN DÉCEMBRE 2019 
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ANNEXE 3 : ORGANIGRAMME DU GROUPEMENT TERRITORIAL SUD OUEST VALIDÉ EN 

CASDIS EN DECEMBRE 2019 
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ANNEXE 4 : ORGANIGRAMME DU GROUPEMENT TERRITORIAL NORD EST VALIDÉ EN 

CASDIS EN DÉCEMBRE 2019 
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PRÉAMBULE   
 

Le règlement de formation est le deuxième élément constituant le Plan de Formation. Il est sans conteste le document majeur 

sur lequel se bâtira la formation de ces quatre prochaines années. 

Il s’appuie sur le SDACR 2017-2021, le Règlement Opérationnel et les textes en vigueur. 

Il offre une lisibilité sur le parcours de formation de chaque agent du SDIS. 

 

Annexé au Règlement Intérieur par la suite et élaboré à partir de l’historique de la formation, il recadre les règles usuelles 

instaurées durant ces dernières années. 

 

Le règlement de formation comprend :  

 

Les textes règlementaires régissant la formation ; 

 

Les règles applicables en matière de formation (uniformisation des procédures de mise en  œuvre) ; 

 

Les différents types de formation ; 

 

Le parcours de formation de chaque agent : PATS, SSSM, SPP et SPV.  
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TITRE I 
LES TEXTES DE RÉFÉRENCE 

 
 

TEXTES RELATIFS À LA FONCTION PUBLIQUE ET A LA FORMATION 

o Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

o Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires dite loi « Le Pors » ; 

o Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale ; 

o Loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique territoriale ; 

o Décret n° 92-1194 du 4 novembre 1992 fixant les dispositions communes applicables aux fonctionnaires 

stagiaires de la fonction publique territoriale ; 

o Décret n° 2007-1845 du 26 décembre 2007 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie des 

agents de la fonction publique territoriale ; 

o Arrêté du 7 octobre 2011 fixant la rémunération des agents publics participant à titre accessoire à des 

activités de formation et de recrutement pour le ministère de l'Intérieur, de l'Outre-mer, des collectivités 

territoriales et de l'immigration ; 

o  Décret n° 2016-596 du 12 mai 2016 relatif à l’organisation des carrières des fonctionnaires de catégorie C 

de la fonction publique territoriale ; 

o Loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel 
 

TEXTES RELATIFS AUX SAPEURS-POMPIERS 

o Décret n°90-850 du 25 septembre 1990 modifié portant dispositions communes à l'ensemble des sapeurs-

pompiers professionnels ; 

o Décret n°90-851 du 25 septembre 1990 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois des sapeurs-

pompiers professionnels non officiers ; 

o Décret n° 2013-412 du 17 mai 2013 relatif aux sapeurs-pompiers volontaires. 
 

TEXTES RELATIFS A LA FORMATION DES SAPEURS-POMPIERS 
o Arrêté du 1er février 1978 approuvant le règlement d’instruction et de manœuvre des sapeurs-pompiers 

communaux ; 

o Arrêté du 4 janvier 2017 relatif à la formation des colonels de sapeurs-pompiers professionnels ; 

o Note du ministère de l’Intérieur en date du 17/12/2018 n° DGSCGC/DSP/SDDRH/BDFE/2018/568 portant 

sur la doctrine opérationnelle applicable aux sapeurs-pompiers ; 

o Arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires ; 

o Les Référentiels Nationaux des Activités et Compétences de l’emploi opérationnel tenu par : 

 Les sapeurs et caporaux de sapeur-pompier professionnel ; 

 Les caporaux et caporaux-chefs de sapeur-pompier professionnel ; 

 Les sergents de sapeur-pompier professionnel ; 

 Les adjudants de sapeur-pompier professionnel ; 

o Référentiel National d’Activités et de Compétences de l’emploi de responsabilités pouvant être tenu par les 

adjudants de sapeur-pompier professionnel (sous-officier de garde) ; 

o Les Référentiels Nationaux d’Evaluation de l’emploi opérationnel tenu par : 

 Les sapeurs et caporaux de sapeur-pompier professionnel ; 

 Les caporaux et caporaux-chefs de sapeur-pompier professionnel ; 

 Les sergents de sapeur-pompier professionnel ; 

 Les adjudants de sapeur-pompier professionnel. 

o Référentiel National d’Evaluation de l’emploi de responsabilités pouvant être tenu par les adjudants de 

sapeur-pompier professionnel (sous-officier de garde) ; 

o Les Référentiels Nationaux d’Activités et de Compétences de sapeur-pompier volontaire : 

 Equipier ; 

 Chef d’équipe ; 

 Chef d’agrès une équipe ; 
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 Chef d’agrès tout engin ; 

o Les Référentiels Nationaux d’Evaluation de sapeur-pompier volontaire : 

 Equipier ; 

 Chef d’équipe ; 

 Chef d’agrès une équipe ; 

 Chef d’agrès tout engin ; 

 Sous-officier de garde.  

o Les ouvrages constituant la doctrine opérationnelle applicable aux sapeurs-pompiers : 

 Guides de Doctrine (Généraux, Spécifiques et Thématiques) ; 

 Méthodes et Techniques Opérationnelles (GTO, GNR, PIO, Ressources 

Complémentaires). 

 

TEXTES RELATIFS AUX SPÉCIALITÉS 

o Guide National de Référence relatif à l’intervention en milieux périlleux. 

o Guide National de Référence relatif au sauvetage déblaiement. 

o Le Guide National de Référence relatif aux risques radiologiques. 

o Le Guide National de référence relatif à la prévention. 
 
 

TEXTES RELATIFS AUX FORMATIONS DES SAPEURS-POMPIERS DU SSSM 

o Décret n°2000-1009 du 16 octobre 2000 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des infirmiers 

de sapeurs-pompiers professionnels ; 

o Arrêté du 13 novembre 2002 relatif à la durée et aux modalités d’organisation de la formation initiale 

d’application des médecins, pharmaciens et infirmiers de sapeurs-pompiers professionnels ; 

o Arrêté du 11 mai 2006 modifiant l'arrêté du 16 août 2004 relatif aux formations des médecins, pharmaciens 

et infirmiers de sapeurs-pompiers professionnels ; 

o Arrêté du 24 août 2007 relatif aux dispenses accordées et à la validation des acquis de l'expérience en vue 

de l'obtention du brevet d'infirmier d'encadrement de sapeurs-pompiers professionnels ; 

o Arrêté du 24 août 2007 relatif à la formation conduisant au brevet d'infirmier d'encadrement de sapeurs-

pompiers professionnels ; 

o Décret n° 2016-1177 du 30 août 2016 portant statut particulier du cadre d'emplois des cadres de santé de 

sapeurs-pompiers professionnels. 
 

TEXTES RELATIFS AUX FORMATIONS DES JEUNES SAPEURS-POMPIERS 
 

o Arrêté du 18 juillet 2014 relatif à la formation des animateurs de jeunes sapeurs-pompiers ; 

o Arrêté du 8 octobre 2015 relatif aux jeunes sapeurs-pompiers et ses annexes, référentiels formation et 

évaluation des jeunes sapeurs-pompiers. 

 

TEXTES RELATIFS AUX FORMATIONS DES PERSONNELS ADMINISTRATIFS, 

TECHNIQUES ET SPÉCIALISÉS 
o Décret n°2008-512 du 29 mai 2008 relatif à la formation statutaire obligatoire des fonctionnaires 

territoriaux ; 

o Décret n°2008-513 modifiant les statuts particuliers de certains cadres d’emplois de la fonction publique 

territoriale ; 

o Décret n°2015-1385 du 29 octobre 2015 relatif à la durée de la formation d'intégration dans certains cadres 

d'emplois de la fonction publique territoriale. 

 

TEXTES RELATIFS A LA SANTE ET LA SECURITE AU TRAVAIL 
o Décret n° 85-603 du 10 juin 1985 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la médecine 

professionnelle et préventive dans la Fonction publique territoriale ; 

o Les livres Ier à V de la quatrième partie du Code du travail ; 

o Directive cadre du 12 juin 1989 visant à promouvoir l'amélioration de la sécurité et de la santé des 

travailleurs. 
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1 : LE GROUPEMENT FORMATIONS 
Le Groupement Formations programme des actions pédagogiques selon les besoins du SDIS. Une publicité est assurée 

au travers du calendrier annuel de formation. Ce dernier est publié au début du 4ème trimestre de l’année N-1. Il n’est 

pas exclu qu’une publicité se fasse ponctuellement selon des besoins dits « urgents » ou des changements de dates. Une 

information sera alors envoyée en cas de stages incomplets ou pour annoncer leur annulation (manque de stagiaires, 

conditions météorologiques…). 
 

2 : LE CANDIDAT 
L’agent souhaitant suivre une formation fait acte de candidature. Elle est enregistrée via le logiciel GEEF, accessible 

dans tous les services et centres de secours. Le candidat doit se référer à son chef de service/centre pour toute action 

de formation. Ce dernier doit vérifier que l’agent dispose des prérequis nécessaires, de l’aptitude médicale et de sa 

motivation. Il valide ou invalide la demande de l’agent en fonction d’un classement préétabli.  

3 : LE GROUPEMENT FORMATIONS 
La validation des candidatures se fera au préalable par le responsable pédagogique/conseiller technique en accord 

avec les chefs de groupements concernés. La validation finale sera faite par le Groupement Formations (GF). 

Les critères de sélection sont : les prérequis, la nécessité et les besoins du service, l’affectation (suivant le SDACR), 

« l’opportunité » pour le service, le nombre de stages effectués, l’ordre de priorité exprimé par le chef de 

groupement/centre/service.  

Tout avis défavorable doit être motivé.  

La liste des candidats retenus est arrêtée 20 jours avant le début du stage et diffusée aussitôt.  

Un courrier informera les candidats non retenus. Une liste d’attente sera établie afin d’assurer le remplacement des 

agents et restera valable jusqu’à 3 jours avant le début du stage.  

Le service se réserve le droit de refuser un candidat à un stage pour une des raisons suivantes : inaptitude médicale, 

changement d’affectation incompatible avec l’intitulé du stage, prérequis non satisfaits, dossier incomplet suite à une 

relance du GF, besoin du service sur demande du supérieur hiérarchique, absence injustifiée de deux jours aux stages 

antérieurs.  

Dès réception de la convocation, celle-ci est envoyée sous couvert du supérieur hiérarchique. Dans le cas contraire 

l’agent est tenu d’informer obligatoirement son responsable de service. 
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TITRE II 

LES PROCÉDURES DE FORMATION 
 

I. DÉROULEMENT D’UNE DEMANDE DE FORMATION 
DÉPARTEMENTALE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

  

 

 

 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour tout désistement, l’agent devra se justifier en envoyant un courrier au GF (sous-couvert de son chef de 

centre/service) au moins 8 jours avant le début du stage. Ainsi, le GF pourra procéder à son remplacement. Dans les cas 

non justifiés sauf situations exceptionnelles, l’administration se réserve le droit de refuser tout autre stage demandé par 

l’agent jusqu’à l’année suivante, hormis les stages dits obligatoires.  

Pour les stages du CNFPT, la rubrique « désistement » doit être remplie, signée et renvoyée à l’organisme. 
 

Pour des raisons pédagogiques, le service pourrait prendre en charge un hébergement.  

 

L’agent est tenu d’être présent à la totalité de la formation et signer un état de présence quotidien (émargement par demi-

journée). Le GF fera la saisie des journées de formation via le logiciel AGENDIS pour déduction du temps de travail. 

Toute absence doit être notifiée à son supérieur hiérarchique dans les délais les plus courts, appuyée d’un motif valable.  

En cas de maladie ou accident de travail, le GF et le SSSM doivent être informés de la durée de l’absence et des possibilités 

de poursuite du stage. L’arrêt du stage est décidé en concertation avec le GF/SSSM/Structure d’accueil/Stagiaire. Le GF 

est tenu d’informer le supérieur hiérarchique.  

En cas d’absence injustifiée ou abandon sans motif recevable, le service se réserve le droit d’annuler ou refuser toutes 

autres demandes de stage de l’agent pour l’année en cours. 

Un document de traçabilité permet de suivre et de mesurer l’acquisition de compétences tout au long de la formation. Il 

est à disposition du stagiaire et de l’équipe pédagogique. 

 



  7 GROUPEMENT FORMATIONS SDIS 974 – REGLEMENT DE FORMATION 

A
P

R
È

S
 L

A
 

F
O

R
M

A
T

IO
N

 
 

1 : L’ORGANISME (ECASC, ENSOSP, CNFPT…) 

Il organise des formations et met en place une publicité via son calendrier de formation (format papier ou numérique.) 
 

2 : LE CANDIDAT 

L’agent souhaitant ou devant suivre une formation fait acte de candidature. 

La candidature est effectuée via GEEF auprès du Groupement Formation. Le chef de centre/de service de l’agent doit 

être informé et vérifie l’aptitude médicale, la motivation et si l’agent dispose des prérequis nécessaires. Il donne son 

avis (tout avis défavorable doit être justifié). 

Il est désormais nécessaire de fournir le numéro de Sécurité Sociale pour valider une inscription. 
 

3 : LE GROUPEMENT FORMATIONS 

Le choix des candidatures se fera par le chef de Groupement concerné, validé ou non par le Groupement Formation 

en accord avec les conseillers techniques des spécialités, si besoin. 

 

Les critères de sélection sont : La nécessité et le besoin de service, l’affectation (selon le SDACR), 

« l’opportunité » pour le service, le nombre de stages effectués par l’agent, l’ordre de priorité exprimé par 

supérieur/statut/grade/prérequis.  

 Si l’on accorde une formation à l’agent, il reçoit une convocation. Dès réception de cette dernière, un ordre de 

mission est établi.  

Si la formation est refusée à l’agent, le refus doit être justifié (inaptitude médicale, restriction budgétaire, changement 

d’affectation non en rapport avec l’intitulé du stage, dossier incomplet suite à une relance du GF, besoin du service sur 

demande du supérieur hiérarchique…). 
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II. DÉROULEMENT D’UNE DEMANDE DE FORMATION NATIONALE 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Quand l’agent réussit sa formation, le diplôme est inclus dans la base de données GEEF. L’original lui est adressé sous 

couvert de son supérieur hiérarchique.   

En cas de non validation d'un ou de plusieurs blocs de compétences par la commission, le stagiaire peut, dans un délai 

maximum de 3 ans, se présenter à nouveau à l'évaluation du ou des blocs de compétences non validé(s). Au-delà de 3 

années sans réussite, l’emploi ou l’activité n’a pas vocation à pouvoir être assuré par le sapeur-pompier. Le délai des 3 

ans démarre à la date de la première évaluation non validée. L’arrêté du 22 août 2019 relatif à la formation des sapeurs-

pompiers ne prévoit pas de limite du nombre de tentatives pour obtenir un bloc dans ce délai de 3 ans. 

En cas d'impossibilité de suivre tout ou partie de la formation, suite à un événement majeur et motivé qui ne lui est pas 

imputable, le stagiaire peut, sur proposition de son autorité d'emploi ou de gestion et après accord du directeur de 

l'organisme de formation, suivre de nouveau tout ou partie de la formation. 

La prise d’emploi est conditionnée à l’acte administratif (arrêté) et non pas à l’obtention du diplôme. Le GF et le 

GRHAC devront, agir en concertation pour produire les PV et arrêtés dans le délai le plus court possible. En ce qui concerne 

les spécialités, l’activité sera soumise à l’apparition du nom de l’agent sur la LADAO. 

Dans l’attente de l’émission des diplômes, et dès diffusion du PV du jury d’admission, l’agent pourra assurer l’activité 

opérationnelle faisant suite son stage dès l’obtention de l’acte administratif correspondant.  

Le candidat à un stage s'engage à exercer la formation pour laquelle un investissement sera engagé par le SDIS en sa faveur. 

Le stagiaire à une formation a l'obligation d'exercer dans la spécialité acquise pour une durée de 3 ans minimum du fait de 

ladite formation, sauf contrainte médicale. Au-delà de cette obligation légale de service de 3 ans, c’est bien 

entendu tout au long de la carrière professionnelle que le bien-fondé de ces formations devra être mis en 

œuvre.  
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Pour tout désistement, l’agent devra faire parvenir au GF un courrier explicatif afin de procéder à son 

remplacement dans les 15 jours avant le début du stage. Dans les cas non justifiés, l’administration se réserve le droit 

de refuser tout autre stage demandé par l’agent jusqu’à l’année suivante hormis les stages dits obligatoires.  

 

Pour les stages du CNFPT, la rubrique « désistement » doit être remplie, signée et renvoyée à l’organisme. 

 

Un bagage supplémentaire sera attribué pour les stages nécessitant l’utilisation du sac de feu, de plongée ou matériel 

« GRIMP », matériel spécifique lourd et stage de très longue durée. Cette disposition ne s’applique plus pour les 

formations d’intégration (FI) et d’adaptation à l’emploi (FAE) organisées et dispensées par l’ENSOSP. 
Une autorisation d’absence est accordée à l’agent, le jour ouvrable de retour sur le département. L’agent ne pouvant 

pas être de retour à la date prévue (suite à des évènements indépendants de sa volonté : grève, contraintes 

climatiques…) verra son ordre de mission prolongé de fait. Sauf situation exceptionnelle, le délai de déplacement sera 

de 48h maximum avant le stage et 48h maximum après le stage.  

 Si la période de battement entre 2 stages hors département est inférieure à 15 jours ouvrés, l’agent devra se positionner 

en situation de congé ou être en mission dans un SDIS ou une autre structure. Tout ordre de mission édité ne peut être 

modifié sauf contrainte de service.  

L’agent est tenu d’être présent à la totalité de la formation et signer un état de présence quotidien. Le GF établira le 

volume horaire total par stagiaire et le diffusera vers les Groupements concernés pour déduction du temps de travail.  

Toute absence doit être notifiée à son supérieur hiérarchique dans les délais les plus courts, appuyée d’un motif valable. 

En cas de maladie ou accident de travail, le GF et le SSSM doivent être informés de la durée de l’absence et des 

possibilités de poursuite du stage. L’arrêt du stage est décidé en concertation avec le GF/SSSM/Structure 

d’accueil/stagiaire. Le GF est tenu d’informer le supérieur hiérarchique et la direction. En cas d’absence injustifiée ou 

abandon sans motif recevable, le SDIS se réserve le droit de réclamer le remboursement de la totalité des frais engagés. 

Aucune indemnisation pour les heures supplémentaires ne peut être octroyée pour les stagiaires à l’exception des SPV 

dans la limite des 8h/jour. 

 Pour toute contrainte indépendante de la volonté de l’agent (grève…), il devra avancer les frais et pourra prétendre à 

un remboursement sur pièces justificatives et ce, sur la base des tarifs en vigueur. 

 

 

Quand l’agent réussit sa formation, le diplôme est intégré d’office dans la base de données GEEF. L’original lui est 

adressé sous couvert de son supérieur hiérarchique. En cas d’échec, l’agent pourra suivre une épreuve de rattrapage 

organisée dans les meilleurs délais. En cas de nouvel échec, et si l’agent le souhaite, il pourra suivre à nouveau une 

formation complète ou module manquant dans le cas des formations d’intégration et de professionnalisation pour 

laquelle un seul rattrapage sera possible, à l’exception des recommandations des GNR de certaines spécialités. En cas de 

non réussite, il ne pourra plus prétendre à ce même stage.  

La prise d’emploi est conditionnée à l’acte administratif (arrêté) et non pas à l’obtention du diplôme. Le GF et le 

GRHAC agiront en concertation pour produire les PV et arrêtés dans le délai le plus court possible. En ce qui concerne 

les spécialités, l’activité sera soumise à l’apparition du nom de l’agent sur la LADAO. 

Dans l’attente de l’émission des diplômes, et dès diffusion du PV du jury d’admission, l’agent pourra assurer l’activité 

opérationnelle faisant suite son stage dès l’obtention de l’acte administratif correspondant.  

Le candidat à un stage s'engage à exercer la formation pour laquelle un investissement sera engagé par le SDIS en sa 

faveur. Le stagiaire à une formation a l'obligation d'exercer dans la spécialité acquise pour une durée de 3 ans minimum 

du fait de ladite formation, sauf contrainte médicale. Au-delà de cette obligation légale de service de 3 ans, c’est bien 

entendu tout au long de la carrière professionnelle que le bien-fondé de ces formations devra être mis en œuvre.  
 

A son retour, l’agent est tenu de fournir les documents stagiaires au GF afin d’alimenter une bibliothèque. 
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III. DÉROULEMENT D’UNE DEMANDE DE FORMATION CNFPT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’agent fait la demande d’inscription via le formulaire du CNFPT signé de son responsable hiérarchique.  

 

Celui-ci doit mentionner le type de formation (case à cocher) et doit faire apparaître le code de la formation 

souhaitée.  

 

La demande est transmise par mail au Groupement Formations. La formation souhaitée doit être en adéquation 

avec ses missions ou de la culture territoriale. 

 

Le service prospective et développement des compétences PATS procède à l’inscription en ligne sur la 

plateforme dédiée. 

 

L’agent reçoit aussitôt un mail de confirmation de son inscription. Son supérieur hiérarchique ainsi que le service 

formation reçoivent une copie par mail. 

 

En cas de constat de la clôture de la session demandée en ligne, ou d’un trop grand nombre d’inscrits, l’agent est 

informé par le Groupement Formations et sa demande reportée à une date ultérieure selon les disponibilités 

affichées.    

 

Quinze jours avant le début du stage, l’agent reçoit la convocation, son supérieur hiérarchique et le service 

formation sont destinataires d’une copie. 

 

En cas de désistement, l’agent doit informer le Groupement Formations qui transmettra l’information au CNFPT. 

 

A l’issue de la session, l’agent reçoit son attestation de formation faisant état du type de formation, du libellé de 

la formation, des dates de présence.  

L’attestation comme la confirmation d’inscription et la convocation sont adressées au supérieur hiérarchique et au 

service formation.  

 

Les formations Webinaires font l’objet d’une publicité et sont accessibles : 

- soit  directement aux agents via la plateforme FORMADIST  du CNFPT   

- soit via la plateforme IEL par le Groupement Formations après le retour des demandes  par mail en respectant les 

délais impartis . 

 

Pour toutes les formations en distanciel, il appartient à l’agent de s’inscrire personnellement sur Formadist avec son 

adresse mail privée. 
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IV- PLANNING ORGANISATIONNEL D’UNE FORMATION 

DÉPARTEMENTALE 

 

PÉRIODE OBJECTIF ACTIONS 
SERVICES/ 

PERSONNES 
CONCERNÉ(E)S 

MOYENS 

 

N-1 an 

 

Réception des 

candidatures 

 

Actes de candidatures : compatibilité entre besoin CIS et la 

demande de formation, compatibilité entre la demande et les 

spécialités exercées, nombre de stagiaires (respecter min et 

max), vérification du pré requis, aptitude médicale, candidature 

dans les délais impartis, validation du supérieur hiérarchique, 

crédit d’heure de formation restant. 

GF 

SSSM 

GPT 

GRF 

GO 

Note interne 

adressée aux 

chefs de CIS et 

chefs de service 

par email S/C 

chef de GPT suite 

à diffusion du 

calendrier 

T0- 30 jours 

 
 

Formateurs : disponibilité des encadrants => Choix du 

responsable pédagogique. 

Logistique : analyse disponibilité des moyens roulants, 

matériels, salles de cours, sites, repas, hébergement. 

Sinon => Publicité de stage – Appel à 

candidature (confirmation date, lieu, horaires, nombre de 

places restantes, date limite candidature). 

  

 

T0-20 jours 

 

 

Lancement 

des 

convocations 

et logistique 

GF : choix stagiaires : numéro de priorité du chef de centre, 

avis du supérieur hiérarchique. 

Convocation envoyée aux candidats / courrier pour candidats 

non retenus. 

Convocation des formateurs pour réunion pédagogique. 

Confirmation des sites, salles et moyens roulants, matériels. 

GRF : bon de commande, demande d’achat, convention. 

Direction / GF 

Responsable 

pédagogique 

Conseiller technique 

Groupement 

concerné si besoin 

Autres 

Courriers 

individuels 

 

T0- 20 jours 

 

Organisation 

générale du 

Stage 

Réunion pédagogique ayant pour but : 

. Définition du programme ; 

. Logistiques/ besoins réels ; 

. Modalités d’évaluation ; 

. Connaissance des stagiaires. 

Formateurs 

Responsable 

pédagogique 

GF/ GO / GPT 

 

 

T0-5 jours 

 

Préparation 

du stage 

GF : copies vierges, sujets, feuilles d’émargement présence, 

fiche de notation, PV, fiche bilan, documents pédagogiques, 

vidéo projecteur, effets divers, confirmation des moyens, fiche 

de prêt, support pédagogique, tickets de restauration. 

GRF : restauration, hébergement, achat matériels spécifiques. 

GRHAC : fiche d’indemnisation (vacation SPV, 

indemnisation formateur, indemnité kilométrique), volume 

horaire saisi sur le logiciel AGENDIS. 

GEM : mise à disposition du matériel au GF et au bureau 

formation  

Responsable 

pédagogique / GF 

Au GF / bureau 

formation 

T0 (début de 

formation) 

Déroulement 

du stage 

Dispenser la formation 

 

Responsable 

pédagogique 

Formateurs 

GF 

Liaison avec le 

GF 

T1 (fin de 

formation) 

Evaluation du 

stage 

Evaluation 

Colloque 

bilan stage 

GF 

Responsable 

pédagogique 

Formateurs / 

Evaluateurs 

Compte rendu 

colloque 

Bilan Final stage 

T1+5 
Clôture du 

dossier 

GRF : émargement restauration, hébergement. 

GRHAC : vacations formateurs et SPV, heures intervenants et 

stagiaires, états de présence, résultats. 

GF : jury pour réalisation du PV => diplômes / attestation, 

remise du compte rendu colloque, lettre de remerciement, lettre 

d’ajournement/échec, restitution du matériel. 

GF (secrétariat, 

finance, logistique) 

Diplômes 

Lettres 

remerciements 

éventuelles 
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V. DROITS ET ORGANISATION DU TEMPS DE TRAVAIL 

   POUR LES FORMATEURS ET LES STAGIAIRES 

 

La formation : Tout temps de travail réalisé en matière de formation est décompté du temps de travail annuel. Le temps 

de travail hebdomadaire doit être respecté. Le temps de travail journalier est de 8h00.  

Aucune formation ne peut être réalisée sur le repos de sécurité.  

 

Les SPV sont indemnisés sur une base de 8h/jour.  

 
1h00 de formation = 1h00 de temps de travail 

 

Pour les stages bloqués, la comptabilisation se fait selon le volume horaire forfaitaire inscrit dans le calendrier de formation. 

Pour les stages hors département, un forfait d’une journée de 8h00 sera pris en compte pour les déplacements.  

 

Dans le cas de la FOAD, une partie du temps dédié à la formation sera réalisée sur le temps de travail et inscrit dans le 

calendrier.  
 

POUR LES STAGIAIRES 
 

Temps de travail dédié à la formation : 

o L’agent SPP pourra cumuler l’exercice de spécialités à caractère opérationnel conformément au tableau 

d’incompatibilités (voir page 34) ; 

o Les agents postés participent obligatoirement à la manœuvre quotidienne de la garde qui consiste en une mise 

en situation professionnelle ; 

o L’ensemble des agents participe annuellement à une FMPA de secourisme et une FMPA de technique 

opérationnelle ; 

o Les agents suivent également des FMPA de mise en situation opérationnelle sous l’autorité des Chefs de 

Centre ; 

o Les officiers suivent une FMPA SUAP et GOC (16h/an minimum) ; 

o Tout exercice de spécialité est subordonné à la réalisation d’une FMPA.  

Les repas : est pris en compte par l’administration et sera régularisé en s’appuyant sur le logiciel AGENDIS a posteriori. 

Pour les sapeurs-pompiers volontaires, le repas est automatiquement pris en charge pour chaque action de formation. 
 

Les frais kilométriques : les stagiaires devront en priorité utiliser les véhicules de service (VL/VTP) selon leur 

disponibilité. Le cas échéant, ils seront indemnisés selon les dispositions en vigueur. 
 

POUR LES FORMATEURS 

 

Pour toute action pédagogique, en accord avec son supérieur hiérarchique, le formateur sera positionné sur son 

temps de travail annualisé ou hors temps de travail rémunéré en indemnités formateur.  
 

Les frais kilométriques : les stagiaires devront en priorité utiliser les véhicules de service (VL/VTP) selon leur 

disponibilité. Le cas échéant, ils seront indemnisés selon les dispositions en vigueur.  

 

Préparation pédagogique : seuls les personnels de garde effectuant les taches de préparation pourront prétendre à une 

déduction du temps de travail ou une indemnisation, conformément aux éléments mentionnés sur sa convocation.  
 

Indemnités de spécialité « formation et développement des compétences » : pourront bénéficier d’une indemnité de 

spécialité, les agents inscrits sur la liste annuelle des formateurs mise à jour régulièrement et devront justifier du volume 

horaire de réalisation selon le schéma ci-dessous.  

 

Le montant des indemnités est basé sur l’arrêté du 7 octobre 2011 fixant la rémunération des agents publics participant à 

titre accessoire à des activités de formation et de recrutement pour le ministère de l'Intérieur, de l'Outre-mer, des collectivités 

territoriales et de l'immigration ainsi que la délibération du CASDIS du 22 septembre 2012.  
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La convocation : est réalisée sous couvert du chef de service et/ou du chef de centre et une copie est transmise directement 

à l’agent. 
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VI.  RÈGLES COMPORTEMENTALES EN FORMATION  

Tout stagiaire entrant en formation aura pris connaissance de la Charte du stagiaire. 
 

o Horaires 

L’agent et les formateurs sont tenus de respecter les horaires de la journée. Tout retard doit faire l’objet d’une information 

à l’intervenant. Les horaires de fin mentionnés sur la convocation sont à titre indicatif.  

Le formateur libère les stagiaires une fois l’objectif pédagogique visé atteint. Tout stagiaire ne pourra cumuler de retards, 

incompatibles avec les objectifs pédagogiques. A ce titre, l’équipe pédagogique appréciera la possibilité de le laisser 

poursuivre ou non l’action de formation.  

 

o Pause 

Les temps de pause seront attribués par l’équipe pédagogique. 

 

o Repas 

Le repas devra être pris collectivement sur le lieu du stage.  

 

o Discipline 

Se référer au Règlement Intérieur / droits et obligations des fonctionnaires.  

 

o Tabac / Alcool / cigarette électronique  

Fumer est interdit dans tous les locaux du SDIS. La consommation d’alcool ou tout produit illicite est interdite pendant la 

période du stage. 

 

o Détérioration   
Si accidentelle : un compte rendu sera demandé au stagiaire et formateur afin de procéder à son remplacement.  

 

Si volontaire : en plus du compte rendu, l’agent fera l’objet d’une procédure disciplinaire. 

 

o Tenue 

Le stagiaire respectera la tenue mentionnée sur la convocation. 

 

o Téléphone portable 

L’usage du téléphone portable sera restreint durant le temps pédagogique.  

 

o Remise en état du matériel 

Tout matériel (salle, véhicule, les parties communes des CIS/services d’accueil…) devra être remis en l’état à l’issue de la 

formation. 

 

o Programme / Autorisation d’absence 

Le stagiaire est tenu de suivre l’intégralité du programme. Toute demande d’autorisation d’absence sera accompagnée d’un 

document justificatif. Sa réintégration en stage sera sous couvert de l’appréciation du responsable pédagogique.  

 

o Conclusion 

Le non-respect de l’une de ces règles entraînera l’exclusion définitive du stagiaire sur demande et à l’appréciation du 

responsable pédagogique. 
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TITRE III  
LES PARCOURS DE FORMATION 

I. AVANT LA FORMATION : LA NOMINATION 
 

LES SAPEURS-POMPIERS PROFESSIONNELS 

Observation : les recrutements peuvent également être réalisés par le biais du détachement et de l’intégration 

pour chaque cadre d’emploi en vertu des dispositions règlementaires qui les régissent et propres à chacun d’eux.  

 

 

 

SAPEUR (SE) 

 

 

Le SDIS peut décider de recruter au plus, par année civile, 1 SPV au grade de sapeur suite au recrutement 

de 2 SPP caporaux ayant réussi le concours.  

Recrutement sans concours ouvert aux SPV justifiant de 3 ans au moins d'activité en tant que JSP, de 

volontaire civil de sécurité civile, de sapeur-pompier auxiliaire (SPA), de militaire de la brigade de sapeurs-

pompiers de Paris (BSPP), du bataillon des marins-pompiers de Marseille (BMPM) ou des unités 

d'instruction et d'intervention de la sécurité civile (UIISC) ET ayant validé la totalité des UV de sa 

Formation Initiale (FI). 

Décret n° 2017-164 du 9 février 2017 modifiant le décret n° 2012-520 du 20 avril 2012 portant 

statut particulier du cadre d'emplois des sapeurs et caporaux de sapeurs-pompiers professionnels. 

CAPORAL (E) 

Par voie de concours externe sur épreuves, 2 possibilités : concours A et concours B 
o  Concours A sur diplôme : être titulaire d’un diplôme de niveau V ou équivalent ; 

o Concours B : être SPV, justifier de 3 ans d’activité en tant que JSP, SPV, militaire des UIISC, 

BMPM, BSPP ET avoir validé la Formation Initiale de SPV (minimum 50% du nombre de place 

pour les concours A et B). 

Ce concours externe est également ouvert aux candidats ressortissants des Etats membres de l'Union 

européenne ou d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen justifiant d'une 

qualification jugée équivalente à celle délivrée aux sapeurs-pompiers volontaires par la commission 

mentionnée à l'article 7 et de 3 ans d'activité. 

Autres Possibilités : 

o Après réussite d’un examen professionnel pour les sapeurs ayant atteint le 4ème échelon, 

comptant au moins 3 ans de services effectifs dans ce grade et ayant validé la totalité des unités de 

valeur de la formation d’équipier ; 

o Au choix, après avis de la CAP, pour les sapeurs ayant au moins 1 an d’ancienneté dans le 5ème 

échelon et comptant au moins 8 ans de services effectifs dans ce grade. 

Décret n° 2017-164 du 9 février 2017 modifiant le décret n° 2012-520 du 20 avril 2012 portant 

statut particulier du cadre d'emplois des sapeurs et caporaux de sapeurs-pompiers professionnels. 

CAPORAL (E) –

CHEF (FE) 

Au choix après avis de la CAP, les caporaux ayant au moins 1 an d’ancienneté dans le 4ème échelon et 

comptant au moins 5 ans de services effectifs dans ce grade. 

Décret n° 2017-164 du 9 février 2017 modifiant le décret n° 2012-520 du 20 avril 2012 portant 

statut particulier du cadre d'emplois des sapeurs et caporaux de sapeurs-pompiers professionnels. 

SERGENT (E) 

 

Par voie de concours interne pour : 

o Le caporal ou caporal-chef justifiant de 3 ans de services effectifs et ayant validé la FAE Chef 

d’Equipe ; 

o Les fonctionnaires justifiant au 1er janvier de l’année de 4 années de services publics et titulaires 

d’une qualification reconnue équivalente à celle de l’emploi opérationnel de Chef d’Equipe ; 

o Les fonctionnaires justifiant de 4 années de services publics et de 3 ans d’ancienneté de SPV. 

Par examen professionnel pour :  

o Le caporal ou caporal-chef justifiant de 6 ans d’ancienneté au 1er janvier dans leur grade ou dans 

ces deux grades et ayant validé la FAE de Chef d’Equipe. 

Au choix :  
o Après avis de la CAP, inscription sur liste d’aptitude : être caporal-chef, justifier de 6 ans 

d’ancienneté dans le grade au 1er janvier et avoir validé la FAE Chef d’Equipe. 

Décret n° 2012-521 du 20 avril 2012 portant statut particulier du cadre d'emplois des sous-officiers 

de sapeurs-pompiers professionnels 
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ADJUDANT (E) 

Au choix :   

o Pour les sergents justifiant d'un an d'ancienneté dans le 4ème échelon, de 4 ans de services 

effectifs dans leur grade ainsi que de la validation de la totalité des unités de valeur de la FAE 

de Chef d'Agrès d'un engin comportant une équipe.   

Décret n° 2012-521 du 20 avril 2012 portant statut particulier du cadre d'emplois des sous-officiers 

de sapeurs-pompiers professionnels 

LIEUTENANT (E) 

LIEUTENANT DE 2EME CLASSE 

Concours interne :  

o Fonctionnaires ou militaires justifiant au 1er janvier de l’année de 4 ans d’ancienneté et d’une 

qualification de Chef d’agrès Tout Engin SP ou une formation reconnue comme équivalente ; 

o Fonctionnaires ou militaires justifiant de 4 ans d’ancienneté et de 8 années d’ancienneté de SPV. 

Au choix :  

o Les adjudants justifiant au 1er janvier de l’année de 6 années d’ancienneté dans le grade et d’une 

formation complète de Chef d’Agrès Tout Engin. 

Décret n° 2012-522 du 20 avril 2012 portant statut particulier du cadre d'emplois des lieutenants 

de sapeurs-pompiers professionnels 

LIEUTENANT DE 1ERE CLASSE  

Concours externe :  

o Pour les titulaires d’un diplôme sanctionnant deux années de formation classée au moins au 

niveau III (BAC+2), ou d’une qualification reconnue comme équivalente à l’un de ces titres ou 

diplômes dans les conditions fixées par le décret du 13 février 2007 (au moins 50% des places). 

Concours interne :  

o Fonctionnaires ou militaires justifiant de 4 ans d’ancienneté au 1er janvier et titulaires d’une 

qualification d’équipiers de sapeurs-pompiers professionnels ou reconnue comme équivalente par 

la commission compétente instituée par arrêté du ministère de l’Intérieur ; 

o Fonctionnaires ou militaires justifiant de 4 ans d’ancienneté au 1er janvier et de 1 an d’ancienneté 

de SPV.  

Examen professionnel :  
o Pour les Lieutenants de 2e Classe ayant atteint au 1er janvier de l’année au titre de laquelle est 

établi le tableau d’avancement, le 4ème échelon et justifiant à cette date de 3 ans de services 

effectifs dans ce grade. 

Au choix :  
o Les Lieutenants de 2e Classe justifiant, au 1er janvier de l’année au titre de laquelle est établi le 

tableau d’avancement, d’au moins 1 an dans le 6ème échelon et d’au moins 5 ans de services 

effectifs dans ce grade. 

Décret n° 2012-522 du 20 avril 2012 portant statut particulier du cadre d'emplois des 
lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels 

LIEUTENANT HORS CLASSE 

Examen professionnel :  

o Pour les Lieutenants de 1ère Classe justifiant, au 1er janvier de l’année au titre de laquelle est 

établi le tableau d’avancement, d’au moins 1 an dans le 5eme échelon et d’au moins 3 ans de 

services effectifs dans ce grade (au moins 75% des postes disponibles). 

Au choix : 

o Les Lieutenants de 1ère Classe justifiant au 1er janvier de l’année au titre de laquelle est établi le 

tableau annuel d’avancement, d’1 an au moins dans le 6e échelon et de 5 ans de services effectifs 

dans ce grade.  

Décret n° 2012-522 du 20 avril 2012 portant statut particulier du cadre d'emplois des lieutenants 

de sapeurs-pompiers professionnels 

CAPITAINE 

Concours interne ouvert :  

o Aux fonctionnaires et agents publics, aux militaires, comptant au moins 4 ans de services publics 

au 1er janvier de l'année au titre de laquelle le concours est organisé, et titulaires d'une qualification 

de Chef de Groupe de SP ou reconnue comme équivalente par la commission compétente instituée 

par arrêté du ministre chargé de la sécurité civile ; 

o Aux candidats justifiant de 4 ans de services publics auprès d'une administration, un organisme 

ou un établissement mentionnés au deuxième alinéa du 2° de l'article 36 de la loi du 26 janvier 

1984. 

Concours externe ouvert : 

o Aux candidats titulaires, au 1er janvier de l'année du concours, d'une licence, ou d'un autre titre ou 

diplôme classé au moins au niveau II ou d'une qualification reconnue comme équivalente à l'un 

de ces titres ou diplômes. 
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Au choix :  

o Les Lieutenants Hors Classe professionnels justifiant, au 1er janvier de l'année au titre de laquelle 

le recrutement est organisé, de 4 ans de services effectifs dans ce grade. 

Décret n° 2016-2008 du 30 décembre 2016 portant statut particulier du cadre d'emplois des 

capitaines, commandants et lieutenants colonels de sapeurs-pompiers professionnels 

COMMANDANT 

(E) 

Examen professionnel ouvert :   

o Aux Capitaines justifiant au 1er janvier de l'année au titre de laquelle est dressé le tableau 

d'avancement, d'une durée de 3 ans de services effectifs dans leur grade et ont atteint le 4e échelon 

depuis au moins 1 an. 

Au choix :   

o Les Capitaines qui justifient, au plus tard le 31 décembre de l'année au titre de laquelle le tableau 

d'avancement est établi, d'au moins 7 ans de services effectifs dans leur grade et ont atteint le 9e 

échelon depuis au moins 1 an. 

Décret n° 2019-945 du 9 septembre 2019 modifiant le décret n° 2017-142 du 6 février 2017 fixant 

les modalités d'organisation des concours et de l'examen professionnel prévus aux articles 5 et 13 

du décret n° 2016-2008 du 30 décembre 2016 portant statut particulier du cadre d'emplois des 

capitaines, commandants et lieutenants-colonels de sapeurs-pompiers professionnels 

LIEUTENANT (E)-

COLONEL (LE) 

Au choix : 

o Les Commandants justifiant de 5 ans de services dans leur grade et qui ont acquis à cette date la 

FAE de Chef de Site. 

Décret n° 2016-2008 du 30 décembre 2016 portant statut particulier du cadre d'emplois des 

capitaines, commandants et lieutenants colonels de sapeurs-pompiers professionnels 

COLONEL (LE) 

Concours interne ouvert :  

o Aux fonctionnaires et agents publics, aux militaires comptant au moins 4 ans de services publics 

au 1er janvier de l’année au titre de laquelle le concours est organisé et titulaires d’une qualification 

de Chef de Site de SPP ou reconnue comme équivalente par la commission compétente. 

Examen professionnel : 

o Les Lieutenants-Colonels de SPP justifiant, au 1er janvier de l’année au titre de laquelle la 

sélection par cette voie de l’examen professionnel est organisée, de 6 ans de services effectifs 

dans ce grade et ayant accompli, dans leur cadre d’emplois d’origine, la formation de Chef de 

Groupement ainsi que celle de Chef de Site. 

Décret n° 2016-2002 du 30 décembre 2016 portant statut particulier du cadre d'emplois de 

conception et de direction des sapeurs-pompiers professionnels 

COLONEL (LE) 

HORS CLASSE 

Au choix :   

o Les Colonels ayant atteint, au 1er janvier de l’année du tableau, le 6e échelon de leur grade 

justifiant d’au moins 4 ans de services effectifs accomplis dans le grade et qui ont occupé en tant 

que Colonel, pendant au moins 2 ans, en position d’activité ou de détachement, dans au moins 2 

structures, un ou plusieurs emplois suivants :  

 Soit un emploi de Colonel, dans un Service d’Incendie et de Secours ; 

 Soit un emploi mentionné au quatrième alinéa de l’article 2 ou au cinquième alinéa de 

l’article 3 du décret 2016-2002 du 30 décembre 2016 ; 

 Soit un emploi créé en application de l’article 6-1 de la loi du 26 janvier 1984 ; 

 Soit l’un des emplois fonctionnels mentionnés à l’article 6 du décret du 30 décembre 1987. 

Décret n° 2016-2002 du 30 décembre 2016 portant statut particulier du cadre d'emplois de 

conception et de direction des sapeurs-pompiers professionnels 

CONTRÔLEUR 

(SE) GENERAL 

(E) 

 

Au choix :   

o Les Colonels Hors Classe ayant atteint, au 1er janvier de l’année du tableau, au moins le 5e échelon 

de leur grade et qui ont accompli, au cours d’une période de référence de quinze ans précédant la 

date d’établissement du tableau d’avancement, 8 ans de services en position d’activité ou de 

détachement, dans au moins 2 structures, dans un ou plusieurs des emplois suivants :  

 Directeur d’un Service d’Incendie et de Secours ;  

 Emplois fonctionnels des administrations de l’Etat, des collectivités territoriales et des 

établissements publics administratifs, dotés d’un indice terminal correspondant au moins à la 

lettre B ;  

 Emplois des collectivités territoriales créés en application de l’article 6-1 de la loi du 26 

janvier 1984 précitée, dotés d’un indice terminal correspondant au moins à la lettre B ;  

 Emplois, occupés par une mise à disposition, classés équivalents à directeur départemental 

d’un service d’incendie et de secours dans les conditions prévues à l’article 15-1 du décret n° 

2001-683 du 30 juillet 2001 susvisé, dans sa rédaction antérieure au décret n° 2016-2008 du 

30 décembre 2016 portant statut particulier du cadre d’emplois des capitaines, commandants 

et lieutenants colonels de sapeurs-pompiers professionnels ou aux cinquième et sixième 

alinéas de l’article 2 du décret 2016-2002 du 30 décembre 2016. 

Décret n° 2016-2002 du 30 décembre 2016 portant statut particulier du cadre d'emplois de 

conception et de direction des sapeurs-pompiers professionnels 
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LES SAPEURS-POMPIERS VOLONTAIRES  
Décret n° 2013-412 du 17 mai 2013 relatif aux sapeurs-pompiers volontaires  

SAPEUR (E) 2ème 

Classe  

o Etre âgé de 18 à 55 ans, être apte médicalement et physiquement, avoir suivi la procédure 

d’engagement en vigueur au SDIS974 et obtenir l’avis favorable du Comité Consultatif 

Départemental des Sapeurs-Pompiers Volontaires (CCDSPV) ; 

o les équipiers relevant des pompiers des entreprises publiques ou privées et des agents de sécurité des 

établissements recevant du public ou des immeubles de grande hauteur. 

SAPEUR (E) 1ère 

Classe 

o Les sapeurs-pompiers volontaires en activité justifiant de leur formation initiale et ayant achevé leur 

période probatoire ; 

o Les JSP et personnels issus des professions de la sécurité relevant des personnes chargées de la 

prévention des incendies et de la lutte contre le feu dans les entreprises privées ou publiques, dans 

les établissements recevant du public ou dans les immeubles de grande hauteur peuvent être engagées 

en qualité de sapeur-pompier volontaire si elles satisfont aux conditions prévues aux articles 6 et 7 

et répondent à des conditions de qualification et d’expérience professionnelle fixées par arrêté du 

ministre de l’Intérieur. 

CAPORAL (E) 
Justifier de 3 années de Sapeur, avoir validé la Formation Initiale et obtenir l’avis favorable du 

CCDSPV. 

SERGENT (E) 

o Justifier de 3 années d’ancienneté dans le grade de Caporal ou 6 ans d’ancienneté de SPV, avoir 

accompli la formation de Chef d’Equipe et obtenir l’avis favorable du CCDSPV ; 

o  Les Chefs d’Equipes relevant des pompiers des entreprises publiques ou privées et des agents de 

sécurité des établissements recevant du public ou des immeubles de grande hauteur. 

ADJUDANT (E) 

Justifier de 4 années d’ancienneté (délibération n°10 du CASDIS du 16 octobre 2018) dans le grade de 

SGT, ou 12 ans d’ancienneté de SPV voire 8 ans s’il exerce les fonctions de chef de centre ou d’adjoint 

au chef de centre, et avoir accompli la formation de Chef d’Agrès1 équipe.  Cette durée est ramenée à 2 

ans lorsque l'intéressé exerce les fonctions de chef de centre ou d'adjoint au chef de centre. 

LIEUTENANT (E) 

(Age minimum : 21 

ans) 

o Etre titulaire d’une licence ou un d’autre titre ou diplôme universitaire et de l’enseignement 

technologique sanctionnant 3 années de formation après le baccalauréat et classé au moins au niveau 

II par la Commission nationale de certification professionnelle, après l’avis favorable du CCDSPV ; 

o Les chefs de service incendie relevant des pompiers des entreprises publiques ou privées et des agents 

de sécurité des établissements recevant du public ou des immeubles de grande hauteur ; 

o Les Adjudants ayant au moins 25 années de service en qualité de sapeur-pompier volontaire ayant 

accompli 5 années dans le grade d'adjudant et qui sont chef de centre peuvent être nommés 

Lieutenants ; 

o Les SPV qui ont accompli 2 années en qualité de sous-officier et qui ont acquis les compétences 

correspondant aux formations définies par arrêté du ministre chargé de la sécurité civile peuvent être 

nommés Lieutenants sur proposition du directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

après avis du CCDSPV, sous réserve des nécessités du service. 

CAPITAINE 

(Age minimum : 21 

ans) 

o Les Lieutenants de sapeurs-pompiers volontaires qui ont accompli 04 années dans leur grade et qui ont 

acquis les compétences correspondant aux formations définies par arrêté du ministre chargé de la 

sécurité civile peuvent être nommés Capitaines. 

o Etre titulaire d’un Master ou d’un autre titre ou diplôme universitaires sanctionnant 5 années de 

formation après le baccalauréat et classé au moins au niveau I par la Commission nationale de 

certification professionnelle après l’avis favorable du CCDSPV. 

o Les officiers ou sous-officiers de sapeurs-pompiers volontaires ayant au moins 25 années de service 

en qualité de sapeur-pompier volontaire et qui justifient de 10 années de fonctions en qualité d'adjoint 

au chef de groupement, de chef de centre ou d'adjoint au chef de centre peuvent bénéficier, à titre 

unique, d'une promotion au grade supérieur à celui qu'ils détiennent sans obligation de suivre une 

formation. 

COMMANDANT 

(E) 

Les Capitaines de sapeurs-pompiers volontaires qui ont accompli 5 années dans leur grade et qui ont 

acquis les formations définies par arrêté du ministre chargé de la sécurité civile peuvent être nommés 

Commandants. 

LIEUTENANT (E)-

COLONEL (E) 

Les Commandants de sapeurs-pompiers volontaires ayant au moins 15 années de service en qualité de 

sapeur-pompier volontaire qui ont accompli 5 années dans leur grade et qui ont acquis les compétences 

correspondant aux formations définies par arrêté du ministre chargé de la sécurité civile peuvent être 

nommés Lieutenants-Colonels. 

COLONEL (E) 
Les Lieutenants-Colonels de sapeurs-pompiers volontaires qui ont accompli 5 années dans leur grade et 

qui ont acquis les compétences correspondant aux formations définies par arrêté du ministre chargé de 

la sécurité civile peuvent être nommés Colonels. 
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LE SSSM PROFESSIONNEL  
Décret n° 2016-1236 du 20 septembre 2016 portant statut particulier du cadre d'emplois des médecins et des 

pharmaciens de sapeurs-pompiers professionnels 

Décret n° 2016-1176 du 30 août 2016 portant statut particulier du cadre d'emplois des infirmiers de sapeurs-

pompiers professionnels 

INFIRMIER 
Concours sur titre : avoir un diplôme d’Etat d’infirmier ou un certificat ou un titre du code de 

santé publique ou une autorisation d’exercer comme infirmier.  

INFIRMIER DE CLASSE 

SUPERIEURE 

Au choix :  

o être infirmier et justifier de 9 années de service et au moins 1 an au 4e échelon.  

INFIRMIER HORS 

CLASSE 

Au choix :  

o justifier d’un an au 1er échelon d’Infirmier de Classe supérieure. 

CADRE DE SANTE 2E 

CLASSE 

Concours interne (A) : être titulaire du brevet d’infirmier et d’une FAE Groupement ou 

équivalent.  

Concours sur titre (B) : justifier d’un diplôme, titre de cadre de santé ou équivalent et de 5 ans 

de service. Le nombre de place pour ce concours est limitée à 20% du total A+B. 

CADRE DE SANTE 1ERE 

CLASSE 

Au choix :  

o être cadre de santé 2e classe et être au 3e échelon 

CADRE DE SANTE 

SUPERIEUR 

Examen professionnel : justifier de 3 ans de service comme cadre de santé.  

Les titulaires du grade de cadre supérieur de santé de sapeurs-pompiers professionnels exercent 

leurs fonctions dans les services départementaux d'incendie et de secours classés en catégorie A 

(Note de cadrage DGSCGC septembre 2018). 

PHARMACIEN CLASSE 

NORMALE 

Concours sur titre : Docteur en pharmacie titulaire du DES de pharmacie hospitalière et des 

collectivités ou DES de pharmacie industrielle et biomédicale ou DES de pharmacie ou titulaire 

d’une autorisation permanente d’exercice de la pharmacie au sein d’une PUI.  

PHARMACIEN HORS 

CLASSE 

Au choix :  

o justifier de 5 ans de service et avoir atteint au moins le 6e échelon de Pharmacien 

Classe Normale. 

PHARMACIEN CLASSE 

EXCEPTIONNELLE 
Au choix : 1 an au 3e échelon et 12 ans de service.  

MEDECIN CLASSE 

NORMALE 
Concours sur titre : titulaire d’un diplôme ou autorisation d’exercer en tant que médecin.  

MEDECIN HORS 

CLASSE 
Au choix : justifier de 5 ans de service et 1 an au 6e échelon de Médecin Classe Normale 

MEDECIN CLASSE 

EXCEPTIONNELLE 
Au choix : 1 an au 3e échelon et 12 ans de service.  

 

LE SSSM VOLONTAIRE 

Décret n° 2018-1030 du 23 novembre 2018 relatif aux sapeurs-pompiers volontaires, membres du service de 

santé et de secours médical du service départemental d'incendie et de secours  

INFIRMIER 
Etre infirmier, âgé de 18 à 68 ans, apte médicalement, avoir suivi la procédure d’engagement du 

SDIS974 et avoir l’avis favorable du CCDSPV. 

INFIRMIER PRINCIPAL 
Les infirmiers de sapeurs-pompiers volontaires, membres du service de santé et de secours 

médical, qui ont accompli au moins cinq années dans leur grade peuvent être nommés au grade 

d'infirmier principal. 

INFIRMIER CHEF 

Les infirmiers principaux de sapeurs-pompiers volontaires, membres du service de santé et de 

secours médical, qui ont accompli au moins 5 années dans leur grade peuvent être nommés au 

grade d'infirmier-chef. Cette durée peut être ramenée à 3 ans pour les infirmiers titulaires d'un 

diplôme de cadre de santé et exerçant une responsabilité particulière au sein du service de santé 

et de secours médical. 

PHARMACIEN 

ASPIRANT 

Les sapeurs-pompiers volontaires par ailleurs étudiants en pharmacie admis en troisième année 

du deuxième cycle des études pharmaceutiques ou admis à accomplir le troisième cycle des études 

pharmaceutiques sont nommés respectivement dans le grade de pharmacien aspirant de sapeurs-

pompiers volontaires et de pharmacien lieutenant de sapeurs-pompiers volontaires 

PHARMACIEN 

CAPITAINE 

Etre pharmacien, âgé de 18 à 68 ans, apte médicalement, avoir suivi la procédure d’engagement 

du SDIS974 et obtenir l’avis favorable du CCDSPV. 

Les pharmaciens sont engagés en qualité de membre du service de santé et de secours médical au 

grade de pharmacien-capitaine de sapeurs-pompiers volontaires. 

PHARMACIEN 

COMMANDANT 

Les Pharmaciens Capitaines de sapeurs-pompiers volontaires ayant accompli 5 années dans leur 

grade et qui ont acquis les formations définies par arrêté du ministre chargé de la sécurité civile 

peuvent être nommés Pharmaciens Commandants de sapeurs-pompiers volontaires.  
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PHARMACIEN 

LIEUTENANT-

COLONEL 

Les Commandants de sapeurs-pompiers volontaires ayant au moins 15 années de service en 

qualité de sapeur-pompier volontaire qui ont accompli 5 années dans leur grade et qui ont acquis 

les compétences correspondant aux formations définies par arrêté du ministre chargé de la 

sécurité civile peuvent être nommés Pharmaciens Lieutenants-Colonels de sapeurs-pompiers 

volontaires. 

PHARMACIEN 

COLONEL 

Les pharmaciens Lieutenants-Colonels de sapeurs-pompiers volontaires qui ont accompli 5 

années dans leur grade et qui ont acquis les compétences correspondant aux formations définies 

par arrêté du ministre chargé de la sécurité civile peuvent être nommés pharmaciens Colonels de 

sapeurs-pompiers volontaires. 

ASPIRANT 

MÉDECIN 

Etre médecin, âgé de 18 à 73 ans, apte médicalement, avoir suivi la procédure d’engagement du 

SDIS974 et obtenir l’avis favorable du CCDSPV. 

En référence à l'article R723-81 du Code de la sécurité intérieure, les étudiants en médecine admis 

en deuxième cycle des études médicales ou admis à accomplir le troisième cycle des études 

médicales peuvent respectivement devenir médecin aspirant de sapeurs-pompiers volontaires et 

médecin lieutenant de sapeurs-pompiers volontaires. Ils ont la qualité d'officier de sapeurs-

pompiers volontaires. 

MÉDECIN CAPITAINE 
Les médecins sont engagés en qualité de membre du service de santé et de secours médical au 

grade de médecin capitaine de sapeurs-pompiers volontaires. 

MÉDECIN 

COMMANDANT 

Les Médecins capitaines de sapeurs-pompiers volontaires qui ont accompli 5 années dans leur 

grade et qui ont acquis les formations définies par arrêté du ministre chargé de la sécurité civile 

peuvent être nommés Médecins Commandants de sapeurs-pompiers volontaires. 

MÉDECIN 

LIEUTENANT-

COLONEL 

Les Médecins Commandants de sapeurs-pompiers volontaires ayant au moins 15 années de 

service en qualité de sapeur-pompier volontaire qui ont accompli 5 années dans leur grade et qui 

ont acquis les compétences correspondant aux formations définies par arrêté du ministre chargé 

de la sécurité civile peuvent être nommés Médecins Lieutenants-Colonels de sapeurs-pompiers 

volontaires. 

MÉDECIN COLONEL 

Les Médecins Lieutenants-Colonels de sapeurs-pompiers volontaires qui ont accompli 5 années 

dans leur grade et qui ont acquis les compétences correspondant aux formations définies par arrêté 

du ministre chargé de la sécurité civile peuvent être nommés Médecins Colonels de sapeurs-

pompiers volontaires. 

VÉTÉRINAIRE 

Etre vétérinaire, âgé entre 18 et 68 ans, être apte médicalement, avoir suivi la procédure 

d’engagement du SDIS974 et obtenir l’avis favorable du CCDSPV. 

Les vétérinaires sont engagés en qualité de membre du service de santé et de secours médical au 

grade de vétérinaire capitaine de sapeurs-pompiers volontaires. 

EXPERT 

Toute personne disposant de compétences spécifiques dans un domaine lié aux missions des 

services d'incendie et de secours mentionnées à l'article L. 1424-2 du code général des 

collectivités territoriales peut être engagée en qualité de sapeur-pompier volontaire expert auprès 

des services d'incendie et de secours dans son domaine de compétence.  

 
 

LES PERSONNELS ADMINISTRATIFS, TECHNIQUES ET 

SPÉCIALISÉS 
L’ensemble des agents du SDIS PATS doivent obligatoirement suivre une formation aux premiers secours 

et une formation relative à la sécurité au travail.  

FILIERE ADMINISTRATIVE 
CADRE D’EMPLOI 

ADJOINT 

ADMINISTRTIF 

BEP/CAP 

Adjoint administratif : grade accessible sans concours.  

Adjoint administratif principal de 2ème classe : accessible soit par concours soit par 

avancement de grade.  

Adjoint administratif principal de 1ère classe : accessible par avancement de grade. 

RÉDACTEURS 

TERRITORIAUX 

BAC 

Rédacteur : accessible soit par concours soit par promotion interne. 

Rédacteur principal de 2ème classe : accessible soit par concours, soit par promotion interne, soit par 

avancement de grade.  

Rédacteur principal de 1ère classe : accessible par avancement de grade. 

ATTACHÉS 

TERRITORIAUX 

BAC + 3 

Attaché : accessible soit par concours soit par promotion interne.  

Attaché principal : accessible par avancement de grade. 

Attaché hors classe (grade à accès fonctionnel) : accessible par avancement de grade. 

ADMINISTRATEURS 

TERRITORIAUX 

BAC + 5 

Administrateur : accessible soit par concours (en qualité d’élève administrateur) soit par promotion 

interne.  

Administrateur hors classe : accessible par avancement de grade.  

Administrateur général : accessible par avancement de grade. 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025503132&idArticle=LEGIARTI000029656878
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FILIERE TECHNIQUE 

ADJOINTS 

TECHNIQUES 

TERRITORIAUX 

CAP - BEP 

NIVEAU 3 

Le présent cadre d’emplois comprend les grades : 

o Adjoint technique ; 

o Adjoint technique principal de 2ème classe ; 

o Adjoint technique principal de 1ère classe. 

Le grade d’adjoint technique est accessible sans concours.  

Le grade d’adjoint technique principal de 2ème classe est accessible soit par concours soit par avancement 

de grade.   

Le grade d’adjoint technique principal de 1ère classe est accessible par avancement de grade.. 

AGENTS DE 

MAITRISE 

CAP - BEP 

Le présent cadre d’emplois comprend les grades : 

o Agent de maîtrise ; 

o Agent de maîtrise principal. 

Le grade d’agent de maîtrise est accessible soit par concours soit par promotion interne.  

Le grade d’agent de maîtrise principal est accessible par avancement de grade. 

TECHNICIENS 

TERRITORIAUX 

BAC 

NIVEAU 4 

 

Le présent cadre d’emplois comprend les grades : 

o Technicien ; 

o Technicien principal de 2e classe ; 

o Technicien principal de 1ère classe. 

Le grade de technicien est accessible soit par concours soit par promotion interne.  

Le grade de technicien principal de 2ème classe est accessible soit par concours, soit par promotion interne, 

soit par avancement de grade.  

Le grade de technicien principal de 1ère classe est accessible par avancement de grade. 

INGÉNIEURS 

TERRITORIAUX 

BAC + 5 

NIVEAU 7 

Le présent cadre d’emplois comprend les grades : 

o Ingénieur ; 

o Ingénieur principal ; 

o Ingénieur hors classe (grade à accès fonctionnel). 

Le grade d’ingénieur est accessible soit par concours soit par promotion interne.  

Le grade d’ingénieur principal est accessible par avancement de grade.  

Le grade d’ingénieur hors classe est accessible par avancement de grade. 

INGÉNIEURS EN 

CHEF 

BAC + 5 

NIVEAU 7 

Le présent cadre d’emplois comprend les grades : 

o Ingénieur en chef ; 

o Ingénieur en chef hors classe ; 

o Ingénieur général. 

Le grade d’ingénieur en chef est accessible soit par concours (en qualité d’élève ingénieur en chef) soit par 

promotion interne.  

Le grade d’ingénieur en chef hors classe est accessible par avancement de grade.  

Le grade d’ingénieur général est accessible par avancement de grade. 

 
POUR ÊTRE NOMMÉ, IL EST IMPÉRATIF D’ÊTRE APTE PHYSIQUEMENT ET MÉDICALEMENT POUR 

L’EMPLOI QUI SERA EXERCÉ 
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II. LA FORMATION DES PATS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

*REP : Reconnaissance de l’Expérience Professionnelle  

*VAE : Validation des Acquis de l’Expérience  

*CPF : Compte Personnel de Formation  

POINTS MAJEURS :  

On distingue :  

o Les formations statutaires obligatoires, représentées en ROUGE sur le schéma ; 

o Les formations facultatives représentées en VERT. 

 

Les formations statutaires obligatoires ne concernent pas les agents contractuels.  Elles se font sur le temps de travail : les 

agents sont considérés en activité et conservent tous leurs droits (avancement, congé, retraite…). Les agents à temps partiel 

et temps non complet suivent le même nombre de jours de formations statutaires obligatoires que les agents à temps complet.  

Les formations réglementaires sont des formations obligatoires pour exercer un métier, une fonction et dont les durées et 

les contenues sont définies par un cadre législatif et règlementaire. 

 

La formation d’intégration conditionne la titularisation. La formation de professionnalisation conditionne la 

promotion interne. 

 

Le Compte Personnel de Formation (CPF) ne peut pas être utilisé pour ces formations.  

L’autorité territoriale a l’obligation d’informer chaque année les agents de leur situation au regard de leur obligation de 

formation et de l’état de leur compteur CPF.  

 

Le cas échéant, les frais de formation et de déplacement sont à la charge de la structure publique territoriale pour les 

différentes formations statutaires obligatoires ainsi que les frais de formation pour celles éligibles au CPF. 
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LES FORMATIONS STATUTAIRES OBLIGATOIRES DES PATS 

Schéma récapitulatif 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

III. LES FORMATIONS DISPENSEES AUX SPP ET SPV 
 FILIÈRE SPP 

 EMPLOIS OPERATIONNELS 

 
SAP CPL - CCH SGT ADJ 

LTN 2CL - LTN 
1CL – LTN HC 

CNE 
CDT - LCL - 

COL 

Filière SPP 

Formations 
d'Intégration et de 

professionnalisation 

FIP (60 
jours) 

FIP (60 jours) 
FIP CA 1Q 
(15 jours) 

 

FI LTN 2 CL (80 
Jours) FIC (230 

Jours) 
F° Colonel                  
(160 jours) FI LTN 1 CL 

(180 Jours) 

Formations de 
Professionnalisation 

  
FAE CE (5 

jours) après 2 
ans service 

FAE CA 1Q 

(12 jours) 

FAE CA TT 
EG (10 
jours) 

FAE LTN 2CL 
(80 Jours) 

FAC (50 
jours) 

Chef de site 
(20 jours) 

FAE LTN 1CL 
(45 Jours) 

FAE LTN HCL (20 
Jours) 

        

 FILIÈRE SPV 
 

SAP CPL - CCH SGT ADJ LTN CNE 
CDT - LCL - 

COL 

Filière SPV 

Formations Initiales 
aux activités 

opérationnelles 

FI 
maximum 
60 jours 

   
FI OFF - Chef de Groupe + 

Officier d'encadrement 
 

Formations 
d’adaptation aux 

activités et 
responsabilités 

  
FAA CE 

maximum 5 
jours 

FAA CA 
1EQ 

maximum 
15 jours 

FAA CA 
TT EG 

maximum 
10 jours 

F° LTN - Chef 
de Groupe et 

Officier 
d'encadrement 

FAA CDC 
Tactique  SPV FAA Chef De 

Site 
(Possibilité) 

FAA CDC 
Théorie  SPV 

 
  

Formations d'Adaptation aux Risques Locaux 

LAV X X X X    

Feux de cannes X X X X X X X 

ISS – tunnels de lave X X X X X X  

 

Entrée dans la FPT (stagiaire) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Nouveau cycle de 5 ans (après les 6 mois 

de professionnalisation) 

FORMATION D’INTÉGRATION 

(A : 10jours) (B : 10jours) (C : 5jours)  

 
Dans les 2 ans suivant la nomination 

stagiaire 

Durant l’année de stage 

PROFESSIONALISATION 1
er

 EMPLOI 

(FPPE) entre 3 et 10 jours 

PROFESSIONALISATION tout au long de la 

carrière (FPTLC) entre 2 et 10 jours 
Par cycle de 5 ans 

 
Dans les 6 mois 

Nomination poste responsabilité 

PROFESSIONNALISATION poste à 

Responsabilité (FPPR) entre 3 et 10 jours 

PROFESSIONALISATION tout au long de 

la carrière (FPTLC) entre 2 et 10 jours 
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IV. LES FMPA DES SPP, DES SPV (HORS SSSM) ET DES PATS 
Les Formations de Maintien et de Perfectionnement des Acquis (FMPA) permettent la préservation et l’amélioration des 

compétences acquises. Elles conditionnent le maintien de l’exercice des activités et des compétences définies dans les 

référentiels ou les guides nationaux de référence relatifs aux sapeurs-pompiers.  

 

Elles sont obligatoirement réalisées pour tenir l’emploi. Elles se tiendront sous la responsabilité du GF et du chef de 

centre qui informeront la Direction afin de statuer sur le maintien en activité. 

 

Les actions de FMPA actées par le SDIS 974 sont : 

- Le Secours d’Urgence A Personne (SUAP) ; 

-  Les Techniques Opérationnelles (TOP) ; 

-  La mise en œuvre en situation opérationnelle. 

 

CAS DES FMPA TOP ET MISE EN ŒUVRE EN SITUATION OPÉRATIONNELLE PILOTÉES 

PAR LE GF 

Leur mise en œuvre tient compte de la position hiérarchique opérationnelle des agents.  

En fonction de l’évolution des textes, une mise à jour obligatoire pour l’ensemble des agents déjà formés peut être 

effectuée.   

Chaque année, une session de FMPA Mise en Œuvre en Situation Opérationnelle sur le TOP est organisée sur une période 

de 6 mois. 2 FMPA SIC seront organisées chaque année.  

Tous les trimestres, le Groupement Formations définira 5 thèmes de formation à réaliser dans les casernes.  

 

CAS DES FMPA TOP ET MISE EN ŒUVRE EN SITUATION OPÉRATIONNELLE PILOTÉES 

PAR LES CENTRES DE SECOURS 

Ces FMPA sont réalisées sous la responsabilité du chef de centre. Dès lors que les thèmes définis par le GF ont été réalisés, 

les centres de secours ont la possibilité d’organiser des manœuvres adaptés aux besoins des agents.  

 

CAS DES FMPA SUAP  

Il est à noter que cette FMPA reste annuelle et concerne l’ensemble des sapeurs-pompiers (8heures).  

 

LES FMPA DES PATS 

Tout le personnel PATS formé au SST (Santé et Sécurité au Travail) ainsi que ceux titulaires des CACES seront recyclés 

tous les deux ans.  

 

 

FMPA LIÉES AUX EMPLOIS OPÉRATIONNELS 

 EMPLOIS OPÉRATIONNELS FMPA 

LTN CNE CDT LCL  COL Durée Validité Lieux 

Chef de Groupe X X        8h 1 an SDIS 974 

Chef de Colonne   X X      8h 1 an SDIS 974 

Chef de Site     X X X 8h 1 an SDIS 974 

 

FMPA LIÉES AUX EMPLOIS D’ENCADREMENT 

 EMPLOIS D’ENCADREMENT FMPA 

LTN CNE CDT LCL  COL Durée Validité Lieux 

Chef De Centre / service X X X X    16h 1 an SDIS 974 

Officiers experts X X X X   16h 1 an SDIS 974 

Chef de Groupement     X X X 16h 1 an SDIS 974 

Directeur Départemental Adjoint         X 16h 1 an ENSOSP 

Directeur Départemental         X 16h 6 mois ENSOSP 
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V. LES FORMATIONS DISPENSEES AU SSSM 

 SSSM PROFESSIONNEL 
 INFIRMIERS 

CADRES 
DE 

SANTÉ 

PHARMACIENS / MÉDECINS 

 

INF. 
INFIRMIER 

GPT 
INF. 

CHEFFERIE 
PHARMACIENS 

MÉDECINS 

PHARM. DE 
GPT  

MÉD. DE GPT 

PHARM. CHEF/ 
ADJOINT 

MÉD. CHEF / 
ADJOINT 

Formation 
d'Intégration 

85 
jours 

  
FI  

165 jours  
ENSOSP 

85 jours   

Formation de 
Professionnalisation 

  

FAE 
« groupement 

de santé »  
25 jours 

FAE 
« chefferie 

santé »  
25 jours 

  

FAE 
« groupement 

de santé »  
25 jours 

FAE « chefferie 
santé »  
25 jours 

FMPA communes à 
tous les cadres 

d’emploi 

- Les journées de formation initiales et de maintien des acquis réalisées par le SSSM ; 
- Les formations dispensées par l’ENSOSP (SIMURG) ; 
- Les formations professionnelles dispensées par les organismes agréés (dans la limite de 10% du temps 
de travail) ; 
- Les manœuvres de la garde opérationnelle départementale et celles des spécialités ; 
- Les journées scientifiques nationales du SSSM. 

FMPA  Cadres de 
santé 

Les journées de rassemblement national des cadres de santé de SPP  

FMPA Pharmaciens Les formations de risques technologiques NRBCe  

FMPA Médecins Les formations dispensées par l’ENSOSP dont la FMPA des médecins chefs/adjoints  

        

 

 SSSM VOLONTAIRE 
 INFIRMIERS PHARMACIENS / MÉDECINS 

VÉTÉRINAIRES EXPERTS 
 

INF. 
INF. 
GPT 

INF. 
CHEFFERIE 

PHARM. 
MÉD. 

PHARM. DE 
GPT  

MÉD. DE GPT 

PHARM. CHEF/ 
ADJOINT 

MÉD. CHEF / 
ADJOINT 

Formation 
d'Intégration 

18 
jours 

  

17 
jours 

(phar) 
18 

jours 
(med) 

  9 jours 

 

Formation de 
Professionnalisation 

  

FAE 
« groupement 

de santé »  
25 jours 

FAE 
« chefferie 

santé »  
25 jours 

 

FAE 
« groupement 

de santé »  
25 jours 

FAE « chefferie 
santé »  
25 jours 

  

FMPA 
communes à 

tous les cadres 
d’emploi 

- Les journées de formation de maintien des acquis réalisées par le SSSM ; 
- Les formations dispensées par l’ENSOSP ; 
- Les manœuvres de la garde opérationnelle départementale et celles des spécialités. 

FMPA 
Pharmaciens 

-Les formations de RCH ; 
-Les formations dispensées par l’ENSOSP (toxicologie et hygiène, pharmacien gérant de PUI). 

FMPA 
Médecins 

Les formations dispensées par l’ENSOSP dont la FMPA des médecins chefs/adjoints. 
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VI. LA FORMATION DISPENSEES AUX JEUNES SAPEURS-

POMPIERS (JSP) 

Conformément au décret n°2000-825 du 28 août 2000 modifié, le guide national de formation des JSP fixe 

l’organisation, les contenus et les modalités d’évaluation de la formation des JSP, ainsi que les conditions d’obtention 

du brevet national de JSP. La formation à la préparation du brevet national de JSP est organisée par l’UDSP 974 et 

dispensée par les animateurs JSP indépendamment de leur activité au sein du SDIS.  

 

La formation des JSP comprend 4 modules de formation dénommés JSP1, JSP2, JSP3, JSP4 totalisant un volume 

horaire de 232 heures. Le Groupement Formations a la charge de l’organisation des épreuves du brevet et de la 

délivrance des diplômes. 

 

 

VII. LES PARCOURS DE FORMATION PAR GROUPEMENT 

En s’appuyant sur l’organisation des différents groupements, le tableau ci-dessous renseigne de façon non exhaustive les 

formations nécessaires à la compréhension de l’emploi et au développement des compétences des agents du service.  

 

 

GROUPEMENTS EMPLOIS TYPES DE FORMATIONS PRECONISEES 

TOUS LES 

GROUPEMENTS/ 

SERVICES OU 

CENTRES 

TOUS LES 

RESPONSABLES 

MANAGEMENT 

- - Manager les compétences de son service 

- - Conduite aux changements 
- Prise de fonction d’encadrement de service 

- -Animer et motiver une équipe 

- - Rédaction de rapport et note de synthèse 

RESSOURCES HUMAINES 

- - Entretien annuel d'évaluation                                                                   

 -La mission RH du cadre 

- - Fondamentaux hygiène et sécurité du travail  

- -Rôle du cadre dans la formation de ses agents 

- -Planifier et organiser le travail de son équipe 

- -Organiser et structuration du service 

-Elaborer et gérer les tableaux de bord de l’activité  

ASSISTANTS ET 

AGENTS 

ADMINISTRATIFS 

- Eliminer les erreurs de ses écrits                                                       
- Bureautique (Word et Excel)                                                                                           

-Rédaction de compte rendu  

- Accueil du public                                                                                                                   

- Organisation et gestion de son temps                                                                                                         

- Secrétariat SSSM pour le SSSM 

- Archivage des services 

- Rédaction de notes internes 

MEMBRES DU 

CHSCT 

- Formation Initiale du personnel du CHSCT 

- Toutes formations adaptées à l’orientation prise en comité 

TOUT EMPLOI 

- Formations liées à l’exposition à un risque spécifique ou à une ambiance de 

travail   

- Fondamentaux en Hygiène et sécurité au travail    

- Prévention des risques professionnels / Psychosociaux 

- Toutes formations en lien avec la modernisation de nos outils de travail et 

des nouveaux équipements         

- Formation à l’utilisation du logiciel métier propre au groupement                                                                                          

AGENTS 

TECHNIQUES 

-Formation liées à l’utilisation d’un équipement ou d’un produit     

- Utilisation des produits d’entretien 

-Formations liées aux secours  

-Formations relatives à la conduite                                                                                                                                        
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GROUPEMENTS EMPLOIS TYPES DE FORMATIONS PRECONISEES 

GROUPEMENT 

FORMATIONS 

CHEF DE 

GROUPEMENT 

- FAE Chef de groupement (avant prise de fonction) 

FMPA Chef de Groupement                                                                       

INGIENERIE 

PÉDAGOGIQUE, 

DÉVELOPPEMENT 

DES 

COMPÉTENCES, 

FORMATIONS 

NATIONALES 

- Accompagnateur de proximité 

- Formateur accompagnateur 

- Cycle chargé de formation 

- Tableau de bord                                                                                                               

- Approche des finances                                                                                             

- Elaborer et suivre le budget de son service   

- Gestion des stocks /Archivage                                                                                                         

MISE EN ŒUVRE 

DES FORMATIONS 

-Formateur Accompagnateur 

- Concepteur de formation 

LOGISTIQUE - Logisticien 

- Gestion de stocks  

GROUPEMENT 

OPÉRATIONS 

CHEF DE 

GROUPEMENT 

-FAE Chef de groupement (avant prise de fonction) 

- FMPA Chef de Groupement                                                                       

- Gestion des crises à caractère NRBCE 

- OFFSIC 

- COMSIC 

- Formation gestion des crises (ENSOSP) 

CHEF CTA/CODIS - FAE Chef de centre (après prise de fonction) 

- Spécialité : OFFSIC 

CTA/CODIS - Formation opérateur en salle opérationnelle pour les opérateurs CTA/CODIS  

- Formation chef de salle opérationnelle                    

- Formation chef opérateur de salle opérationnelle pour les adjoints des chefs 

opérateurs  

- Formation Adjoint de chef de salle opérationnelle pour les Adjoints aux 

chefs de salle                                                

MISE EN ŒUVRE 

ET 

AMÉLIORATION 
OPÉRATIONNELLE 

- RETEX / FDF / DIH / SIC / GOC  

- Tous stages en lien avec la modernisation du CTA / CODIS 

- Formation chef de salle opérationnelle                    

GROUPEMENT 

DES 

RESSOURCES 

HUMAINES DES 

ACTIVITÉS ET 

DES 

COMPÉTENCES 

CHEF DE 

GROUPEMENT 

- FAE Chef de groupement si SPP (avant prise de fonction) 

FMPA Chef de Groupement                                                                                                                     

- Dimension stratégique des RH 

- GPEC                                                                                                   

- Cycle Directeur Ressources Humaines 

SERVICES 

CARRIERE, PAYE, 

GPEEC, SERVICES 

DIALOGUE ET 

RELATIONS 

SOCIALES 

- Les fondamentaux de gestion des ressources humaines 

- Les bases du statut 

- Cycle gestion statutaire (règles de classement à la nomination) 

- Les positions administratives des fonctionnaires        

- Etablir la rémunération des agents publics territoriaux 

- L’avancement et la promotion interne 

- La gestion des congés pour maladie et accident de travail 

- Maîtriser les aspects règlementaires de recrutement en collectivité 

- Le régime de retraite CNARCL  

- La gestion du fonctionnaire stagiaire 

- La gestion des agents sous contrats aidés                                                                        

GROUPEMENT 

PRÉVENTION 

CHEF DE 

GROUPEMENT 

- FAE Chef de groupement    

FMPA Chef de Groupement , colloque annuel des chefs prévention                                                                                            

SERVICE  

PREVENTION 

- PRV1/ PRV 2 / PRV 3 + modules prévention 

- AP1 

- Logiciel SIS et MAARCH 

- stages CNPP domaine Incendie 

GROUPEMENT 

PRÉVISION 

CHEF DE 

GROUPEMENT 

- FAE Chef de groupement     

FMPA Chef de groupement 

- Spécialité: PRV 3 

PRÉVISION PRS1 /PRS 2 / PRS 3 + tous stages prévisions 
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GROUPEMENTS EMPLOIS TYPES DE FORMATIONS PRECONISEES 

GROUPEMENT 

ÉQUIPEMENT 

ET 

MAINTENANCE 

CHEF DE 

GROUPEMENT 

FAE Chef de groupement 

FMPA Chef de Groupement                                                                       

SERVICE 

PROSPECTIVES 

- Fondamentaux en finances et marchés publics  

- Tableau de bord suivi de l’activité  

- Suivi du budget 

Voir GPT RESSOURCES FINANCIERES 

SERVICES 

EQUIPEMENT ET 

MAINTENANCE 

- Entretien du parc automobile  (petites réparations)                                                                                                  

-Entretien petit outillage mécanique  

(tondeuse, tronçonneuse ..) 

- Entretien des pompes, échelles, ARI, LSPCC….tout matériel SP 

-Gestion des stocks : habillement, petit matériel 

-Formation spécifique chez l’équipementier 

-Logisticien 

GROUPEMENT 

SYSTÈME 
D’INFORMATION 

ET DE 
COMMUNICATION 

CHEF DE 

GROUPEMENT 

FAE Chef de groupement si SPP (avant prise de fonction) 

FMPA Chef de Groupement                                                                                       

SERVICES 

CONCEPTION ET 

GESTION DES SIC 

– journée cartographie  

– SIG et logiciel libre  

– Publier son SIG sur le WEB  

– Mettre en place un SIG  

– Découvrir les concepts de base des SIG 

- Logiciel métier DAO/ SIS / SIG 

SERVICE 

INFORMATIQUE 

- Savoir administrer un serveur / Internet 

- Le correspondant informatique  

- Tous stages en lien avec l'informatique 

- Maintenance de 1ier niveau : assistance aux utilisateurs niveaux 1 et 2 

- L’informatique éco responsable 

- Introduction aux réseaux locaux 

- Formation de formateurs occasionnels 

- Mise en place d’une démarche sécurité 

GROUPEMENT 

DES SERVICES 

DE LA 

DIRECTION 

GÉNÉRALE 

DIRECTION - FAE DDA 

- FMPA DDSIS/DDA                       

SERVICE 

COMMUNICATION 

ET PROTOCOLE 

- Communication évènementielle 

- Tous stages en lien avec la communication 

- Gestion de crises 

GROUPEMENT 

DU 

PATRIMOINE 

BÂTI ET 

MOBILIER 

CHEF DE 

GROUPEMENT 

FAE Chef de groupement si SPP 

FMPA Chef de Groupement                                                                       

SERVICES  DES 

COMMANDES ET 

DE 

L’EXPLOITATION 

- Développer les compétences et entretiens patrimoniales et curatifs, préventifs     

- Fondamentaux en finance et marché public   

- Le code de l’urbanisme 

- Gestion et suivi de projet 

-Tableau de bord suivi de l’activité 

-Suivi du budget  

- Fondamentaux de la gestion et suivi de patrimoine                                                                                             

SERVICE 

ENTRETIEN 

BÂTIMENTAIRE 

- Entretien du bâtiment : plomberie, , électricité...                     

-Sécurité des travaux de bâtiment en régie 

-Sécurité des travaux en hauteur 

- Formation aux métiers techniques du bâtiment                                                                                  

- Réaliser des petits travaux en peinture vitrerie 

- Réaliser des petits travaux en serrurerie 

- Réaliser des petits travaux en plomberie 

- Electricité du bâtiment  

- Pose de carrelage et faïences 

- Habilitation hors tension B0-H0 

- Sensibilisation au développement durable 

- Chef d’équipe 

- Règles relatives à la sécurité des agents et du public sur un chantier 

-Gestion des déchets        
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GROUPEMENTS EMPLOIS TYPES DE FORMATIONS PRECONISEES 

GROUPEMENT 

AFFAIRES 

JURIDIQUES ET 

RESSOURCES 
DOCUMENTAIRES 

CHEF DE 

GROUPEMENT 

FAE Chef de groupement si SPP (avant prise de fonction) 

FMPA Chef de Groupement                                                                       

SERVICE 

JURIDIQUE 

Environnement législatif et règlementaire  

-Tous stages en lien avec l’environnement juridique 

-Gestion des contentieux 

RESSOURCES 

DOCUMENTAIRES 

-Archivage 

LA GESTION DES 

ASSEMBLÉES 

 

GROUPEMENT 

RESSOURCES 

FINANCIÈRES 

CHEF DE 

GROUPEMENT 

FAE Chef de groupement si SPP (avant prise de fonction) 

- FMPA Chef de Groupement                                                                                                                                        

- Cycle directeur financier 

- Journée responsable administration finance 

-Stage analyse financier 

SERVICE DES 

FINANCES 

 - Elaborer et suivre le budget de son service                                             - 

Communication financière 

- Stage analyse financière       

- Approche générale des finances 

- Les concepts financiers et comptables 

- L’utilisation du plan comptable général                                                                                                              

- Le compte administratif et le compte de gestion                                                                            

- Les tableaux de bord financiers                                                          

 - Les régies dans les collectivités locales 

- Les justificatifs à joindre aux mandats de paiement 

-Contrôle budgétaire par la chambre régionale des comptes 

-La gestion du FCTVA 

-Contrôle de gestion 

-Risque administratif et financier des collectivités 

SERVICE DES 

COMMANDES 

PUBLIQUES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PÔLE SANTÉ 

SÉCURITÉ ET 

SOUTIEN DE 

L’HOMME 

MÉDECIN CHEF - FAE Chefferie santé  

- FMPA Médecin-Chef 

- Journées scientifiques (SUAP, médical…) 

- Accompagnateur de proximité, formateur accompagnateur, concepteur de 

formation 

-  Formation dans le domaine du SUAP 
SERVICE 

MÉDICAL 

- FIA / FIV Médecin  

- FMPA Officier de Santé (urgences, secourisme,  

   CTA) 

- FAE Groupement et de chefferie  

- Toutes formations ENSOSP 

- DIH/IMP/SDE/RCH/SAL/SAV/RAD/Formation 

- Accompagnateur de proximité, formateur accompagnateur, concepteur de 

formation 

- PHTLS – TFR 

- Journées scientifiques 

SERVICE 

PARAMÉDICAL 

- FIA / FIV infirmier  

- FMPA officier santé (PISU, urgences, secourisme,  

   CTA…) 

- FAE Groupement et de chefferie 

- Toutes formations ENSOSP 

- DIH/IMP/SDE/RCH/RAD 

- Accompagnateur de proximité, formateur accompagnateur, concepteur de 

formation dans le domaine du SUAP 

- PHTLS – TFR 

- Journées scientifiques 

- pour les experts assistants sociaux : Formations thématiques 

- pour les experts psychologues :  DU de victimologie,  

  journées thématiques 

- FIA Cadre de santé 

SERVICE 

PHARMACIE 

- FIA /FIV Pharmacien  

- Journées scientifiques 

- FAE Groupement et de chefferie 
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- RCH 

- Formation dans le domaine de l’hygiène  

- Accompagnateur de proximité,  

SERVICE 

VÉTÉRINAIRE 

- FIV Vétérinaire  

- CYN3 et FMPA CYN3 

- Journées scientifiques  

SERVICE 

HYGIENE ET 

SÉCURITÉ 

- Assistant de prévention, Conseiller de prévention 

- Toutes formations en lien avec la santé, la sécurité au travail et les conditions 

de travail 

- SST et recyclage 

- PRAP 

- Accompagnateur de proximité, formateur accompagnateur 

- Formation en lien avec les CHSCT                                                                                                                                                              

ACTIVITÉS 

PHYSIQUES ET 

SPORTIVES 

- EAP 3 

- PRAP 

- Journées thématiques 

- Accompagnateur de proximité, formateur accompagnateur 

INTENDANCE 
OPÉRATIONNELLE 

Hygiène alimentaire 

Gestion de stock 

Marché public (pour le responsable du bureau) 

GPT 

TERRITORIAL 

CHEF DE 

GROUPEMENT 

FAE Chef de groupement (avant prise de fonction) 

FMPA Chef de Groupement                                                                       

SOUTIEN 
OPÉRATIONNEL, 

ENCADREMENT 

ACTIVITES 

SPORTIVES 

- Logisticien 

- Entretien des pompes, échelles, ARI, LSPCC…. Tout matériel SP 

-Gestion des stocks : habillement, petit matériel 

- EAP  

SOUTIEN 

TECHNIQUE ET 

LOGISTIQUE 

Voir GPT EQUIPEMENT ET MAINTENANCE 

 

SOUTIEN RH Voir GPT DES RESSOURCES HUMAINES, DES ACTIVITES ET DES 

COMPETENCES 

CENTRES DE 

SECOURS 

CHEF DE 

CENTRE 

FAE Chef de centre (après la prise de fonction) 

FMPA Chef de Centre                                                     

Spécialité : voir Approche selon le SDACR  

- Conduire un entretien d’évaluation             

- Radicalisation / Laïcité                                           

CHEF DE 

GARDE 

OFFICIER 

FAE Chef de garde                                     

 FMPA Officier de garde 

Spécialité: voir Approche selon le SDACR 

SS/OFF DE 

GARDE 

Formation spécialité : voir Approche selon le SDACR 

Formation et FMPA Sous-Officier de garde 

PERSONNEL SP Formation (*) /EAP/FDF/DIH/COD/SIC/SAV/IMP/drone 
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TITRE IV - LES SPÉCIALITÉS 

I. LES SPÉCIALITÉS SAPEURS-POMPIERS ACCESSIBLES 

PAR GROUPEMENT 

GROUPEMENT SPÉCIALITÉS 

 OBLIGATOIRES OPTIONNELLES  
GF Formation Toutes spécialités 

Pôle  Santé, Sécurité et 

Soutien de l’Homme 

Pharmacien : RCH* /RAD*/ Formation 

Vétérinaire : CYN **/SDE/ Formation 

 

Pour médecins et infirmiers : 

SAV/SAL/RAD/SIC 

Médecin et infirmier : Formation /IMP /DIH 

/RCH/RAD/SDE 

Groupement 

Opérationnel 

CTA-CODIS : SIC 

Garde postée : SAV/SAL/permis bateau/ 

IMP/CAN/ISS/IBNB/ELD/RAD/RCH 

Toutes spécialités 

GRHAC Sans objet Toutes spécialités 

GEM Sans objet Toutes spécialités 

GPT 

TERRITORIAUX 
Formation Toutes spécialités 

GSIC SIC Toutes spécialités 

Groupement  Prévision PRS Toutes spécialités 

Groupement 

Prévention 
PRV Toutes spécialités 

*en qualité d’expert           ** nécessaire à la compréhension de l’emploi 

II. LES SPÉCIALITÉS SAPEURS-POMPIERS PAR GRADE ET 

LES FMPA 
Les agents intégrant le SDIS en tant qu’officiers par voie externe ont la possibilité de suivre les premiers niveaux des 

spécialités, en accord avec le Groupement Formations, en vue de se former aux niveaux supérieurs.  

 

  EMPLOIS DE SPÉCIALITÉS FMPA 
 Durée de 

Formation 

SAP - 
CPL 

CCH SGT ADJ 
LTN 2 - 
LTN 1 - 

LTN HCL 
CNE 

CDT - 
LCL - 
COL 

durée validité Lieu 

CONDUITE 

COD 1 28 H X X X       A Définir 

COD 2 (VL-PL) 40 H  X X X          1 jour   SDIS 974 

COD 3 82 H      X X X     

A Définir 

Permis bateau 36 H  X X X X      

Bateau pompe   
X 

(CPL) 
X X X     

COD 6 (CIS Equipés 
de moyens aériens) 

 40h 
X 

(CPL) 
X X      

Manipulateur en 
plateforme 

32h X X X X    
 

CYNOTECHNIE 

CYN 1                                                                                      
(Obtention au 
préalable des 

Modules A,B et C) 

40 H  X X X         
Toute l’année 

 168 H + 1 
journée test 

1 an SDIS 974 

CYN 2 60 H X X X X     Attente validation du REAC 

CYN 3 30 H     X X X     2 à 3 jours 5 ans ECASC 
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  EMPLOIS DE SPÉCIALITÉS FMPA 

 
Durée de 

Formation 

SAP - 
CPL 

CCH SGT ADJ 
LTN 2 - 
LTN 1 - 

LTN HCL 
CNE 

CDT 
LCL 
COL 

durée validité Lieu 

ENCADREMENT DES ACTIVITÉS PHYSIQUES 

EAP  1 40 H  X X X X X X    1 jour (8h00) 1 an SDIS 974 

EAP  2 80 H X X X X X X   1 jour (8h00) 1 an SDIS 974 

EAP  3 80 H     X X X X   4 jours 5 ans ENSOSP 

FEUX DE FÔRETS 

FDF 1 30 H X cpl X X X X X X 
A définir 

FDF 2 30 H   X  X X X X X 

FDF 3 80 H      X X X X 1 jour 1 an SDIS 974 

FDF 4 70 H          X* X X 1 jour 1 an SDIS 974 

FDF 5 70 H             X   2 ans ECASC 

UNITES DE VALEUR DIH 

DIH 1 30 H X X X X X X  X  1,5 jour 2 ans SDIS 974 

DIH 2 

Encadrement 
d'un stage de 

DIH 1 en 
doublure d'un 

DIH 2 

 X X X X  X  X 1,5 jour 2 ans SDIS 974 

DIH 3 

Encadrement 
d'un stage de 

DIH 1 en 
doublure d'un 

DIH 3 

  X X X X X 1,5 jour 2 ans SDIS 974 

UNITES DE VALEUR AÉRO 

AER 1 
10 H et 1 
Jour En 
Tutorat 

     X X X  X 

2h 1 an SDIS 974 AER 2 10 H      x X X X  

AER 3 6 H          X X X 

drone   X  X  X  X X  X  

PÉLICANDROME 

PEL 1   X X X X       

A définir PEL 2   X X X X      

PEL 3   X X X X  X     
 

RCCI Espace 
Naturel 

        X  X X X 
A définir 

RTBDM 16 Jours  X X  X X  X  X  X 

FORMATION 

Accompagnateur 
de Proximité 

21 H X CPL  X X X X  X X  1 jour 1 an 
  

Formateur 
d'Accompagnateur 

70 H     X X X  X X  1 jour 1 an 
  

Concepteur de 
Formation 

35 H        X X  X X 1 jour 1 an 
  

INTERVENTIONS EN MILIEU PERILLEUX 

IMP 1                                                                         
(Sensibilisation - non 

opérationnel) 

24 H                                       
(03 Jours 

consécutifs) 
X X X X X      

   

IMP 2                                                                               
(Après Obtention IMP 

1) 
80 H                                       X X X X X      Toute l’année 

+ 3 jours 
1 an SDIS 974 

IMP 3 80h   X   X X X X   

INTERVENTIONS EN SITES SOUTERRAINS 

ISS 1 48 H X X X X  X X   2 jours 1 an SDIS 974 

SECOURS EN CANYON 

CAN 1 44 H X X X X  X X     1 jour 1 an SDIS 974 

CAN 2 40 H X X X X X X    1 jour 1 an SDIS 974 
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  EMPLOIS DE SPÉCIALITÉS FMPA 

 
Durée de 

Formation 

SAP - 
CPL 

CCH SGT ADJ 
LTN 2 - 
LTN 1 - 

LTN HCL 
CNE 

CDT 
LCL 
COL 

durée validité Lieu 

EXPLORATION LONGUE DURÉE 

ELD  A définir X X X X X X X  
 Toute 
l’année 

 + 2 jours 
1 an SDIS 974 

INTERVENTIONS A BORD DES NAVIRES ET DES BATEAUX 

IBNB 1 56 H X X X X X X   

A définir 

IBNB 2 56 H   X X X X X   

IBNB 3 96 H         X X X 

IBNB 4 
Parcours 

Qualifiant 
sur 2ans 

          X X 

PRÉVENTION 

PRV 1 69 H     X X X X   

2 séances 
d’information

/ an sur 
l’évolution des 

textes 

3 ans SDIS974 

PRV 2 

129 H et 
05 Jours de 

Pratique 
en SDIS 

    X  X  
X (si CDG 

depuis 1 
an) 

X X 
3 jours  

Complément 
2 séances/ans 

3 ans 
1an 

ENSOSP 
SDIS 974 

PRV 3 82 H         X X X 1 jour 1 an DGSCGC 

RCCI 
5 Jours  
(40 H) 

        X X X A Définir 

PRÉVISION 

PRS 1 21 H     X  X  X X X  
A Définir 

PRS 2 21 H       X  X X X 

RISQUES CHIMIQUES ET BIOLOGIQUES 

RCH 1 52 H X X X X X X X 
1 jour 1 an SDIS 974 

RCH 2 67 H  X X X X X X X 

RCH 3 90 H         X X X 3 jours  3 ans 
SDIS ou 
ECASC 

RCH 4 122 H           X X 2/3 jours  5 ans ENSOSP 

RISQUES RADIOLOGIQUES 

RAD 1 37 H X X X X X X X  
1 jour 1 an SDIS 974 

RAD 2 42 H  X X X X X X X  

RAD 3 80 H         X X X 3 jours  5 ans 
SDIS ou 
ECASC 

RAD 4 71 H           X X 2/3 jours  5 ans ENSOSP 

SAUVETAGE AQUATIQUE 

SAV 1 23 H X X X X X X  

10 
entraînements 

par an + ½ 
journée 

1 an SDIS 974 

SAV 2 28 H X  X X X X X   

SAV 3 47 H      X X X X X 

Conseiller 
Technique 

Désigné 
par le 
DDSIS 

    X  X X X X 

SAUVETAGE EN EAUX VIVES 

SEV   X X X X X X   
½ journée 1an SDIS 974 

Moniteur SEV    X CPL X X X X X    

SAUVETAGE DEBLAIEMENT 

SDE 1 45 H X X X X X X   
16 H 1 an SDIS 974 

SDE 2 58 H     X X X X   

SDE 3 64 H         X X X 

5 jours 5 ans ECASC Conseiller 
Technique 

Désigné 
par le 
DDSIS 

        X X X 
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  EMPLOIS DE SPÉCIALITÉS FMPA 

 
Durée de 

Formation 

SAP - 
CPL 

CCH SGT ADJ 
LTN 2 - 
LTN 1 - 

LTN HCL 
CNE 

CDT 
LCL 
COL 

durée validité Lieu 

SECOURS SUBAQUATIQUES 

SAL 1 Qualification : 
-30 M 

128,5 H X X X     
Toute l’année  

20 H  + 20 
Plongées 

1 an SDIS 974 SAL 1 Qualification : 
-50 M 

30 H en 
Supplément 

X X X     

SAL 2 172,5 H X  X  X X X X  

SAL 3 172,5 H       X X X  Recyclage 3/5 ans ECASC 

SNL 1 5 Jours X X X X X  X  
  
  

inclus dans la 
FMPA SAL 

1 an SDIS 974 

SYSTÈMES D'INFORMATION ET DE COMMUNICATION 

Opérateur de Salle 
Opérationnelle 

200 H 
X X X X  

Module de 
compréhension 

2 J 1 an SDIS 974 

Chef Opérateur De 
Salle Opérationnelle 

X X X X       

Chef De Salle 
Opérationnelle ou 

adjoint 
120 H     X** X X     

Opérateur de 
Coordination 

Opérationnelle en 
Poste de 

Commandement 
Tactique 

89 H X X X X        

Officier des Systèmes 
d'Information et de 

Communication 
72 H         X X X 1 Jour 1 an ECASC 

Commandant des 
Systèmes 

d'Information et de 
Communication 

104 H           X  X 3 jours  5 ans ENSOSP 

*LTN 1er Classe justifiant de 5 années en tant que FDF3 

**pour les sergents occupant l’emploi 

 

III. LA COMPATIBILITÉ DES SPÉCIALITÉS 
OPÉRATIONNELLES ENTRE-ELLES 

 

Les spécialisations devront obligatoirement être exercées et entretenues au cours des FMPA.  

Les agents devront obligatoirement valider leur FMPA s’ils veulent être inscrits sur la liste d’aptitude annuelle 

au titre de la spécialité. 

 

 Le tableau ci-dessous indique les spécialités qui sont compatibles et peuvent être exercées par un même agent. 

Les formations marquées d’une croix rouge sont incompatibles et ne peuvent être pratiquées par un même agent.  

Les spécialités COD et SIC ne présentent pas d’incompatibilités. 

Le tableau se lit horizontalement. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LÉGENDE DU TABLEAU :  
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SENS DE 

LECTURE 
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TITRE V 
AUTRES DISPOSITIFS DE FORMATION 

FORMATIONS OBJECTIFS PUBLIC 

Les formations aux 

savoirs de bases 
Permettre aux agents une remise à niveau ainsi qu’une progression personnelle et professionnelle. 

Tous les agents 

titulaires et 

contractuels. 

Préparations 

concours et examens 

professionnels 

Ces formations permettent aux agents de se préparer à l’accès à un nouveau grade ou cadre 

d’emploi par la voie des concours et examens professionnels. Un test de positionnement 

obligatoire est organisé avant d’accéder à ces stages. 

Tous les agents 

stagiaires, 

titulaires, 

contractuels 

La validation des 

acquis de 

l’expérience (VAE) 

Permet de valoriser ses expériences pour obtenir une qualification reconnue officiellement.  

Pour y prétendre, l’agent doit justifier de 3 ans d’exercice de l’activité au titre de laquelle 

la demande est réalisée. Les périodes de stages ou de formation en milieu professionnel 

effectués pour la préparation d’un diplôme ou d’un titre professionnel ne sont pas pris en 

compte dans la durée d’expérience requise.  

Un candidat ne peut déposer qu’un seul dossier de recevabilité pendant la même année 

civile et pour le même diplôme, titre ou certificat de qualification. 

Pour des diplômes, titres ou certificats de qualification professionnelle différents, il ne peut 

déposer plus de trois dossiers de recevabilité au cours de la même année civile. 

Tous les agents 

titulaires, 

contractuels 

La dispense de 

formation 

L’arrêté du 22 août 2019 relatif à la formation des sapeurs-pompiers remplace les notions de 

VAE et RATD par la dispense de formation. La dispense de formation a pour objectif de prendre 

en compte des compétences ou des expériences déjà acquises en vue d’obtenir une attestation de 

formation, un titre ou un diplôme. La dispense de formation est accordée par bloc de compétences 

par la commission au regard de l’analyse des attestations de formation, titres ou diplômes et 

l’expérience acquise par le candidat (voir en annexe les procédures de dispense de formation). 

Concerne les 

formations des 

sapeurs-pompiers 

Le bilan de 

compétences 

Il a pour objet d’analyser les compétences, aptitudes et motivations d’un agent en vue de définir 

un projet professionnel au sein ou en dehors de la Fonction Publique Territoriale et, le cas 

échéant, un projet de formation. 

Agents titulaires 

ou contractuels 

La formation des 

représentants du 

personnel 

Le congé pour formation syndicale est accordé à tout fonctionnaire en position d’activité, pour 

effectuer un stage auprès d’un institut agréé. 

Agents titulaires 

et contractuels 

La formation des 

élus 
Permet à un élu local d’exercer au mieux les compétences qui lui sont dévolues en bénéficiant 

de formations adaptées à ses fonctions. 
Elus 

La formation des 

contrats aidés et des 

apprentis 

Parcours conventionné qui décline l’accompagnement de ces contrats dans l’emploi en facilitant 

leur insertion professionnelle. 

Contrats aidés - 

apprentis 

La formation des 

agents non titulaires 
Valoriser le parcours des non statutaires par des actions de formations spécifiques en fonction 

des postes occupés et favoriser l’accès au développement des compétences. 

Tous les 

contractuels 

Le Compte 

Personnel de 

Formation (CPF) 

L’ordonnance n° 2017-53 du 19 janvier 2017 ouvre aux agents publics, le bénéfice du compte 

personnel d’activité (CPA) qui est constitué du compte d’engagement citoyen (CEC) et du 

compte personnel de formation (CPF). 

Le décret n° 2017-928 en date du 6 mai 2017 relatif à la mise en œuvre du compte personnel 

d’activité dans la fonction publique et à la formation professionnelle tout au long de la vie précise 

les modalités d’application de ce nouveau dispositif : « Le droit à la formation professionnelle 

tout au long de la vie est reconnu aux fonctionnaires. Il favorise leur développement 

professionnel et personnel, facilite leur parcours professionnel, leur mobilité et leur promotion 

ainsi que l'accès aux différents niveaux de qualification professionnelle existants. Il permet 

l'adaptation aux évolutions prévisibles des métiers. Il concourt à l'égalité d'accès aux différents 

grades et emplois, en particulier entre femmes et hommes, et à la progression des personnes les 

moins qualifiées ». 

Le compte d’engagement citoyen (CEC) vise à favoriser les missions bénévoles ou volontaires 

en reconnaissant les compétences acquises à l’occasion de ces activités. Le CEC recense le temps 

consacré à ces activités afin de créditer des heures de formation sur le compte personnel de 

formation, à savoir 20 heures par an et par activité dans la limite de 60 heures. Une durée 

minimale par activité est nécessaire à l’acquisition de ces droits. 

Le compte personnel de formation (CPF) permet à l’agent de suivre des formations qualifiantes 

et de développer des compétences dans le cadre d’un projet d’évolution professionnelle. Il porte 

sur toute action de formation, hors celles relatives à l’adaptation aux fonctions exercées, ayant 

pour objet l’acquisition d’un diplôme, d’un titre, d’un certificat de qualification professionnelle 

ou le développement des compétences nécessaires à la mise en œuvre de son projet d’évolution 

professionnelle. 

Agent titulaire ou 

contractuel 
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Ce projet peut s’inscrire dans le cadre d’une mobilité, d’une promotion ou d’une reconversion, y 

compris vers le secteur privé. Il peut donc être mobilisé en lien avec : le congé de formation 

professionnelle, le congé pour validation des acquis de l’expérience, le bilan de compétences, la 

préparation à un concours ou un examen professionnel, le compte épargne-temps. 

Le CPF permet aux agents publics d’acquérir des droits à la formation, au regard du travail 

accompli, 25 heures par an dans la limite de 150 heures, portés à 400 heures pour les agents de 

catégorie C dépourvus de qualifications. Un crédit d’heures supplémentaires est en outre attribué, 

dans la limite de 150 heures, à l’agent dont le projet d’évolution professionnelle vise à prévenir 

une situation d’inaptitude à l’exercice de ses fonctions. 

Ce dispositif bénéficie à l’ensemble des agents publics (fonctionnaires et contractuels). Aucune 

ancienneté de service auprès de l’employeur n’est requise pour constituer ou utiliser les droits 

attachés au CPF. L’agent peut faire valoir auprès de toute personne publique ou privée qui 

l’emploie les droits qu’il a précédemment acquis. 

L’utilisation du CPF s’effectue à l’initiative de l’agent. Il peut bénéficier d’un accompagnement 

personnalisé destiné à l’aider dans l’élaboration de son projet. 

Les actions de formation suivies au titre du CPF ont lieu en priorité pendant le temps de travail 

dans le respect toutefois des nécessités de service. Les frais de formation sont pris en charge par 

l’employeur dans la limite des plafonds fixés par l’organe délibérant. Toute décision de refus 

opposée à une demande de mobilisation du compte personnel de formation doit être motivée et 

notifiée dans un délai de deux mois ; elle peut être contestée à l'initiative de l'agent devant 

l'instance paritaire compétente. 

Si une demande de mobilisation du compte personnel de formation présentée par un agent a été 

refusée pendant deux années consécutives, le rejet d'une troisième demande portant sur une 

action de formation de même nature ne peut être prononcé par la collectivité qu'après avis de 

l'instance paritaire compétente. 

L’employeur ne peut s'opposer à une demande de formation relevant du socle de connaissances 

et compétences. Le cas échéant, le bénéfice de cette formation peut être différé dans l'année qui 

suit la demande. 

L’agent peut consulter les droits inscrits sur son compte activité (moncompteactivite.gouv.fr) en 

accédant au service en ligne gratuit, géré par la caisse des dépôts et consignations. 

 

Les règles relatives au compte personnel de formation au SDIS 974 : 

Afin de satisfaire les projets d’évolution professionnelle des agents, il convient de définir les 

règles de financement et de priorité du compte personnel de formation. 

Chaque année les demandes payantes de mobilisation du CPF sont réceptionnées jusqu’au 31 

janvier de l’année en cours. L’autorité territoriale, après analyse par une commission, émet un 

avis dans les deux mois qui suivent la demande. 

Les frais pédagogiques afférents au compte personnel de formation sont pris en charge par la 

collectivité selon les modalités suivantes : 

- Prise en charge totale des actions de formation relative à l’acquisition du socle de connaissances 

et de compétences fondamentales (apprentissage de la langue française, règles de calcul) 

- Prise en charge partielle dans la limite des crédits budgétaires alloué par projet et par agent 

selon les déclinaisons ci-dessous fixées : le reclassement d’un agent suite à un avis d’inaptitude, 

la prévention de l’usure professionnelle (physique ou psychique), l’acquisition d’un diplôme, 

titre ou certification inscrite au répertoire national des certifications professionnelles, les projets 

de reconversion, de mobilité professionnelle, la préparation des concours et examens 

professionnels. 

En cas d’absence de suivi de tout ou partie de la formation sans justificatif, l’agent doit 

rembourser les frais engagés. Les frais annexes (hébergement, déplacement, restauration…) ne 

sont pas pris en charge par la collectivité. Le droit au chèque déjeuner est en revanche conservé 

par l’agent. 

Les formations liées 

à l’exposition 

professionnelle 

Formations ayant pour objectif d’instruire l’agent des précautions à prendre pour assurer sa 

propre sécurité, celle de ses collègues de travail et, le cas échéant celles des usagers du service. 

Formations soumises à des obligations imposées par le code du travail sous forme d’habilitations 

ou certificats  par le maintien ou une actualisation des compétences. 

Agent titulaire ou 

contractuel 

La formation des 

membres du CHSCT 
Développer l’aptitude des membres du CHSCT à déceler et à mesurer les risques professionnels 

et leur capacité d’analyse des conditions de travail. 

Membres du 

CHSCT 

La formation 

illettrisme 
Permettre aux agents en difficulté dans la maîtrise des savoirs de base de s’inscrire dans un 

dispositif visant l’acquisition de ces savoirs. 
Tout public 

La formation laïcité 

et lutte contre la 

radicalisation  

La circulaire du 15 mars 2017 relative au respect du principe de laïcité dans la fonction publique 

précise que les Formations Initiales doivent comprendre un module sur la laïcité. Un module peut 

également être présenté aux agents dans le cadre de la formation continue. 

Tout agent du 

SDIS 

 

 

 

 

 



  37 GROUPEMENT FORMATIONS SDIS 974 – REGLEMENT DE FORMATION 

ANNEXE 1 : LA PROCEDURE DE DISPENSE DE FORMATION 
 

Arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires 

1.1. La procédure « dispense de formation » par l’expérience professionnelle acquise  

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Demande de dispense de formation                                                   

au regard de l’Expérience Professionnelle Acquise 

Information et retour de l’avis 

de « non-délivrance du 

diplôme » au candidat 

 

 
Recevabilité 

Oui 

Renseignement du livret 

« Expérience Professionnelle » La validation 

Passage en Commission 
CmissionCommission 

Validation 

partielle 

Validation 

totale 

Evaluation de      

compétences 

et/ou 

Complément 

de formation 

Non 

Validation 

Renseignement du livret 

« Demande de dispense de formation » La recevabilité 

Non 

Information au candidat                               

et attribution du diplôme 

Prérequis 
Conditions 

d’accès 
Durée 

d’expérience 

Passage en Commission 
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1.2. La procédure « dispense de formation » par attestation, titre ou diplôme 

Arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires 

 

 
 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Demande de dispense de formation                                                   

au regard d’Attestation, Titre ou Diplôme 

Information et retour de          

l’avis de « non-délivrance du        

diplôme » au candidat 

Oui 

Passage en Commission 

Validation 

partielle 

Validation 

totale 

Evaluation de      

compétences 

et/ou 

Complément 

de formation 

Non 

Validation 

Renseignement du livret 

« Demande de Dispense de Formation » 

Non 

 
Prérequis Conditions  

d’accès 

 

Validation 

Information au candidat  

et attribution du diplôme 
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PRÉAMBULE 
  

La planification de la formation tient compte des besoins du service dans les domaines suivants : 

 

HUMAIN : Ressources Humaines : recrutement, avancement ; 

 

OPÉRATIONNEL : évolution des risques, spécialités ; 

 

ADMINISTRATIF : besoin des services, fonctionnalité du service ; 

 

ÉVOLUTIONS TECHNOLOGIQUES : équipement, évolution technologique du service. 

 

La planification est le résultat d’un long travail de plusieurs étapes : 

- D’abord, il était nécessaire de lister l’ensemble des actions de formation nécessaires au bon fonctionnement du SDIS mais aussi à la carrière de chaque 

agent. En même temps, un travail a été fait afin de faire exprimer par le SDACR les objectifs numériques pour les spécialités et différents agents ; 

- Suite à cela, il a été demandé à chaque Groupement et chaque référent de spécialité de compléter un tableau indiquant leurs besoins en formations pour les 

5 années à venir ; 

- Suite à cela, un recoupement a été réalisé avec le SDACR afin de définir le pourcentage de réalisation du SDACR fin 2021 puis fin 2024. Nous nous 

sommes également appuyés sur le contrat opérationnel de 2019.  

Elle fait suite également à un recensement des besoins des agents dans le cadre du Compte Personnel de Formation (CPF).  Elle se traduit par la réalisation de 5 

calendriers de formation pour les années 2020 à 2024. 
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TITRE I 

LES BESOINS DU SERVICE 
 

I – LE RECRUTEMENT ET L’AVANCEMENT 
 

La politique de recrutement et de promotion du SDIS de La Réunion pour les 5 prochaines années se projette de la façon suivante : 

 

LES PERSONNELS ADMINISTRATIFS, TECHNIQUES ET SPÉCIALISÉS (PATS) 

 

GRADES 2020 2021 2022 2023 2024 TOTAL 

Adjoint administratif FI 0 0 0 0 0 0 

Rédacteur FI 0 1 1 1 1 4 

Attaché FI 0 1 1 1 1 4 

Adjoint technique FI 0 0 0 0 0 0 

Agent de maîtrise FI 3 3 3 3 3 15 

Technicien FI 2 1 1 1 1 6 

Ingénieur FI 0 1 1 1 1 4 

TOTAL 5 7 7 7 7 33 
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LES FORMATIONS DES SPP ET SPV (HORS SSSM) 

FORMATION CE QUE DIT LE SDACR 2017 2018 2019 2020 2021 
% SDACR 

Réalisé 
2022 2023 2024 TOTAL 

100% 

du 

SDACR 

FMPA ARI SPP / SPV 

p. 172 : FMPA ARI pour tous 

les SP opérationnels. Former 

toutes les recrues à l’ARI 
 0 0  1 449 0 2 100 100% 2 200 2300 2400 10449  100% 

FMPA SUAP SP  0 1 690 836 150 2100  2200 2300 2400 11676  

EQ SPP  0 0 16 32 16   0 0 0 64   

EQ SPV p. 169 : former 140 SPV  / an 0 101 18 
126 (DA 

PPBE) 
150 38% 150 150 150 845 102% 

C/E SPP  0 76 21 0 16   32 16 16 177   

C/E SPV   0 80 66 0 100   100 100 100 546  

C/A 1EQ SPP  37 37 40 40 36   24 24 24 262   

C/A 1EQ SPV - DA SUAP  0 0 0 12 72   72 72 72 300   

C/A 1EQ SPV – DA PPBE  0 0 0 12 72   72 72 72 300   

C/A 1EQ SPV - DA SR  0 0 0 24 36   36 36 36 168   

C/A 1EQ 
SPV – DA 

LIMEA 
 0 0 0 18 24   24 24 24 114   

C/A TE SPP 
p. 172 : 48/an à former. 

0 5 0 6 36 
42% 

36 36 36 155 
132% 

C/A TE SPV  0 0 13 3 36 36 36 36 160 

SS OFF GARDE SPP / SPV  0 31 102 20 32   16 16 14 215   

FOR CHEF DE CENTRE  0 0 21 0 16   0 0 0 37   

OFF SPV MOD CDG  0 9 10 10 0   0 0 0 29   

OFF SPV MOD O-E  0 0 19 0 0   0 0 0 19   

SÉMINAIRE CHEF DE CENTRE   0 51 47 0 56   56 56 56 322   

FMPA GOC  0 0 0 0 75   80 80 80 315   

MODULE Complémentaire JSP 4  0 0 0 40 40   40 40 40 200   
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FORMATION CE QUE DIT LE SDACR 2017 2018 2019 2020 2021 
% SDACR 

Réalisé 
2022 2023 2024 TOTAL 

100% 

du 

SDACR 

F-CGPT 

  

0 2 0 1 1   1 0 0 5   

F-CGPT-SPE-OPS 0 0 0 0 0   0 0 0 0   

F-CGPT-SPE-TER 1 1 0 0 0   0 0 0 2   

F-SITE-SPP 1 1 4 3 6   5 2 4 26   

F-FIC 0 4 0 0 3   3 3 3 18   

F-FAC 0 1 5 2 3   3 3 3 20   

F-FILT1C 0 4 4 3 6   5 5 4 33   

F-FALT1C 7 8 0 6 3   3 3 3 33   

F-FILT2C-CDG SPP 0 8 8 4 5   5 5 4 39   

F-FILT2C-OFF-GARDE 

SPP 
0 0 0 4 5   5 5 4 23   

F-COL-SPV-A 1 0 0 0 0   3 0 4 8   

F-COL-SPV-B 1 0 0 0 0   3 0 4 8   

F-FMPA-DDSIS-DDA 0 0 0 2 2   2 2 2 10   

TOTAL   48 2 109 1 618 518 5 026   5 266 5 434 5 639 25658   

 

*p. 161 à 165 : synthèse des POJ. Pages 63 et 152 : créer des UPS dans l’ensemble des Hauts avec des binômes de 2 SPV.  

** p. 143 : disposer de 8 chefs de groupe le jour et 6 la nuit. Armer les différents PC en crise, projeter un PCC sur 2 sites distincts, projeter un PCS. Page 112 : armer un COP / PCO plusieurs mois (risque de 

pandémie)  
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LES SAPEURS-POMPIERS DU PSSH 

 
 

FORMATION CE QUI DIT LE SDACR 2017 2018 2019 2020 2021 
% SDACR 

Réalisé 
2022 2023 2024 TOTAL 

100% du 

SDACR 

AMLS  OFFICIERS SANTE (AU 

SDIS 974) 

Le SDACR ne précise pas 

les besoins en formation du 

personnel du SSSM. Ces 

besoins ont été recensés par 

le Pôle Santé et Soutien de 

l’Homme 

0 0 0 0 12  12 12 12 48  

FIP1 INF SPP 0 1 0 0 0 

  

1 0 0 2 

  

FIP INF D’ENCADREMENT SPP 0 0 0 0 1 0 0 0 1 

FIP MÉDECIN SPP 0 1 0 0 1 0 0 0 2 

FIP  I PHARMACIEN SPP 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

FIV PHARMACIEN 0 0 0 0 1 0 0 0 1 

ATELIER URGENCE SIMURGE 1 0 3 0 6 5 5 5 25 

FAE groupement 0 1 1 0 0 0 0 0 2 

FAE Chefferie santé 0 0 1 0 1 0 0 0 1 

FMPA médecin chef 1 0 0 0 1 1 1 1 5 

FI cadre de santé (IRMSOI) 0 0 0 0 1 0 0 0 1 

FI SPV Tronc commun sécurité 

civile + 

EAD DÉCONCENTRÉ 

34 24 0 0 24 24 0 24 130 

FI SPV module secourisme + EAD    

DECONCENTRE 
0 18 0 18 0 18 0 18 72 

FI SPV DIU urgence ENSOSP 

(MSPV / ISPV) 
6 0 3 0 4 4 4 4 25 

FMPA MSP / ISP 98 17 15 0 100 100 100 100 400 

FMPA PISU 51 38 65 80 80 100 100 100 573 

FI Locale ISPV 113 103 85 32 0 15 0 15 30 

FMPA Officier santé au CTA 0 0 0 16 24 24 24 24 96 
 

 

                                                           
1 FIP : Formations d’intégration et de professionnalisation suite à la nomination dans un nouveau cadre d’emploi  
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FORMATION CE QUI DIT LE SDACR 2017 2018 2019 2020 2021 
% SDACR 

Réalisé 
2022 2023 2024 TOTAL 

100% du 

SDACR 

DU SSSM MODULE 

PHARMACIEN 

Le SDACR ne précise pas les 

besoins en formation du 

personnel du SSSM. Ces 

besoins ont été recensés par 

le Médecin-chef, responsable 

du Pôle Santé et Soutien de 

l’Homme 

1 0 0 0 1   0 0 1 3   

FI SPV GOV (VETERINAIRE) 0 0 0 0 0   0 0 1 1   

MODULE SANTE PUBLIQUE 

DECONCENTRE + EAD   

ISPV + MSPV 

0 0 0 12 12   12 12 12 60   

Recyclage PHTLS 0 0 0 0 0   0 12 12 24   

FAE PUI SPP 0 0 0 0 1   0 0 0 1   

DSM 0 0 0 0 1  0 0 0 1  

SIMURGE prise en charge de 

l’urgence pédiatrique 
0 0 0 0 1   0 0 0 1   

DU victimologie 0 0 0 0 0   1 0 0 1   

TOTAL   43 118 48 134 237   317 282 341 1520   
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II – LES SPÉCIALITÉS 
 

 

SPÉCIALITÉS 
Objectifs SDACR 

EXPRESSION BESOINS EN NOMBRE 
2017 2018 2019 2020 2021 

% SDACR 
réalisé 

2022 2023 2024 TOTAL 
100% du 

SDACR 

SDE 1 p. 195 : former 120 SP et avoir 1 
USAR Médium soit 38 secouristes 
minimum. 
Réaliser 3 exercices par an (240h). 

120 0 2 33 16 32 69% 16 16 16 131 109% 
SDE 2 12 1 2 0 0 6 75% 6 6 6 27 225% 
SDE 3 5 0 0 0 2 1 60% 0 1 0 4 80% 

FMPA SDE  42 39 0 0 70  86 102 118 457  

TOTAL SDE 43 43 33 18 109  108 125 140 603  

 

SPÉCIALITÉS 
Objectifs SDACR 

2017 2018 2019 2020 2021 
% SDACR 

réalisé 
2022 2023 2024 TOTAL 

100% du 

SDACR EXPRESSION BESOINS EN NOMBRE 

PRÉFORMATION CYN 

p. 195 : pérenniser les équipes CYNO 

 6 8 0 0 0  0 8 0 22  

CYN 1  0 0 8 0 0  0 0 8 16 320% 

CYN 2  0 0 0 0 0  2 0 2 4 100% 

CYN 3  1 0 0 1 0  1 0 0 3 300% 

FMPA CYN  7 7 0 10 10  10 10 10 64  

FMPA CYN 3  0 0 1 0 1  0 0 1 3  

TOTAL CYN 14 15 9 11 11  13 18 21 112  

 

SPÉCIALITÉS 
Objectifs SDACR 

2017 2018 2019 2020 2021 
% SDACR 

réalisé 
2022 2023 2024 TOTAL 

100% du 

SDACR EXPRESSION BESOINS EN NOMBRE 

RCH 1 

p.200 : constituer une équipe NRBC 

 0 0 12 12 24  12 12 0 72  

RCH 2  0 13 12 0 12  12 12 0 61 226% 

RCH 3  0 0 0 1 1  2 3 1 8 30% 

RCH 4  0 0 1 1 1  0 0 0 3  

FMPA RCH 3  0 0 0 8 0  0 2 8 18  

FOR RISQ HYDROG  0 0 0 0 0  0 0 0 0  

RENCONTRE NRBCE  0 0 0 0 0  0 1 0 1  

FMPA RCH  57 0 92 0 100  112 124 124 609  

TOTAL RCH 57 13 117 22 138  138 154 133 772  
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SPÉCIALITÉS 
Objectifs SDACR 

2017 2018 2019 2020 2021 
% SDACR 

réalisé 
2022 2023 2024 TOTAL 

100% du 

SDACR EXPRESSION BESOINS EN NOMBRE 

RAD 1 

p.200 : constituer une équipe NRBC 

 0 0 12 0 24  24 12 12 84  

RAD 2  2 2 0 0 12  0 12 0 28  

RAD 3  0 0 3 0 2  3 2 1 11  

RAD 4  0 0 0 0 0  0 0 0 1  

FMPA RAD  0 0 0 0 20  44 68 92 224  

FMPA RAD 4  0 0 0 1 1  0 0 0 2  

FMPA PCR  0 0 0 0 1  0 0 0 1  

Formation PCR  0 0 0 0 0  1 0 1 2  

TOTAL RAD 2 2 15 1 60  72 94 106 353  

 

SPÉCIALITÉS 
Objectifs SDACR 

2017 2018 2019 2020 2021 
% SDACR 

réalisé 
2022 2023 2024 TOTAL 

100% du 

SDACR EXPRESSION BESOINS EN NOMBRE 

IBNB 1 
p.182 et 200 :  constituer une équipe 

SAL/SAV/IBN  

 

 0 0 0 24 24  24 24 24 120  

IBNB 2  0 0 0 0 12  8 8 8 36  

IBNB 3  0 0 1 12 0  3 2 1 19  

FMPA IBNB  0 0 0 0 36  36 60 84 216  

TOTAL IBNB 0 0 1 36 72  71 94 117 391  

 

SPÉCIALITÉS 
Objectifs SDACR 

2017 2018 2019 2020 2021 
% SDACR 

réalisé 
2022 2023 2024 T8OTAL 

100% du 

SDACR EXPRESSION BESOINS EN NOMBRE 

PRÉFORMATION 
SAL 

p.182 et 200 :  constituer une équipe 
SAL/SAV/IBN  

 

 0 0 12 0 12  12 0 12 48  

SAL 1 - 30M  9 0 0 0 6  6 0 6 27  

SAL 1 - 50M  0 0 0 0 0  4 0 4 8  

SAL 2  0 0 0 0 0  2 0 0 2  

SAL 3  0 0 0 0 0  0 0 0 0  

SNL (Surface non libre)  0 0 0 0 0  0 2 2 4  

FMPA SAL  23 20 22 0 32  32 32 32 193  

FMPA SAL 3  0 1 0 0 0  0 0 0 1  

Forum nautique  0 0 0 0 1  1 1 1 4  

TOTAL SAL 32 21 34 0 51  57 35 57 287  
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SPÉCIALITÉS 
Objectifs SDACR 

2017 2018 2019 2020 2021 
% SDACR 

réalisé 
2022 2023 2024 TOTAL 

100% du 

SDACR EXPRESSION BESOINS EN NOMBRE 

Poids Lourd 

p. 172 : former 250 SP au PL, au 
COD 1 et COD 2. 
 
p.74 : former des COD2 en 
nombre suffisant 
 
p. 74 : développer l’usage du 
drone 
 

250 0 0 79 53 0 52% 0 85 35 252 100% 

COD 1 250 51 17 108 0 60 94% 16 60 35 347 138% 

COD 2 250 0 33 37 36 96 80% 36 36 36 308 123% 

COD4 4 0 0 0 0 0  24 0 0 24  

FMPA COD 4  0 0 0 0 0  0 24 24 48  

COD 6 15 6 6 48 34 12  12 12 12 142  

OPÉRATEUR PANIER  0 0 0 24 24  24 24 24 120  

DRONE  0 0 0 10 0  0 0 0 10  

JOURNEE TECH SR  0 1 0 0 3  0 3 0 7  

TOTAL COD 57 57 274 145 195  198 207 132 1258  

 

 

 

 

 

 

SPÉCIALITÉS 
Objectifs SDACR 

2017 2018 2019 2020 2021 
% SDACR 

réalisé 
2022 2023 2024 TOTAL 

100% du 

SDACR 

   

EXPRESSION BESOINS EN NOMBRE    

TEST SAV p. 91 et 182 : former CIS St Leu, 
Étang Salé, La Saline, St Benoit, St 
Pierre au SAV.  
 
p. 88 et 182 : former CIS St Joseph 
et St Benoit au SEV. 
 
p. 182 : former 200 personnes à la 
PEV par an. 

 0 0 30 0 60  60 60 60 270     

SAV 1  0 0 26 0 12  12 12 12 74     

SAV 2  12 0 12 0 12  0 12 0 48     

SAV 3  0 0 0 0 0  3 3 0 6     

FMPA SAV  24 61 60 0 60  72 84 96 457     

SEV  0 28 30 0 12  12 12 12 106     

PEV 1000 0 0 0 0 150 15% 150 150 150 600 60%    

TOTAL SAV/ SEV / PEV 37 89 158 0 306  309 333 330 1561     
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SPÉCIALITÉS 
Objectifs SDACR 

2017 2018 2019 2020 2021 
% SDACR 

réalisé 
2022 2023 2024 TOTAL 

100% du 

SDACR EXPRESSION BESOINS EN NOMBRE 

FDF 1 
p. 74 : former du FDF1 à 5 en 
nombre suffisant pour armer les 
dispositifs en saison. 
 
FDF 1 - formation intégrée 
systématique pour tous les SP + 
former prioritairement les C/A 
au FDF 2 (p.74) 
 
Au rythme des nominations des 
sergents qui devront être FDF 2. 
Une session comprend 26 
stagiaires dont 20 FDF1 et  6 FDF 
2 

 18 164 40 0 150 
Objectif en 

cours 
d’acquisition 

150 150 150 822  

FDF 2  21 32 44 0 48  48 48 48 289  

FDF 3  0 21 21 0 12  0 0 24 78  

FDF 4  0 0 0 0 12  4 4 4 24  

FDF 5  1 0 1 0 0  0 0 0 2  

FMPA FDF 3 - 4 - 5  60 78 26 0 60  60 60 60 404  

TOTAL FDF 100 295 132 0 282  304 304 328 1619  

 

 

SPÉCIALITÉS 
Objectifs SDACR 

2017 2018 2019 2020 2021 
% SDACR 

réalisé 
2022 2023 2024 TOTAL 

100% du 

SDACR EXPRESSION BESOINS EN NOMBRE 

DIH 1 
p. 193 : disposer de la capacité 
d’engagement en simultané de 2 
DIH  

 15 0 14 0 14  14 14 0 71  

DIH 2  0 0 4 0 4  4 4 0 16  

DIH 3  0 0 2 0 2  2 0 0 6  

FMPA DIH  41 101 77 100 100  100 100 100 719  

TOTAL DIH 56 101 97 100 120  120 118 100 812  

 

 

SPÉCIALITÉS 
Objectifs SDACR 

2017 2018 2019 2020 2021 
% SDACR 

réalisé 
2022 2023 2024 TOTAL 

100% du 

SDACR EXPRESSION BESOINS EN NOMBRE 

PEL 1 & 2 

p.74 : former des PEL en nombre 
suffisant 

 12 37 0 24 0  18 18 0 109  

FOR PEL   0 0 0 1 0  2 0 0 3  

SURETÉ 
AÉROPORTUAIRE 

 0 0 19 26 31  35 56 35 202  

RÉFÉRENT SURETÉ 
AÉROPORTUAIRE 

 0 0 0 0 1  0 0 1 2  

TOTAL PEL 12 37 19 51 32  55 74 36 316  
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SPÉCIALITÉS 
Objectifs SDACR 

2017 2018 2019 2020 2021 
% SDACR 

réalisé 
2022 2023 2024 TOTAL 

100% du 

SDACR EXPRESSION BESOINS EN NOMBRE 

AER 1 p. 74 - PEL et AÉRO : former en 
quantité suffisante en saison FDF 
pour armer l’ensemble des 
dispositifs. 

 6 0 0 0 0  12 0 0 18  

AER 2  6 6 0 0 0  12 0 0 24  

FMPA AER  0 30 0 20 18  18 30 30 146  

TOTAL AER 12 36 0 20 18  42 30 30 188  

 

SPÉCIALITÉS 
Objectifs SDACR 

2017 2018 2019 2020 2021 
% SDACR 

réalisé 
2022 2023 2024 TOTAL 

100% du 

SDACR EXPRESSION BESOINS EN NOMBRE 

IMP 1 

Les besoins en formation de cette 
spécialité ont été définis par le 
Référent GRIMP du SDIS 974. 

 12 0 0 16 0 

 

16 0 16 60 

 IMP 2  14 0 0 0 12 12 0 12 50 

IMP 3  0 0 2 2 0 1 1 1 7 

FMPA IMP 2 & 3  38 36 1 51 51 51 51 51 329 

REC CT IMP 3  0 0 0 1 1 1 0 0 3 

TOTAL IMP 64 36 3 70 64  81 52 80 429  

 

 

SPÉCIALITÉS 
Objectifs SDACR 

2017 2018 2019 2020 2021 
% SDACR 

réalisé 
2022 2023 2024 TOTAL 

100% du 

SDACR EXPRESSION BESOINS EN NOMBRE 

CAN 2 

p. 94 : formation complémentaire 
nécessaire pour tous les agents 
IMP. Capacité à intervenir en 
canyon. 

 

0 0 0 0 0 

 

4 0 4 8 

 

   

TOTAL CAN 0 0 0 0 0 0 4 0 4 8  

 

 

 

 



GROUPEMENT FORMATION SDIS 974 – PLANIFICATION 2021 - 2024 

14 

SPÉCIALITÉS 
Objectifs SDACR 

2017 2018 2019 2020 2021 
% SDACR 

réalisé 
2022 2023 2024 TOTAL 

100% du 

SDACR EXPRESSION BESOINS EN NOMBRE 

ISS 1 p. 94 et 96 : formation 
complémentaire nécessaire pour 
les agents IMP. 

 0 0 0 0 30  30 30 30 120  

FMPA ISS  0 0 0 0 50  50 50 50 200  

TOTAL ISS 0 0 0 0 80  80 80 80 320  

 

SPÉCIALITÉS 
Objectifs SDACR 

2017 2018 2019 2020 2021 
% SDACR 

réalisé 
2022 2023 2024 TOTAL 

100% 

du 

SDACR EXPRESSION BESOINS EN NOMBRE 

GELD p. 200 : former 70 SP issus du 
GRIMP et SAL. 

200 0 13 0 24 30 33% 30 30 30 145 72% 

FMPA ELD  0 41 0 0 65  89 103 120 418  

TOTAL GELD 0 54 0 24 95 0 119 133 150 563  

 

SPÉCIALITÉS 
Objectifs SDACR 

2017 2018 2019 2020 2021 
% SDACR 

réalisé 
2022 2023 2024 TOTAL 

100% du 

SDACR EXPRESSION BESOINS EN NOMBRE 

PRV 1 

Les besoins en formation PRV et 
les modules liés à cette spécialité 

ont été définies par le Chef du 
Groupement Prévention. 

 0 8 0 15 0 

 

0 15 0 38 

 

PRV 2  1 1 2 0 1 3 2 1 11 

PRV 3  1 1 1 0 0 1 0 1 5 

FMPA PRV 2  9 0 11 1 24 0 24 0 69 

MOD IGH  0 1 0 1 1 0 1 0 4 

MOD ICPE  0 1 0 1 0 2 1 1 6 

CTS  0 2 0 2 4 0 2 2 12 

EAE  0 0 0 0 0 1 1 0 2 

COMPORT FEU  0 0 0 1 0 1 0 1 3 

MODULE ISI  0 1 0 1 1 0 0 1 4 

SSI  0 1 0 1 0 1 0 0 3 
GN8  0 0 0 1 0 1 0 1 3 

Droit et Prévention  0 0 0 2 1 0 0 1 4 

TOTAL PRV 11 16 14 26 32 0 11 46 9 164  
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SPÉCIALITÉS 
Objectifs SDACR 

2017 2018 2019 2020 2021 
% SDACR 

réalisé 
2022 2023 2024 TOTAL 

100% du 

SDACR EXPRESSION BESOINS EN NOMBRE 

RCCI INC. 
p. 99 et 203 : former  
préventionnistes. 

 1 2 0 0 2  2 1 1 9  

RCCI FDF 
p. 74 : former des SP à la RCCI et 
intégrer une cellule RCCI 
interservices. 

 0 0 0 0 4  4 0 4 12  

TOTAL RCCI 1 2 0 0 6  6 1 5 21  

 

SPÉCIALITÉS 
Objectifs SDACR 

2017 2018 2019 2020 2021 
% SDACR 

réalisé 
2022 2023 2024 TOTAL 

100% du 

SDACR EXPRESSION BESOINS EN NOMBRE 

CACES CHARIOT 

Pas d’indications dans le SDACR. 

 0 0 0 12 0  0 0 0 12  

CACES GRUE  0 0 0 6 0  10 0 0 16  

RECYCL CACES  0 0 0 6 0  0 0 0 6  

Sensibilité 
VPCE/Eco 

 0 0 0 0 0  10 0 0 10  

TOTAL CACES 0 0 0 24 0  20 0 0 44  

 

SPÉCIALITÉS 
Objectifs SDACR 

2017 2018 2019 2020 2021 
% SDACR 

réalisé 
2022 2023 2024 TOTAL 

100% du 

SDACR EXPRESSION BESOINS EN NOMBRE 

EAP 1 

Pas d’indications dans le SDACR. 
Les besoins ont été évalués par le 

Médecin-chef, chef du Pôle Santé et 
Soutien de l’Homme 

 10 12 0 0 20 

 

20 20 20 102 

 

EAP 1 MOD. PRAP  0 0 0 0 10 10 10 10 40 

EAP 1 MOD. 
ARBITRAGE 

 0 54 0 0 20 20 20 20 134 

EAP 1 MODULE JSP  0 0 0 0 20 20 20 20 80 

EAP 2  0 0 12 0 10 10 10 10 52 

FMPA EAP   0 0 0 0 40 40 40 40 160 

EAP 3  0 0 1 0 1 0 1 0 3 

FMPA EAP 3  0 1 0 0 0  0 1 1 3  

TOTAL EAP 10 67 13 0 121  120 122 121 574  
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SPÉCIALITÉS 
Objectifs SDACR 

2017 2018 2019 2020 2021 
% SDACR 

réalisé 
2022 2023 2024 TOTAL 

100% du 

SDACR EXPRESSION BESOINS EN NOMBRE 

OPERATEUR SALLE 
OP 

Pas d’indications dans le SDACR. 
Les besoins ont été évalués par le 
Chef du Groupement Opérations. 

 0 21 41 0 36  36 36 36 206  

ADJ CHEF DE SALLE  0 0 0 0 17  2 2 2 23  

CHEF OPERATEUR  0 0 0 0 16  10 10 10 46  

CHEF DE SALLE OP  0 0 0 0 5  5 5 5 20  

CHEF DE SALLE 
CODIS 

 0 0 0 0 5  5 5 5 20  

OUTILS SIC  0 0 0 0 0  0 85 0 85  

OFFSIC  1 2 0 2 1  4 3 2 15  

COMSIC  0 0 0 0 1  1 0 0 2  

FMPA OSO  0 0 0 0 70  70 70 70 280  

FMPA OFFSIC  0 0 0 0 7  8 12 0 27  

FMPA COMSIC  0 1 0 0 1  0 1 0 3  

TOTAL SIC 1 24 41 2 152  136 224 125 727  

 

 

SPÉCIALITÉS 
Objectifs SDACR 

2017 2018 2019 2020 2021 
% SDACR 

réalisé 
2022 2023 2024 TOTAL 

100% du 

SDACR EXPRESSION BESOINS EN NOMBRE 

VIOLENCE URBAINE p. 117 : former personnel CIS St 
Denis - Ste Marie - Le Port - La 
Possession - St Louis - St André - St 
Benoît - St Pierre - St Joseph  

425 0 1 24 40 40  40 40 40 225  

NÉGOC. MODE 
DÉGRADÉ 

 0 0 0 24 24  24 24 24 120  

RTBDM 1  
 0 0 1 0 12  10 10 10 43  

RTBDM 2 & 3  0 0 0 2 2  2 2 2 10  

TOTAL VIOLENCE URBAINE / NÉGOCIATION / RTBDM 0 1 25 66 78  76 76 76 398  
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SPÉCIALITÉS 
Objectifs SDACR 

2017 2018 2019 2020 2021 
% SDACR 

réalisé 
2022 2023 2024 TOTAL 

100% du 

SDACR EXPRESSION BESOINS EN NOMBRE 

ACC PRO 

Pas d’indications dans le SDACR. 
Suite à l’arrêté du 4 octobre 2017 

relatif aux formations de spécialité 
dans le domaine d'activité de la 
formation et du développement 

des compétences chez les sapeurs-
pompiers, les besoins ont été 

établis par le Chef du Groupement 
Formations. 

232 0 15 88 40 120  24 24 24 325 139% 

FOR ACC 100 6 0 41 59 48  0 0 0 155 155% 

CON FOR 12 0 0 6 12 0  0 4 0 22 183% 

FOR DE FOR 
CAISSON 

 0 0 0 0 0  12 0 0 33  

FOR INC  0 0 0 0 0  36 0 0 12  

FOR CAISSON TOUT 
PUBLIC 

 0 0 0 0 0  2200 2300 2400 6900  

FOR LSPCC  0 0 0 0 18  0 0 12 30  

FOR ARI  0 0 12 0 0  12 12 0 36  

FMPA SUAP 
FORMATEUR 

 73 0 52 0 24  24 24 24 221  

TOTAL FORMATION 79 15 199 111 210  2260 2364 2448 7734  

 

 

 

SPÉCIALITÉS 
Objectifs SDACR 

2017 2018 2019 2020 2021 
% SDACR 

réalisé 
2022 2023 2024 TOTAL 

100% du 

SDACR EXPRESSION BESOINS EN NOMBRE 

BUREAUTIQUE 
INFORMATIQUE 

Pas d’indications dans le SDACR. 
Somme des PATS Cat. B et C, de 2 
personnes par centre et 5 agents 

par Groupement 

 0 0 0 30 60  60 60 60 270  

TOTAL BUREAUTIQUE / INFORMATIQUE 0 0 0 30 60  60 60 60 270  
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III – LES FORMATIONS ADMINISTRATIVES  
 

GROUPEMENTS FORMATIONS 2021 2022 2023 2024 TOTAL 
F

O
R

M
A

T
IO

N
S

 C
O

M
M

U
N

E
S

 À
 T

O
U

S
 L

E
S

 S
E

R
V

IC
E

S
 

Éliminer les erreurs de ses écrits 08 7 7 7 50 

Rédaction de notes internes 16 7 6 5 48 

Méthodologie de la prise de note 08 06 02 02 31 

la rédaction de compte rendu 07 06 4 4 32 

L'accueil physique et téléphonique en collectivité territoriale 04 2 1 1 16 

Archivages des services 6 1 1 1 23 

Organisation et gestion de son temps 6 6 6 4 33 

Prise de fonction d’encadrement de service : rôle & 
positionnement du cadre 

1 1 0 1 12 

Animer et motiver une équipe / structurer et consolider une 

équipe 
14 15 11 11 72 

Fonctionnement de l’encadrement intermédiaire La réussite de 
sa prise de fonction en encadrement intermédiaire 

4 2 2 2 14 

Management : analyse de sa pratique par le co-développement 9 4 3 2 28 

Manager les compétences de son service 4 4 2 3 24 
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GROUPEMENTS FORMATIONS 2021 2022 2023 2024 TOTAL 

F
O

R
M

A
T

IO
N

S
 C

O
M

M
U

N
E

S
 À

 T
O

U
S

 L
E

S
 S

E
R

V
IC

E
S

 
Méthodologie et résolution  de problème 5 5 2 3 29 

Gestion des tensions et conflits dans l’équipe 18 13 11 12 79 

La mission « ressources humaines » du cadre 0 2 3 1 11 

La fiche de poste : outil de RH au service du management 5 3 2 1 19 

Rôle du cadre dans la formation de ses agents 6 4 3 2 21 

Conduite au changement du SDIS 2 2 3 1 12 

Entretien annuel d'évaluation 6 6 8 7 46 

Tableau de bord comme outil de pilotage de son service ou de sa 

direction 
0 0 0 0 1 

Méthodologie des process et des procédures 1 1 0 0 3 

Planifier et organiser le travail de son équipe 2 7 8 1 20 

Élaborer et gérer les tableaux de bord de l'activité 1 1 0 0 3 

Élaborer et suivre le budget de son service 4 0 0 0 6 

Des techniques pour une rédaction claire et efficace 0 0 0 0 4 

La rédaction d'une lettre administrative et d'un courriel 3 0 0 0 3 
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GROUPEMENTS FORMATIONS 2021 2022 2023 2024 TOTAL 
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Entretien du parc automobile 3 1 0 0 7 

Entretien du petit matériel 1 0 0 1 4 

Réparation petit matériel hydraulique et thermique 0 0 0 0 1 

Gestion des stocks 3 0 0 0 6 

Gestion des déchets (batteries, électronique..) 0 0 0 0 1 

Chef d’Équipe 1 0 0 0 1 

Entretien ARI 0 1 1 1 4 

Formateur extincteur 0 0 0 3 3 

Équipementier VSAV 0 0 0 0 1 

  

 

GROUPEMENTS FORMATIONS 2021 2022 2023 2024 TOTAL 

P
S

S
H

 

Secrétariat SSSM 1 1 0 0 3 

Lutte contre le bruit et les nuisances sonores au travail 0 0 0 0 1 

Améliorer les situations de travail par une approche ergonomique 1 1 1 1 5 

CHSCT (modules 1 & 2) 10 0 0 0 20 

Organiser en sécurité les travaux de bâtiment en régie 1 1 1 1 5 

L'arbre des causes 0 5 0 5 15 
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GROUPEMENTS FORMATIONS 2021 2022 2023 2024 TOTAL 
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Journée cartographie (production de cartes, gestion automatisée 

des feuilles de carte, gestion et création de symboles, modélisation 

3D) 

4 4 4 4 20 

Management AGILE 1 0 0 0 2 

Gouvernance des Systèmes d’Information 1 1 0 0 2 

Formation en management des systèmes d’information 0 1 1 0 2 

La direction, l’animation, la mobilisation et la cohésion d’équipe 1 1 0 0 2 

ITIL V3 0 1 1 0 2 

La gestion de projets informatiques - méthode AGILE  0 0 0 0 2 

La communication et les relations professionnelles 0 0 0 0 2 

Green IT : l'informatique écoresponsable 3 0 0 0 3 

La sécurité des systèmes d’information 1 0 0 0 1 

Le RGPD 1 0 0 0 1 

Techniques de hacking et contre-mesures 1 1 0 0 2 

SIC et logiciel libre 3 0 0 0 6 

Découvrir les concepts de base des SIG 4 0 0 0 8 

Logiciels métier DAO / SIS 0 4 0 0 8 
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GROUPEMENTS FORMATIONS 2021 2022 2023 2024 TOTAL 
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Administrer et utiliser les outils ESRI (Arcgis 3D, Arcgis 

Analysis, Arcgis Desktop, SIG-WEB) 
4 4 4 4 20 

Le correspondant informatique - Rôle et fonction du 

correspondant Informatique 
0 0 5 0 10 

Maintenance de 1er niveau, assistance aux utilisateurs : niveau 1 0 0 0 0 5 

Maintenance de 1er niveau, assistance aux utilisateurs : niveau 2 6 0 0 0 6 

Introduction aux réseaux locaux 6 0 0 0 6 

Windows 10 Administration et maintenance du poste client 0 0 0 0 6 

Formation travaux en hauteur sur pylône et toiture 0 0 6 0 12 

Formation vérification des EPI 0 0 6 0 12 

Recyclage formation courant faible / courant fort 0 6 0 0 6 

Fibre optique (les bases, installation, mise en œuvre) 3 2 0 0 6 

Les panneaux photovoltaïques (les bases, installation, mise en 

œuvre, maintenance) 
0 0 0 0 6 

Téléphonie sur IP (VOIP) 0 0 0 0 8 

Réseau radio numérique (QUARTZ) 0 0 0 0 8 

Administration des serveurs Windows 2 1 1 0 6 

Administration de base de données SQL Server (2008) 2 0 0 0 4 
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GROUPEMENTS FORMATIONS 2021 2022 2023 2024 TOTAL 
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Virtualisation avec Vmware vSphere 4 2 0 0 0 4 

Virtualisation avec Vmware View 2 1 1 0 6 

Datacenter 4 0 0 0 4 

Administration des réseaux 2 0 0 0 2 

Développement WinDev / WebDev / WinDev Mobile 2 0 0 0 2 

Outils bureautiques (présentation, traitement de texte et tableur) 

– niveaux 1 et 2 
5 5 0 0 10 

Formation sur les outils ADOBE (fonctions avancées) 4 0 0 0 4 

Séminaire SIC 2 2 2 2 10 

Séminaire NEXSIS 2 2 2 2 10 

Formation sur les logiciels métiers administratifs 

(AGENDIS, CEGID, SEDIT ...) 
4 4 4 4 20 
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Approche générale des finances : environnement budgétaire et 

principes généraux 
4 1 1 1 10 

Approche générale des finances : plan comptable et règles 

générales en matière d’achat publics 
2 2 2 2 10 

Approche générale des finances : l’exécution budgétaire 2 1 1 1 8 

Les concepts financiers et comptables 1 0 0 0 2 

L’utilisation du plan comptable général 0 0 1 0 1 

Les justificatifs à joindre aux mandats de paiement 1 0 1 0 4 

Les tableaux de bord financiers 4 2 1 1 13 

Les régies dans les collectivités locales 0 0 0 1 1 

Journée responsable administration finance 2 2 2 2 10 

Le compte administratif et le compte de gestion 1 2 0 0 3 
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Les relations entre l’ordonnateur et le comptable 1 0 2 2 7 

L’exécution financière et comptable des marchés 1 1 1 5 10 

Contrôle budgétaire par la chambre  régionale des comptes 1 0 1 0 2 

Contrôle de gestion : outil de management 1 1 0 0 3 

Contrôle des gestions : enjeux et Outils 1 1 0 0 3 

Risque administratif et financiers des collectivités 1 2 1 1 6 

S’initier à l’achat public et aux marchés 1 2 0 0 4 

Connaitre et appliquer la règlementation générale des marchés 

publics 
1 0 1 0 3 

Savoir mettre en œuvre les marchés de fournitures courantes et 
de services 

1 1 1 0 4 

Marchés publics d’assurance 0 0 0 1 1 

Seuils et marchés à procédure adaptée : quelles règles internes 

pour sécuriser vos pratiques ? 
0 1 1 1 3 
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De l’analyse du besoin au cahier des charges 2 1 3 0 6 

Gestion des situations de stress en milieu professionnel ia2015 0 0 0 0 1 

Intelligence émotionnelle olweb 0 1 0 0 1 

Stress et émotion en contexte pro technique et pratique olweb 0 0 1 0 1 

Formation en lien avec les RPS et solutions envisageables 0 0 0 0 1 

Élaborer un acte d’achat en prenant en compte la notion de 
développement durable 

0 1 0 1 2 

Cycle Directeur financier 0 0 0 0 1 

L'exécution administrative et financière des marchés publics 0 0 0 0 1 

La nomenclature comptable du SDIS 1 1 1 1 5 

Cycle supérieur de Management 0 0 0 0 1 
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Développer les compétences et entretiens patrimoniales et 

curatifs, préventifs 
2 2 2 2 10 

Fondamentaux en finance et marché public 1 1 0 0 3 

Le code de l’urbanisme 1 1 1 1 5 

Gestion et suivi de projet 0 1 0 1 3 

Tableau de bord suivi de l’activité 1 1 0 0 3 

Suivi du budget 1 0 0 0 2 

Fondamentaux de la gestion et suivi de patrimoine 0 0 1 0 2 

Entretien du bâtiment : plomberie, plaquiste, électricité… 2 2 2 2 10 

Sécurité des travaux de bâtiment en régie 2 2 2 2 10 

Sécurité des travaux en hauteur 2 2 2 2 10 

Formation aux métiers techniques du bâtiment 2 2 2 2 10 

Réaliser des petits travaux en peinture vitrerie 1 1 0 0 3 
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Réalisation de petits travaux en serrurerie 1 0 0 0 2 

Réalisation de petits travaux en plomberie 1 0 1 0 2 

Électricité du bâtiment 1 1 0 0 2 

Pose de carrelage et faïences 0 1 0 1 3 

Sensibilisation au développement durable 0 0 0 0 2 

Chef d'Équipe 1 0 1 0 2 

Règles relatives à la sécurité des agents et du public sur un 

chantier 
1 1 1 1 5 

Gestion des déchets 1 1 0 0 3 

Séminaire "Batimat" Paris - Villepinte 2 0 2 0 4 

Séminaire "École des ponts" Paris (RT-BIM, etc.) 1 1 1 1 5 
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GROUPEMENTS FORMATIONS 2021 2022 2023 2024 TOTAL 

Groupement Formation Itinéraire conseiller en évolution professionnelle 0 1 1 1 4 
G
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 Formation RETEX 1 1 1 1 5 

RCCI - PREV 0 0 0 1 1 

Participation colloques ou rencontre incendie 1 1 1 1 5 
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Dématérialisation des documents d'urbanisme 10 0 0 0 20 

« Les techniques manuelles de nettoyage des locaux de type 

administratif  
0 0 0 0 1 

Formation AP1 (équivalent PRV 1) 2 2 1 0 7 
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Les bases du statut 0 1 0 1 3 

Les bases de la GRH pour l’assistant de gestion du personnel 0 0 0 0 1 

Les fondamentaux de gestion des ressources humaines 1 1 1 1 6 

La gestion des agents non titulaires de droit public (sous contrat 

aidés) 
1 0 0 0 1 

Les positions administratives des fonctionnaires territoriaux 1 1 1 1 7 

La gestion du fonctionnaire stagiaire 2 1 2 1 9 

La gestion des congés pour maladie et accident de travail 2 1 1 1 10 

Maitriser les aspects règlementaires de recrutement en 

collectivité 
1 1 1 1 6 

L’avancement et la promotion interne 1 1 1 1 5 

Le classement à la nomination des fonctionnaires territoriaux  0 1 0 0 3 

Établir la rémunération des agents publics territoriaux 2 1 1 0 8 

Le régime de retraite CNARCL 1 1 1 1 6 
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IV – LA SYNTHÈSE DES BESOINS EN FORMATION DES AGENTS DU SDIS - CPF 

  2021 2022 2023 2024 TOTAL 

Bilan de compétence 1 2 0 2 10 

Validation de l’acquis et de l’expérience 2 3 2 3 17 

Langue étrangère 23 20 20 20 116 

Langue des signes 18 17 17 16 94 

Stage CNFPT 13 14 14 14 75 

Stage en lien avec les métiers du sport 7 4 4 5 28 

Lutte contre l’illettrisme 1 1 2 2 7 

Diplôme en lien avec les métiers ou activités du SDIS 2 0 0 0 5 

Projet personnel et professionnel 2 1 1 1 11 

Formateur lutte contre l’illettrisme 1 1 1 1 7 

TOTAL 70 63 61 64 370 
 

V – LES AUTRES ACTIONS DE FORMATION 

 2021 2022 2023 2024 TOTAL 

LAÏCITÉ / RADICALISATION* Tout agent du SDIS  

PROPOS & COMPORTEMENTS SEXISTES AU TRAVAIL* Tout agent du SDIS  

FORMATION SST / PRAP Tout agent du SDIS  

TOTAL      
*Voir la Circulaire du 15 mars 2017 relative au respect du principe de laïcité dans la fonction publique  
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 VI – LES PRÉPARATIONS AUX CONCOURS 

  2021 2022 2023 2024 TOTAL 

Préparation au concours de Commandant 15 15 15 15 71 

Préparation au concours de Colonel 1 1 1 1 5 

Préparation au concours de Capitaine (interne &/ou externe) 1 0 0 0 9 

Préparation au concours / examen professionnel de LTN 16 10 10 10 70 

Préparation au concours / examen professionnel de SGT 50 50 50 50 250 

Préparation au concours / examen professionnel de Rédacteur 10 1 4 1 29 

Préparation au concours / examen professionnel d'Attaché territorial 0 1 0 1 10 

Préparation au concours / examen professionnel d'adj. Adm - technique 1 0 0 0 13 

Préparation au concours / examen professionnel de Technicien 0 0 0 0 4 

Préparation au concours / examen professionnel d'Ingénieur 1 1 0 0 3 

TOTAL  95 79 80 78 464 
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TITRE II 

 L’ORGANISATION DE LA FORMATION  

I – LA PLANIFICATION GÉNÉRALE 

Compte tenu de l’organisation opérationnelle, le calendrier de formation s’articulera de la façon suivante : 
 

1er SEMESTRE 2e SEMESTRE 
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o FMPA formations aux emplois opérationnels et 

d’encadrement (mise en œuvre en situation opérationnelle) : 

o Mi-janvier à fin février : équipier, chef d’équipe, 
Chef d’agrès (12 h de manœuvre) ; 

o Mars : équiper, chef d’équipe, chef d’agrès et chef 
de groupe (2 h de manœuvre d’ensemble niveau chef 
d’agrès et chef de groupe) 

 

o FMPA formations aux emplois opérationnels et 

d’encadrement (GOC) pour les chefs de groupe, chefs de 

colonne et chefs de site SPP et SPV : 16 h en février pour le 

GT SO et en mars pour le GT NE  

o FMPA FOR DE FOR 

o ACCOMPAGNATEUR DE PROXIMITÉ 

o SOUS-OFFICIER DE GARDE 

o COD 

o  FDF 1/2/3 : de mars à juillet 

o ARI/LSPCC SPP et SPV : de mars à fin juin (8 h) 

FMPA DES AUTRES SPÉCIALITÉS : 

 

o ARI/LSPCC SPP et SPV : juillet et août (8 h) 

o SUAP : août à fin octobre (8 h) 

o SDE : octobre (19 h) 

o PEL 

o SIC 

o FMPA FDF 3 (juillet à novembre) 

o CYN : 168 h étalés sur l’année + 1 journée de test en fin 

d’année 

o FMPA EAP/Formateur/Moniteur et instructeur de 

secourisme : 8 h 

TOUTE L’ANNÉE : 

SAV, IMP , CYN , SAL, PRV, RAD, RCH, FIP, FIV, FAE, FAA 

STAGES NATIONAUX Tous types de stages : spécialités / FIV, FIP / FAE 

Chaque année, un catalogue des formations sera édité et diffusé au sein du SDIS de La Réunion. Il indiquera précisément les dates de chaque formation proposée, le lieu, le 

nombre de places par stage et les pré-requis demandés.
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II – LE BUDGET PRÉVISIONNEL DU GROUPEMENT FORMATION  

POUR LES ANNÉES 2021 À 2024 
 

 

 

    
Prévisionnel 

2021 

Prévisionnel 

2022 

Prévisionnel 

2023 

Prévisionnel 

2024 
Motivation et justification de certains chapitres  

2033 Frais d'insertion 2000,00 € 2000,00 € 2000,00 € 2000,00 € Marché permis PL / Matériels  

21562 Matériel non mobilier 15 000,00 € 12 000,00 € 12 000,00 € 12 000,00 € Matériel de secourisme, Lots de sauvetage, équipement matériel 

incendie 

2183 Matériel pédagogique 5000,00 € 5000,00 € 5000,00 € 5000,00 € Tablettes numériques, tableaux numériques interactifs 

TOTAL INVESTISSEMENT 22 000,00 € 19 000,00 € 19 000,00 € 19 000,00 €  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
   

  
Prévisionnel 

2021 

Prévisionnel 

2022 

Prévisionnel 

2023 

Prévisionnel 

2024 
Motivation et justification de certains chapitres 

60623 Alimentation 147 702,00 € 156 846,00 € 171 618,00 € 164 490,00 € 
Repas des stages départementaux, Prise en compte de la restauration 

pour les formations SPV. 

60632 Fourniture de petits équipements 4000,00 € 4000,00 € 0,00 € 0,00 € Matériel spécifique (support pour RESPONSABLE PÉDAGOGIQUE 

de stage) 

6068 Autres matières et fournitures 2000,00 € 2000,00 € 2000,00 € 2000,00 € Fluide pour appareil fumigène 

61828 Autres 2000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € Ouvrages pédagogique  

6184 
Versement à des organismes de 

formation 
22 500,00€ 22 500,00€ 22 500,00€ 22 500,00€ CPF 

6184 
Versement à des organismes de 

formation 
413 102.00 € 381 319,00 € 420 305,00 € 399 847,00 € 

 Permis PL, stages ENSOSP/ ECASC et ECM, Formations 

maintenance des engins spécifiques  

6132 Location salles 
 

2000,00 € 
 

2000,00 € 
 

2000,00 € 
 

2000,00 € Location salles pour concours et formations et structure eaux vives 

6188 Autres frais divers 5000,00 € 5000,00 € 5000,00 € 5000,00 € Achat VHU 

6241 Transports de biens 2000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € Dédouanement du petit matériel et des ouvrages pédagogiques 

6251 Voyages - déplacements 276  600,00 € 280 600,00 € 204 000,00 € 228 200,00 € Déplacement des stagiaires ECASC/ENSOSP, frais de mission 

6258 Hébergement 55 360,00 € 32 515,00 € 34 495,00 € 64 490,00 € 
Hébergement pour les formateurs en stages déconcentrés et stages en 

internat 

TOTAL FONCTIONNEMENT 988 080,00 € 867 544,00 € 854 418,00 € 881 027,00 €   
 


